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AVERTISSEMENT

La onzième législature s'étant achevée le 18 juin
2002, toutes les lois promulguées au cours de la période
couverte par le présent recueil ont été adoptées définiti-
vement au cours de la douzième législature.
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LOIS ADOPTÉES EN APPLICATION DU TITRE V

DE LA CONSTITUTION

19 juillet 2002. - Loi n° 2002-1004 autorisant

l'approbation de la convention pour la protection du

Rhin (ensemble une annexe et un protocole de

signature). (J.O. du 20 juillet 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale [Ile législature]. - Projet de loi (no 2880).,- Rapport

de M. Marc Reymann, au nom de la commission des affaires étrangères (no 3565).
- Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 19 février 2002

(T.A. no 791).

Sénat. - Pro et de loi adopté par l'Assemblée nationale (no 251, 2001-

2002). - Rapport de M. André Boyer, au nom de la commission des affaires étran-

gères (n° 266, 2001-2002). - Discussion et adoption le 10juillet 2002 (T.A. n° 95).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention pour la pro-

tection du Rhin (ensemble une annexe et un protocole de

signature), signée à Berne le 12 avril 1999, et dont le texte est

annexé à la présente loi.

[19 juillet 20021
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19 juillet 2002. - Loi na 2002-1005 autorisant la

ratification des amendements à l'accord portant

création de la Commission générale des pêches pour
p

la Méditerranée. (J.O. du 20 juillet 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale [lle législature]. - Projet de loi (n° 3071). - Rapport

de M. Charles Ehrmann, au nom de la commission des affaires étrangères

(n° 3441). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le Il dé-
cembre 2001 (T.A. n° 740).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale (n° 134, 2001-i

2002). - Rapport de M. André Boyer, au nom de la commission des affaires étran-

gères (n° 278, 2001-2002). - Discussion et adoption le 10juillet 2002 (T.A. n° 92).

Article unique

Est autorisée la ratification des amendements à l'accord

portant création de la Commission générale des pêches pour la

Méditerranée, adoptés à Rome le 6 novembre 1997, et dont le

texte est annexé à la présente loi.

[19 juillet 2002]



19 juillet 2002. - Loi na 2002-1006 autorisant la

ratification de ta convention de Londres relative à

l'aide alimentaire. (J.O. du 20 juillet 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale [Ile législature]. - Projet de loi (no 3251). - Rapport

de Mme Monique Collange, au nom de la commission des affaires étrangères

(n° 3437). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le Il dé-
cembre 2001 (T.A. n° 744).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale (no 133, 2001-

2002). - Rapport de M. Guy Penne, au nom de la commission des affaires étran-

gères (n° 299, 2001-2002). - Discussion et adoption le 10 juillet 2002 (T.A. ir 102).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention relative à

l'aide alimentaire, faite à Londres le 13 avril 1999, et dont le

texte est annexé à la présente loi.

[19 juillet 2002]
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6 août 2002. - Loi na 2002-1031 autorisant l'approbation

de l'avenant à la convention fiscale du 21 octobre

1976 entre le Gouvernement de la République fran-

çaise et le Gouvernement de la République du Came-

roun. (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (nl, 181, 2000-2001). - Rapport de M. Jacques Chau-

mont, au nom de la commission des finances (no 228, 2001-2002). - Discussion et

adoption le 21 février 2002 (T.A. n " 85).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 15). - Rapport

de M. Jacques Godfrain, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 35).
- Discussion et adoption (procédure d 1examen simplifiée) le 24 juillet 2002

(T.A. no 18).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'avenant à la convention

fiscale du 21 octobre 1976 entre le Gouvernement de la

République française et le Gouvernement de la République du

Cameroun, signé à Yaoundé le 28 octobre 1999, et dont le

texte est annexé à la présente loi.

[6 août 20021



6 août 2002. - Loi n° 2002-1032 autorisant l'approbation

du protocole modifiant la convention du 23 juillet

1990 relative à l'élimination des doubles impositions

en cas de correction des bénéfices d'entreprises asso-

ciées. (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 313 rectifié, 2000-2001). - Rapport de M. Jacques

Chaumont, au nom de la commission des finances (no 229, 2001-2002). Discus-
sion et adoption le 21 février 2002 (T.A. n° 82).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 17). Rapport

de M. Henri Sicre, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 32). - Dis-

cussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24 juillet 2002

(T.A.  19).

Article unique

Est autorisée l'approbation du protocole modifiant la

convention du 23 juillet 1990 relative à l'élimination des

doubles impositions en cas de correction des bénéfices d'en-

treprises associées, signé à Bruxelles le 25 mai 1999, et dont

le texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi n'2002-1033 autorisant l'approbation

de l'avenant à la convention du 19 décembre 1980

entre le Gouvernement de ta République française et

le Gouvernement du Royaume de Norvège en vue

d'éviter les doubles impositions, de prévenir l'évasion

fiscale et d'établir des règles d'assistance administra-

tive réciproque en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune (ensemble un protocole et un protocole

additionnel), modifiée par les avenants du

14 novembre 1984 et du 7 avril 1995. (J.O. du 7 août

2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (no 401, 2000-2001). - Rapport de M. Jacques Chau-

mont, au nom de la commission des finances (no 9.30, 2001-2002). - Discussion et

adoption le 21 février 2002 (T.A. ir 83).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'13). - Rapport

de M. François Rochebloine, au nom de la commission des affaires étrangères

(n° 33). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24 juillet

2002 (T.A. n° 16).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'avenant à la convention

du 19 décembre 1980 entre le Gouvernement de la Répu-

blique française et le Gouvernement du Royaume de Norvège

en vue d'éviter les doubles impositions, de prévenir l'évasion

fiscale et d'établir des règles d'assistance administrative réci-

proque en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune

(ensemble un protocole et un protocole additionnel), modifiée

par les avenants du 14 novembre 1984 et du 7 avril 1995,

signé à Oslo le 16 septembre 1999, et dont le texte est annexé à

la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi n'2002-1034 autorisant la ratification

de l'accord aux fins de l'application des dispositions
de la convention des Nations unies sur le droit de la
mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation
et à la gestion des stocks de poissons dont les déplace-

ments s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de
zones économiques exclusives (stocks chevauchants)
et des stocks de poissons grands migrateurs

(ensemble deux annexes). (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet / (n° 2, 2001-2002). - Rapport de M. André Boyer, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 327, 2001-2002). - Discussion et
adoption le 10juillet 2002 (T.A. n° 91).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n " 39). - Rapport
de M. Guy Lengagne, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 103). -
Discussion et adoption le 24 juillet 2002 (T.A. ir 7).

Article unique

Est autorisée la ratification de l'accord aux fins de l'ap-

plication des dispositions de la convention des Nations unies
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la
conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les

déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de
zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des
stocks de poissons grands migrateurs (ensemble deux

annexes), signé à New York le 4 décembre 1996, et dont le
texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi n'2002-1035 autorisant l'approbation

de l'avenant à l'accord entre l'Agence de coopération

culturelle et technique et le Gouvernement de la

République française relatif au siège de l'Agence et à

ses privilèges et immunités sur le territoire français.

(J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 32, 2001-2002). - Rapport de M. Robert Del Pic-

chia, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 255, 2001--2002). - Dis-

cussion et adoption le 10juillet 2002 (T.A. n° 99).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 45). - Rapport

de M. Bruno Bourg-Broc, au nom de la commission des affaires étrangères

(n° 105). - Discussion et adoption, (procédure d'examen siinplifiée) le 24 juillet

2002 (T.A. n 8).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'avenant à l'accord entre

l'Agence de coopération culturelle et technique et le

Gouvernement de la République française relatif à ses privi-

lèges et immunités sur le territoire français, signé à Paris le

11 avril 2000, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi na 2002-1036 autorisant l'approbation

de la convention entre le Gouvernement de la Répu-

blique française et le Gouvernement de la Répu-

blique algérienne démocratique et populaire en vue
d'éviter les doubles impositions, de prévenir l'évasion

et la fraude fiscales et d'établir des règles d'assis-

tance réciproque en matière d'impôts sur le revenu,

sur la fortune et sur les successions (ensemble un pro-

tocole). (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 62, 2001-2002). - Rapport de M. Jacques Chau-

mont, au nom de la commission des finances (no 23 1  2001-2002). - Discussion et

adoption le 21 février 2002 (T.A. n° 86).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'14). - Rapport
de M. Henri Sicre, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 34). - Dis-
cussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24 juillet 2002

(T.A. n° 17).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention entre le

Gouvernement de la République française et le Gouvernement

de la République algérienne démocratique et populaire en vue

d'éviter les doubles impositions, de prévenir l'évasion et la

fraude fiscales et d'établir des règles d'assistance réciproque

en matière d'impôts sur le revenu, sur la fortune et sur les suc-

cessions (ensemble un protocole), signée à Alger le 17 octobre

1999, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi n° 2002-1037 autorisant l'approbation

de l'accord de siège entre le Gouvernement de la

République française et la Commission internatio-
nale de l'état civil. (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 43, 2001-2002). - Rapport de M. Hubert Durand-

Chaste, au nom de la commission des affaires étrangères (no 277, 2001-2002). -
Discussion et adoption le 10juillet 2002 (T.A. n° 100).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'46). - Rapport
de M. Christian Philip, au nom de la commission des affaires étrangères (no 106).
- Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24 juillet 2002

(T.A. ir 9).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord de siège entre le

Gouvernement de la République française et la Commission

internationale de l'état civil, signé à Paris le 13 novembre

2000, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi na 2002-1038 autorisant l'approbation

de l'accord du 20 août 1971 relatif à l'Organisation

internationale de télécommmunications par satellites

« INTELSAT » tel qu'il résulte des amendements

adoptés à Washington le 17 novembre 2000. (J.O. du
7 août 2002.)7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 182, 2001-2002). - Rapport de M. André Boyer, au
nom de la commission des affciires étrangères (rr 328, 2001-2002). - Discussion et

adoption le juillet 2002 (T.A. n° 93).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n " 40). - Rapport
de M. Roland Blum, au nom de la cOlnmission des affaires étrangères (n° 104). -
Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24 juillet 2002

(T.A. n° 10).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord du 20 août 1971

relatif à l'Organisation internationale de télécommunications

par satellites « INTELSAT » tel qu'il résulte des amendementsp

adoptés à Washington le 17 novembre 2000, et dont le texte
est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loin'2002-1039 autorisant la ratification

du protocole contre le trafic illicite de migrants par
migra

terre, air et mer, additionnel à la convention des
Nations unies contre la criminalité transnationale

organisée. (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (nl, 119, 2001-2002). - Rapport de M. André Rouvière,
au nom de la commission des affaires étrangères (no 201, 2001-2002). - Discussion
et adoption le 21 février 2002 (T. A. no 79).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 6). - Rapport
de M. Christian Philip, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 30). -
Discussion et adoption le 24 juillet 2002 (T.A. n° 4).

Article unique

Est autorisée la ratification du protocole contre le trafic

illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la

convention des Nations unies contre la criminalité transnatio-

nale organisée, adopté à New York le 15 novembre 2000 et

signé par la France le 12 décembre 2000, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi na 2002-1040 autorisant la ratification

de la convention des Nations unies contre la crimina-

lité transnationale organisée. (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (if 117, 2001-2002). - Rapport de M. André Rouvière,
au nom de la commission des affaires étrangères (W 200, 2001.-2002). - Discussion
et adoption le 21 février 2002 (T.A.  78).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 7). - Rapport
de M. Christian Philip, au nom de la commission des affaires étrangères (n " 30). -
Discussion et adoption le 24 juillet 2002 (T.A. if 5).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention des Nations

unies contre la criminalité transnationale organisée, adoptée à

New York le 15 novembre 2000 et signée par la France le

12 décembre 2000, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi na 2002-1041 autorisant la ratification

du protocole additionnel à la convention des Nations

unies contre la criminalité transnationale organisée

visant à prévenir, réprimer et punir la traite des per-
p

sonnes, en particulier des femmes et des enfants.

(J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " Il. 8, 2001-2002). - Rapport de M. Jean-Paul Dele-

voye, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 217, 2001-2002). - Dis-
cussion et adoption le 21 février 2002 (T.A. n° 80).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'8). - Rapport
de M. Christian Philip, au nom de la commission des affaires étrangères (n'3 0). -
Discussion et adoption le 24 juillet 2002 (T.A. n 6).

Article unique

Est autorisée la ratification du protocole additionnel à la

convention des Nations unies contre la criminalité transnatio-

nale organisée, visant à prévenir, réprimer et punir la traite des
p

personnes, en particulier des femmes et des enfants, adopté à
New York le 15 novembre 2000 et signé par la France le

12 décembre 2000, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi na 2002-1042 autorisant l'approbation

de l'accord de siège entre le Gouvernement de la

République française et l'Organisation européenne

de télécommmunications par satellite EUTELSAT.

(J. 0. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 265, 2001-2002). - Rapport de M. André Boyer, au

nom de la commission des affaires étrangères (n° 329, 2001-2002). - Discussion et

adoption le 10juillet 2002 (T.A. rr 94).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (rr 41). - Rapport

de M. Roland Blum, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 104). -

Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24 juillet 2002

(T.A.nll).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord de siège entre le

Gouvernement de la République française et l'Organisation

européenne de télécommunications par satellite EUTELSAT,

signé à Paris le 15 mai 2001, et dont le texte est annexé à la

présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi na 2002-1043 autorisant la ratification

de la convention relative à l'adhésion de la Répu-

blique d'Autriche, de la République de Finlande et
du Royaume de Suède à la convention relative à l'éli-

mination des doubles impositions en cas de correc-

tion des bénéfices d'entreprises associées. (J. 0. du

7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n'276, 1998-1999). - Rapport de M. Jacques Chau-

mont, au nom de la commission des finances (no 179, 2000-2001). - Discussion et

adoption le 21 juin 2001 (T.A. n° 120).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 12). - Rapport
de M. Henri Sicre, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 32). - Dis-
cussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24 juillet 2002

(T.A. n° 15).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention relative à

l'adhésion de la République d'Autriche, de la République de

Finlande et du Royaume de Suède à la convention relative à

l'élimination des doubles impositions en cas de correction des

bénéfices d'entreprises associées, faite à Bruxelles le

21 décembre 1995, et dont le texte est annexé à la présente

loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi n° 2002-1044 autorisant l'approbation

de la convention sur le transfèrement des personnes

condamnées entre le Gouvernement de la République

française et le Gouvernement de la République du

Paraguay. (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n, 220, 1999-2000). - Rapport de M. Guy Penne, au
nom de la commission des affaires étrangères (rr 289, 1999-2000). - Discussion et

adoption le 24 octobre 2000 (T.A. n° 13).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 9). - Rapport
de M. Guy Drut, au nom de la commission des affaires étrangères (no 3 1). - Dis-
cussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24juillet 2002 (T.A. n° 12).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention sur le

transfèrement des personnes condamnées entre le Gouverne-

ment de la République française et le Gouvernement de la

République du Paraguay, signée à Assomption le 16 mars

1997, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi na 2002-1045 autorisant l'approbation

de la convention d'extradition entre le Gouverne-

ment de la République française et le Gouvernement

de la République du Paraguay. (J. 0. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n 219, 1999-2000). - Rapport de M. Guy Penne, au
nom de la commission des affaires étrangères (n'289, 1999-2000). - Discussion et

adoption le 24 octobre 2000 (T.A. n° 12).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 10). - Rapport
de M. Gty Drut, au nom de la commission des affaires étrangères (no 3 1). - Dis-
cussion et adoption (procédure d'examen siinplifiée) le 24 juillet 2002 (T.A. no 13).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'extra-

dition entre le Gouvernement de la République française et le

Gouvernement de la République du Paraguay, signée à

Assomption le 16 mars 1997, et dont le texte est annexé à la

présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi n'2002-1046 autorisant l'approbation

de la convention d'entraide judiciaire en matière

pénale entre le Gouvernement de la République fran-

çaise et le Gouvernement de la République du Para-

guay. (J.O. du 7 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet / (n° 217, 1999-2000). - Rapport de M. Guy Penne, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 289, 1999-2000). - Discussion et
adoption le 24 octobre 2000 (T.A. ir 11).p

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n " 11). - Rapport
de M. Guy Drut, au nom de la commission des affaires étrangères (no 3 1). - Dis-
cussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 24juillet 2002 (T.A. n° 14).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'en-

traide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement

de la République française et le Gouvernement de la Répu-

blique du Paraguay, signée à Assomption le 16 mars 1997, et
dont le texte est annexé à la présente loi.

[6 août 2002]
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6 août 2002. - Loi de finances rectificative pour 2002,

n'2002-1050. (J.O. du 8 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (no 29). - Rapport de M. Gilles Carrez,

rapporteur général, au nom de la commission des finances (n " 56). - Avis de

M. Gérard Charasse, au nom de la commission de la défense (nl> 57). - Discussion

et adoption le 18 juillet 2002 (T.A. n° 3).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale (no 367, 2001-

2002). - Rapport de M. Philippe Marini, rapporteur général, au nom de la com-

mission des finances (na 72, 2001-2002). - Discussion et adoption le 29 juillet

2002 (T.A. n° 111).

Assemblée nationale. - Projet de loi modifié par le Sénat (n'156). - Rap-

port de M. Gilles Carrez, au nom de la commission mixte paritaire (n " 159). -

Discussion et adoption le ler août 2002 (T.A. n° 22).

Sénat. - Rapport de M. Philippe Marini, au nom de la commission mixte

paritaire (n° 386, 2001-2002). - Discussion et adoption. le 1 er août 2002

(T.A. n', 114).
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PREMIÈRE PARTIE

- --

CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

Article ler

Pour l'imposition des revenus de l'année 2001, le mon-
tant de l'impôt résultant de l'application des dispositions des 1
à 4 du 1 de l'article 197 du code général des impôts est réduit
de 5 %.

Article 2

1. - Il est institué, pour 2002, au profit du budget annexe
des prestations sociales agricoles, un prélèvement de 165 mil-
lions d'euros sur la société anonyme Union financière pour le

développement de l'économie céréalière (Unigrains).

L'assiette de ce prélèvement est constituée par une frac-
tion du produit du recouvrement et du placement de la taxe

pour le financement des actions du secteur céréalier.

II. - Il est institué, pour 2002, au profit du budget annexe
des prestations sociales agricoles, un prélèvement de 130 mil-
lions d'euros sur les réserves du Fonds national de garantie
des calamités agricoles, institué par le décret na 79-823 du
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21 septembre 1979, dont les avoirs disponibles sont placés

auprès de la Caisse centrale de réassurance.

III. - Il est institué, pour 2002, au profit du budget
annexe des prestations sociales agricoles, un prélèvement de
161 millions d'euros selon les modalités suivantes :

- 16 millions d'euros sur les allocations de gestion ver-

sées aux caisses départementales ou pluridépartementales de
mutualité sociale agricole en vertu de l'article L. 723-11 du
code rural, répartis au prorata du montant de l'assiette des
cotisations mentionnées à l'article L. 731-10 du même code
émises au titre de l'année 2001 ;

- 145 millions d'euros sur les réserves et reports à nou-

veau des caisses de mutualité sociale agricole, au prorata de
ces réserves et reports à nouveau disponibles inscrits à leurs

comptes financiers au 31 décembre 2001.

Le recouvrement de ce prélèvement est assuré par la

Caisse centrale de la mutualité sociale agricole, par compen-
sation sur les financements qu'elle alloue aux caisses de
mutualité sociale agricole.

Article 3

L'ajustement des recettes tel qu'il résulte des évaluations
révisées figurant à l'état A annexé à la présente loi et le sup-

plément de charges du budget de l'Etat pour 2002 sont fixése
ainsi qu'il suit :
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(En millions d'euros.)

Ressources
Dépenses
ordinaires
civiles

A. - Opérations à caractère définitif

Budget général

Montants bruts......................................... - ll 446 1 640

A déduire : Remboursements et dégrève-
mentes d'impôts.................................. -2 19 -2 149

Montants nets du budget général............ -9297 3789 251 908 4948

Comptes d'affectation spéciale

Totaux pour le budget général et
les comptes d'affectation spé-
ciale........................................ -9297 3789 251 908 4948

Budgets annexes

Aviation civile..........................................

Journaux officiels....................................

Légion d'honneur....................................

Ordre de la Libération..............................

Monnaies et médailles..............................

Prestations sociales agricoles................... 490 490 490

Totaux des budgets annexes.......... 490 490 490

Solde des opérations défini-
tives (A)...................................................................................................................... -14245

B. - Opérations à caractère temporaire

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d'affectation spéciale................

Comptes de prêts...................................... 14

Comptes d'avances...................................

Comptes de commerce (solde).................

Comptes d'opérations monétaires (solde) 1 300

Comptes de règlement avec les gouver-
nements étrangers (solde).....................

Solde des opérations tempo-
raires (B)........................................................................................................................ 1314

Solde général (A + B)........................................................................................................ -15559

Dépenses
civiles

en capital

Dépenses
militaires

Dépenses
totales

ou plafonds
des charges

Soldes
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE F

DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ANNÉE 2002

1. - OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A. - Budget général

Article 4

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses ordi-
naires des services civils pour 2002, des crédits supplémen-
taires s'élevant à la somme totale de 3 844 604 696 E, confor-
mément à la répartition par titre et par ministère qui est
donnée à l'état B annexé à la présente loi.

[6 août 2002]



-29-

Article 5

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses en capi-
tal des services civils pour 2002, des autorisations de pro-

gramme et des crédits de paiement supplémentaires s'élevant
respectivement aux sommes de 124 565 239 &Euro; et de
265 415 015 E, conformément à la répartition par titre et par
ministère qui est donnée à l'état C annexé à la présente loi.

Article 6

Il est ouvert à la ministre de la défense, au titre des

dépenses ordinaires des services militaires pour 2002, des cré-
dits supplémentaires s'élevant à la somme de 808 000 000 &Euro;.

Article 7

Il est ouvert à la ministre de la défense, au titre des

dépenses en capital des services militaires pour 2002, un cré-
dit de paiement supplémentaire s'élevant à la somme de
100 000 000 E.

B. - Budgets annexes

Article 8

Il est ouvert au ministre de l'agriculture, de l'alimenta-

tion, de la pêche et des affaires rurales, au titre des dépenses
du budget annexe des prestations sociales agricoles pour

2002, un crédit supplémentaire s'élevant à la somme de
490 900 000 E.
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II. -AUTRES DISPOSITIONS

Article 9

Sont ratifiés les crédits ouverts par le décret na 2002-143
du 7 février 2002 portant ouverture de crédits à titre d'avance.

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

Article 10

1. - L'article 81 de la loi de finances rectificative pour
2001 (na 2001-1276 du 28 décembre 2001) est complété par
un VI ainsi rédigé :

« VI. - A compter du 30 septembre 2002, tout ouvrage de

transport appartenant à l'Etat destiné à relever du régime de la
distribution publique de gaz sera, après déclassement, trans-
féré en pleine propriété à titre gratuit à l'autorité concédante
concernée. »

II. - Les transferts de biens effectués en application des

II, III et VI de l'article 81 de la loi de finances rectificative
pour 2001 (na 2001-1276 du 28 décembre 2001) sont exoné-
rés des droits d'enregistrement, de la taxe de publicité fon-
cière et des salaires des conservateurs des hypothèques prévus
à l'article 879 du code général des impôts.
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Article 11

1. - L'article 112 de la loi de finances pour 1996 (na 95-
1346 du 30 décembre 1995) est ainsi modifié :

l'Dans la première phrase, après les mots : « ou des
ministres », sont insérés les mots : « ou de la Banque de
France » ;

2'La dernière phrase est ainsi rédigée :

« Cette liste évalue le coût de fonctionnement de ces

organismes, indique le nombre de leurs membres comme le
nombre de leurs réunions tenues lors des trois années précé-
dentes et mentionne les commissions et instances créées ou

supprimées dans l'année. »

II. - Les dispositions du présent article entrent en

vigueur le 1 e, janvier 2003.

Article 12

La Commission des comptes des transports de la Nation
remet un rapport annuel au Gouvernement et au Parlement

retraçant et analysant l'ensemble des flux économiques, bud-
gétaires et financiers attachés au secteur des transports.

Ce rapport annuel :

- récapitule les résultats socio-économiques du secteur

des transports en France, en termes notamment de production
de richesse et d'emplois ;

- retrace l'ensemble des contributions financières, fis-

cales et budgétaires versées aux collectivités publiques par les

opérateurs et usagers des transports ;
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- retrace l'ensemble des financements publics en faveur
des opérateurs et usagers des transports en distinguant claire-
ment les dépenses consacrées au fonctionnement du secteur
des transports de celles consacrées à l'investissement ;

- met en valeur les résultats obtenus par rapport aux

moyens financiers publics engagés ;

- récapitule la valeur patrimoniale des infrastructures

publiques de transport en France.

Article 13

La redevance cynégétique « gibier d'eau », instituée par
l'article R. 223-26 du code rural, n'est plus perçue à compter
du 1 e, uillet 2003. -i

Article 14

1. - Les membres du Gouvernement reçoivent un traite-
ment brut mensuel calculé par référence au traitement des
fonctionnaires occupant les emplois de l'Etat classés dans la

catégorie dite « hors échelle ». Il-est au plus égal au double de
la moyenne du traitement le plus bas et du traitement le plus
élevé de cette catégorie.

Ce traitement est complété par une indemnité de rési-
dence égale à 3 % de son montant et par une indemnité de
fonction égale à 25 % de la somme du traitement brut et de
l'indemnité de résidence.

Le traitement brut mensuel, l'indemnité de résidence et
l'indemnité de fonction du Premier ministre sont égaux aux
montants les plus élevés définis aux deux alinéas ci-dessus

majorés de 50 %.
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Le traitement brut mensuel et l'indemnité de résidence
sont soumis aux cotisations sociales obligatoires et impo-
sables à l'impôt sur le revenu suivant les règles applicables
aux traitements et salaires.

II. - L'indemnité prévue à l'article 5 de l'ordonnance
na 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi organique pour

l'application de l'article 23 de la Constitution est égale au
total du traitement brut, de l'indemnité de résidence et de l'in-
demnité de fonction définis au 1 du présent article. La part de
cette indemnité égale à la somme du traitement brut mensuel
et de l'indemnité de résidence est soumise aux cotisations
sociales obligatoires et imposable à l'impôt sur le revenu sui-
vant les règles applicables aux traitement et salaires.

III. - Les dispositions du présent article sont applicables
à compter du 8 mai 2002.
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ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS

r
ÉTATS A à C

Se reporter aux états publiés, en même temps que la pré-
sente loi, au Journal officiel (Lois et décrets) du 8 août 2002,

pages 13578 à 13581.
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6 août 2002. - Loi n° 2002-1062 portant amnistie. (J.O. du

9 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (n° 19). - Rapport de M. Michel

Hunault, au nom de la commission des lois (n° 23). - Discussion les 9 et 10 juillet

2002 et adoption, après déclaration d'urgence, le 10 juillet 2002 (T.A. n° 1).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale (n, 355, 2001-

2002). - Rapport de M. Lucien Lanier, au nom de la commission des lois (n° 358,

2001-2002). - Discussion les 23 et 24 juillet 2002 et adoption le 24 juillet 2002

(T.A. n° 109).

Assemblée nationale. - Projet de loi modifié par le Sénat (n " 153). - Rap-

port de M. Michel Hunault, au nom de la commission mixte paritaire (n° 160). -

Discussion et adoption le 3 août 2002 (T.A. n° 25).

Sénat. - Rapport de M. Lucien Lanier, au nom de la commission mixte pa-

ritaire (n° 382, 2001-2002). - Discussion et adoption le 3 août 2002 (T.A. w 116).

CHAPITRE le'

Amnistie de droit

Article ler

Sont amnistiées de droit, en raison soit de leur nature ou

des circonstances de leur commission, soit du quantum ou de

la nature de la peine prononcée, les infractions mentionnées

par le présent chapitre lorsqu'elles ont été commises avant le

17 mai 2002, à l'exception de celles qui sont exclues du béné-
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fice de l'amnistie en application des dispositions de l'ar-
ticle 14.

L'amnistie prévue par le présent chapitre bénéficie aux

personnes physiques et aux personnes morales.

Section 1

Amnistie en raison de la nature de l'infraction
ou des circonstances de sa commission

Article 2

Sont amnistiés en raison de leur nature :

l'Les contraventions de police et les contraventions de

grande voirie ;

2'Les délits pour lesquels seule une peine d'amende est
encourue, à l'exception de toute autre peine ou mesure ;

3'Les délits prévus par la loi du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse ;

4'Les infractions prévues par les articles 397, 398 à 406,
414, 415, 418, 429 (premier alinéa), 438, 441, 447, 451, 453,
456 (troisième alinéa), 457, 460, 461, 465, 468 et 469 (pre-
mier alinéa) du code de justice militaire et les articles L. 118,
L. 124, L. 128, L. 129, L. 13 1, L. 134, L. 146 à L. 149, L. 149-7,
L. 149-8, L. 149-9, L. 156 et L. 159 du code du service natio-
nal ; toutefois, les délits de désertion prévus par les
articles 398 à 406 du code de justice militaire, commis par un
militaire de carrière ou servant en vertu d'un contrat, ne sont
amnistiés que lorsque le point de départ des délais fixés à l'ar-
ticle 398 de ce code est antérieur au 17 mai 2002 et que l'au-
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teur s'est ou se sera présenté volontairement devant l'autorité
militaire compétente avant le 31 décembre 2002.

Article 3

Sont amnistiés, lorsqu'ils sont passibles de moins de dix
ans d'emprisonnement, les délits commis dans les circons-
tances suivantes :

l'Délits commis à l'occasion de conflits du travail ou à
l'occasion d'activités syndicales et revendicatives de salariés,

d'agents publics et de membres de professions libérales, y
compris au cours de manifestations sur la voie publique ou
dans des lieux publics ;

2'Délits d'exercice illégal de la médecine commis à
l'occasion de la pratique d'une activité d'ostéopathie ou de

chiropraxie par des professionnels qui remplissent les condi-
tions d'exercice prévues par la loi na 2002- 303 du 4 mars
2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système
de santé ;

3'Délits commis à l'occasion de conflits relatifs aux

problèmes de l'enseignement ou délits relatifs à la reproduc-
tion d'oeuvres ou à l'usage de logiciels à des fins pédago-

giques et sans but lucratif ;

4'Délits en relation avec des conflits de caractère indus-

triel, agricole, rural, artisanal ou commercial, y compris au
cours de manifestations sur la voie publique ou dans des lieux

publics ;

5'Délits en relation avec des élections de toute nature, à

l'exception de ceux qui sont en relation avec le financement
direct ou indirect de campagnes électorales ou de partis poli-

tiques ;
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6'Délits en relation avec la défense des droits et intérêts
des Français rapatriés d'outre-mer.

Lorsqu'elle intervient après condamnation définitive,
l'amnistie résultant du présent article est constatée par le
ministère public près la juridiction ayant prononcé la condam-
nation, agissant soit d'office, soit sur requête du condamné ou
de ses ayants droit. La décision du ministère public peut être
contestée dans les conditions prévues aux deuxième et troi-
sième alinéas de l'article 778 du code de procédure pénale.p

Article 4

En cas de condamnation pour infractions multiples, le
condamné est amnistié si l'infraction amnistiée en application
des dispositions de la présente section est légalement punie de
la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles qui sont

prévues pour les autres infractions poursuivies, sauf si l'une
de ces infractions est exclue du bénéfice de la présente loi en

application des dispositions de l'article 14.

Section 2

Amnistie en raison du quantum ou de la nature
de la peine

Article 5

Sont amnistiés les délits qui ont été ou seront punis de

peines d'amende ou de jours-amende, à l'exclusion de l'une
des peines prévues à l'article 6.

Toutefois, si l'amende est supérieure à 750 &Euro;, l'amnistie
ne sera acquise qu'après le paiement de cette amende ou après
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qu'aura été subie l'incarcération prévue par l'article 131-25
du code pénal ; l'amnistie sera également acquise après exécu-
tion de la contrainte par corps, celle-ci ne faisant pas cepen-
dant obstacle au recouvrement ultérieur de l'amende.

Article 6

Sont amnistiés les délits qui ont été ou seront punis des

peines ci-après énumérées :

l'Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois
mois sans sursis ; les peines d'emprisonnement sans sursis
résultant de la révocation d'une peine d'emprisonnement avec

application du sursis assorti de l'obligation d'accomplir un
travail d'intérêt général ne sont pas amnistiées ;

2'Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois
mois avec application du sursis avec mise à l'épreuve ;

3'Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à six
mois avec application du sursis simple ;

4'Peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à
trois mois et ne dépassant pas six mois avec application du
sursis avec mise à l'épreuve, lorsque la condamnation aura été
déclarée non avenue en application de l'article 132-52 du
code pénal, ou que le condamné aura accompli le délai

d'épreuve prévu par l'article 132-42 du code pénal sans avoir
fait l'objet, en application des articles 132-47 à 132-51 du
code pénal, d'une décision ordonnant la révocation du sursis ;

5'Peines d'emprisonnement d'une durée ne dépassant

pas six mois avec application du sursis assorti de l'obligation
d'accomplir un travail d'intérêt général, lorsque le condamné
aura accompli la totalité du travail d'intérêt général sans avoir
fait l'objet, en application de l'article 132-56 du code pénal,
d'une décision ordonnant la révocation du sursis ; lorsqu'il a
été fait application de la procédure prévue à l'article 132-57
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du code pénal, le quantum de la peine à prendre en considéra-
tion pour l'application du présent article est celui qui résulte
de la mise en oeuvre de ladite procédure ;

6'Peines d'emprisonnement dont une part est assortie du
sursis simple ou du sursis avec mise à l'épreuve, lorsque la
fraction ferme de l'emprisonnement est inférieure ou égale à
trois mois et que la durée totale de la peine prononcée est infé-
rieure ou égale à six mois, sous réserve que soient remplies,

pour les peines assorties du sursis avec mise à l'épreuve, les
conditions prévues au 4' ;

7'Peines de travail d'intérêt général prononcées en

application des articles 131-8 du code pénal et 20-5 de l'or-
donnance na 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance

délinquante, l'amnistie n'étant toutefois acquise qu'après
l'accomplissement par le condamné de la totalité du travail
d'intérêt général ;

8'Peines alternatives prononcées en application des dis-

positions des l'à 5'et 8'à 10'de l'article 131-6 du code
pénal ;

9'Peines complémentaires prononcées à titre de peines

principales en application des dispositions de l'article 131-11
du code pénal, à l'exception des peines mentionnées à l'ar-
ticle 16.

Lorsque les peines ci-dessus ont été prononcées en même
temps qu'une peine d'amende ou de jours-amende, l'amnistie
n'est acquise que sous réserve que la condition prévue au
second alinéa de l'article 5 soit remplie.

Article 7

Sont amnistiées les infractions qui ont donné ou donne-
ront lieu :
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l'A une dispense de peine en application des articles 132-
58 et 132-59 du code pénal ;

2'Soit à une mesure d'admonestation, soit à la remise du
mineur à ses parents, à son tuteur ou à la personne qui en avait
la garde ou à une personne digne de confiance, soit à la dis-

pense de toute mesure, en application de l'ordonnance na 45-
174 du 2 février 1945 précitée.

Article 8

L'amnistie prévue par les articles 5 à 7 n'est acquise

qu'après condamnation devenue définitive.

Toutefois, hors les cas où l'amnistie est subordonnée à
l'exécution de la peine, en l'absence de partie civile et sauf

opposition, appel ou pourvoi en cassation dans les délais
légaux à compter du jour de la décision, cette amnistie est
acquise, sans qu'il y ait lieu à signification, après condamna-
tion prononcée par défaut, par itératif défaut ou dans les
conditions prévues par les articles 410 et 411 du code de pro-
cédure pénale.

Le condamné bénéficiant de l'amnistie prévue à l'alinéa

précédent conserve la possibilité de former opposition, d'in-
terjeter appel ou de se pourvoir en cassation, selon le cas, s'il
fait ultérieurement l'objet d'une assignation sur intérêts civils.
Le délai d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation est
alors calculé à compter du jour où le condamné a eu connais-
sance de cette assignation.

Lorsqu'il a formé un appel, une opposition ou un pourvoi
en cassation avant l'entrée en vigueur de la présente loi contre
une condamnation amnistiée par application des articles 5 à 7,
le prévenu peut, par déclaration au greffe de la juridiction qui
a rendu la décision ou de l'établissement pénitentiaire dans

lequel il est détenu, se désister de la voie de recours exercée.
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Ce désistement rend caducs tous les recours incidents autres

que ceux formés par les parties civiles et les autres prévenus et
rend définitive la condamnation en ce qui concerne l'action

publique, à l'égard de celui qui s'est désisté.

Section 3

Contestations relatives à l'amnistie

Article 9

Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue

par le présent chapitre sont soumises aux règles de compé-
tence et de procédure prévues par les deuxième et troisième
alinéas de l'article 778 du code de procédure pénale.

Si la décision a été rendue par une juridiction militaire

siégeant en France, la requête sera soumise à la chambre de
l'instruction de la cour d'appel dans le ressort de laquelle était
établi le siège de cette juridiction.

Si la décision a été rendue par un tribunal aux armées sié-

geant à l'étranger, la requête sera présentée à la chambre de
l'instruction de la cour d'appel de Paris.

En matière de contraventions de grande voirie, la juridic-
tion compétente est celle qui a prononcé la condamnation.

En l'absence de condamnation définitive, les contesta-
tions sont soumises à la juridiction compétente pour statuer
sur la poursuite.
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CHAPITRE II

Amnistie par mesure individuelle

Article 10

Le Président de la République peut admettre, par décret,
au bénéfice de l'amnistie les personnes physiques poursuivies
ou condamnées pour toute infraction commise avant le 17 mai
2002, à l'exception des infractions qui sont exclues du béné-
fice de l'amnistie en application de l'article 14 dès lors que
ces personnes n'ont pas, avant cette infraction, fait l'objet
d'une condamnation à une peine privative de liberté pour un
crime ou un délit de droit commun et qu'elles appartiennent à
l'une des catégories ci-après :

l'Personnes âgées de moins de vingt et un ans au

moment de l'infraction ;

2'Personnes qui ont fait l'objet d'une citation indivi-

duelle, ou sont titulaires d'une pension militaire d'invalidité
ou ont été victimes de blessures de guerre au cours des guerres
1914-1918, 1939-1945 ou d'Algérie, ou des combats en Tuni-
sie ou au Maroc, sur les théâtres d'opérations extérieures, au
cours d'opérations de maintien de l'ordre hors de la métropole
ou par l'effet d'actes de terrorisme ;

3'Déportés résistants ou politiques et internés résistants
ou politiques ;

4'Résistants dont l'un des ascendants est mort pour
la France ;

5'Engagés volontaires 1914-1918 ou 1939-1945 ;
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6'Personnes qui se sont distinguées d'une manière

exceptionnelle dans les domaines humanitaire, culturel, spor-
tif, scientifique ou économique.

La demande d'amnistie peut être présentée par toute per-
sonne dans le délai d'un an à compter soit de la promulgation
de la présente loi, soit de la condamnation définitive. En ce

qui concerne les personnes mentionnées au l', le délai est
prolongé jusqu'à la date à laquelle le condamné aura atteint
l'âge de vingt-deux ans.

Les dispositions du présent article peuvent être invo-

quées à l'appui d'une demande d'amnistie concernant une
infraction commise même avant le 18 mai 199,,,sans qu'une

,,,sans qu'une
forclusion tirée de la loi na 95-884 du 3 août 1995 portant
amnistie ou d'une loi d'amnistie antérieure ne puisse être

opposée.

CHAPITRE III

Amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles

Article 11

Sont amnistiés les faits commis avant le 17 mai 2002 en
tant qu'ils constituent des fautes passibles de sanctions disci-

plinaires ou professionnelles.

Sont également comprises dans les dispositions de l'ali-
néa précédent les sanctions disciplinaires prononcées à l'en-
contre des élèves par des établissements d'enseignement fran-

çais à l'étranger visés à l'article L. 451-1 du code de
l'éducation ou entrant dans le champ de compétence de
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l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger visée aux
articles L. 452-2 à L. 452-5 dudit code.

Toutefois, si ces faits ont donné lieu à une condamnation
pénale, l'amnistie des sanctions disciplinaires ou profession-
nelles est subordonnée à l'amnistie ou à la réhabilitation

légale ou judiciaire de la condamnation pénale.

Sauf mesure individuelle accordée par décret du Prési-
dent de la République, sont exceptés du bénéfice de l'amnistie

prévue par le présent article les faits constituant des manque-
ments à l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs. La
demande d'amnistie peut être présentée par toute personne
intéressée dans un délai d'un an à compter soit de la promul-

gation de la présente loi, soit de la condamnation définitive.

Article 12

Sont amnistiés, dans les conditions prévues à l'article 11,
les faits retenus ou susceptibles d'être retenus comme motifs
de sanctions prononcées par un employeur.

L'inspection du travail veille à ce qu'il ne puisse être fait
état des faits amnistiés. A cet effet, elle s'assure du retrait des
mentions relatives à ces sanctions dans les dossiers de toute
nature concernant les travailleurs qui bénéficient de l'am-
nistie.

Les règles de compétence applicables au contentieux des
sanctions sont applicables au contentieux de l'amnistie.

Article 13

Les contestations relatives au bénéfice de l'amnistie des
sanctions disciplinaires ou professionnelles définitives sont
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portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la déci-

sion.

L'intéressé peut saisir cette autorité ou juridiction en vue

de faire constater que le bénéfice de l'amnistie lui est effecti-

vement acquis.

En l'absence de décision définitive, ces contestations

sont soumises à l'autorité ou à la juridiction saisie de la pour-

suite.

L'exécution de la sanction est suspendue jusqu'à ce qu'il

ait été statué sur la demande ; le recours contentieux contre la

décision de rejet de la demande a également un caractère sus-

pensif.

Toutefois, l'autorité ou la juridiction saisie de la

demande ou du recours peut, par décision spécialement moti-

vée, ordonner l'exécution provisoire de la sanction ; cette

décision, lorsqu'elle relève de la compétence d'une juridic-

tion, peut, en cas d'urgence, être rendue par le président de

cette juridiction ou un de ses membres délégué à cet effet.

CHAPITRE IV

Exclusions de l'amnistie

Article 14

Sont exclues du bénéfice de l'amnistie prévue par la pré-

sente loi les infractions suivantes, qu'elles aient été repro-

chées à des personnes physiques ou à des personnes morales :
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l'Infractions en matière de terrorisme entrant dans le

champ d'application de l'article 706-16 du code de procédure

pénale, y compris dans sa rédaction applicable avant la loi

n° 96-647 du 22 juillet 1996 tendant à renforcer la répression

du terrorisme, et même lorsque les faits sont antérieurs à l'en-

trée en vigueur de la loi na 86-1020 du 9 septembre 1986 rela-

tive à la lutte contre le terrorisme ;

2'Délits de discrimination prévus par les articles 225-1 à

225-3 et 432-7 du code pénal et L. 123-1, L. 412-2 et L. 413-2

du code du travail ;

3'Atteintes volontaires à l'intégrité physique ou psy-

chique d'un mineur de quinze ans ou d'une personne particu-
lièrement vulnérable prévues par les l'et 2'des articles 222-8,

222-10, 222-12, 222-13 et par les articles 222-14 et 222-15 du

code pénal ;

4'Délits de concussion, de prise illégale d'intérêts et de

favoritisme, ainsi que de corruption et de trafic d'influence, y

compris en matière européenne ou internationale, prévus par
les articles 432-10 à 432-14, 433-1, 433-2, 434-9, 435-1 à

435-4 et 441-8 du code pénal ainsi que les délits de faux pré-

vus par les articles 441-1 à 441-4 et 441-9 du code pénal ;

5'Délits d'abus de biens sociaux prévus par les

articles L. 241-3, L. 242-6, L. 242-30, L. 243-1, L. 244-1 et

L. 247-8 du code de commerce ainsi que les articles L. 231-11

du code monétaire et financier pour les sociétés civiles faisant

appel public à l'épargne, L. 328-3 du code des assurances

pour les entreprises d'assurance, 22 de la loi na 83-557 du
1,-r juillet 1983 portant réforme des caisses d'épargne et de

prévoyance pour les caisses d'épargne, 26 de la loi n° 47-1775
du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération pour les

coopératives, L. 313-32 du code de la construction et de l'ha-

bitation pour les organismes de collecte de la participation des

employeurs à l'effort de construction et L. 241-6 du code de la

construction et de l'habitation pour les sociétés de construc-
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tion, ainsi que les délits de banqueroute par détournement
d'actifs prévus par les articles L. 626-1 à L. 626-5 du code de

commerce, le recel d'actifs détournés prévu par les
articles L. 626-10 et L. 626-12 du code de commerce et les
délits d'abus de confiance simple ou aggravé prévus par les
articles 314-1 à 314-12 du code pénal ;

6'Délits d'abandon de famille prévus par les
articles 227-3 et 227-4 du code pénal ;

1 Sous réserve des dispositions du 3'de l'article 3,

infractions prévues par les articles L. 335-2 à L. 335-5,
L. 521-4, L. 521-6, L. 615-12 à L. 615-16, L. 623-32, L. 623-
34, L. 623-35, L. 716-9 à L. 716-11 et L. 716-12 du code de la
propriété intellectuelle ;

. Infractions prévues par les articles L. 86 à L. 88, L. 91
à L. 109, L. 111, L. 113 et aux premier et deuxième alinéas de
l'article L. 116 du code électoral ;

9'Lorsqu'elles sont commises à l'occasion de la
conduite d'un véhicule, infractions d'atteintes involontaires à
la vie ou à l'intégrité de la personne et de risques causés à
autrui prévues par les articles 221-6, 222-19, 222-20, 223-1,
R. 625-2 et R. 625-3 du code pénal ;

10'Délits et contraventions des cinquième, quatrième et
troisième classes prévus par le code de la route, y compris le
délit de fuite ; contraventions de la deuxième classe du code
de la route relatives à la conduite ou à l'équipement des véhi-
cules ; contraventions de la deuxième classe réprimant l'arrêt
ou le stationnement gênant prévues par les troisième à sixième
alinéas (I'à 4'), huitième et neuvième alinéas (6'et 7') et
douzième alinéa (2') de l'article R. 37-1, le troisième alinéa
de l'article R. 43-6 et les quatrième et sixième alinéas de l'ar-
ticle R. 233-1 du code de la route dans leur rédaction appli-
cable avant l'entrée en vigueur du décret na 2001-250 du
22 mars 2001 relatif à la partie Réglementaire du code de la
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route et par les 1 Î à 4'et 6'à 9'du Il et 2'du 111 de l'ar-
ticle R. 417- 10 du code de la route, ainsi que les délits prévus

par la loi n° 75-1335 du 31 décembre 1975 relative à la
constatation et à la répression des infractions en matière de

transports publics et privés ;

Il'Délits de harcèlement sexuel et de harcèlement
moral prévus par les articles 222-33 et 222-33-2 du codep
pénal ;

12'Infractions en matière de trafic de stupéfiants pré-
vues par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal ;

13'Infractions à la législation et à la réglementation en
matières douanière, fiscale et de relations financières avec

l'étranger ;

140 Infractions prévues par les articles 19, 21 et 27 de
l'ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France ;

150 Délits relatifs au marchandage, au travail dissimulé,
à l'introduction ou à l'emploi de main-d'oeuvre étrangère et à
l'obstacle à l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou
d'un contrôleur du travail prévus par les articles L. 125-1,
L. 125-3, L. 152-3, L. 324-9, L. 362-3, L. 364-1 à L. 364-6,
L. 631-1 et L. 631-2 du code du travail ;

16'Infractions d'atteinte à l'exercice du droit syndical, à
la législation et à la réglementation en matière d'institutions

représentatives du personnel dans les entreprises, à la législa-
tion et à la réglementation en matière de comité d'hygiène et
de sécurité et des conditions de travail, prévues par les
articles L. 481-2, L. 482-1, L. 483-1 et L. 263-2-2 du code du
travail, qui ont été ou seront punies d'une peine d'emprison-
nement supérieure à un an ;

17'Infractions aux règlements (CEE) na 3820/85 du
Conseil du 20 décembre 1985 relatif à l'harmonisation de cer-
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taines dispositions en matière sociale dans le domaine des

transports par route et na 3821/85 du Conseil du 20 décembre
1985 concernant l'appareil de contrôle dans le domaine des

transports par route, au décret na 86-1130 du 17 octobre 1986
et à l'ordonnance na 58-1310 du 23 décembre 1958 concer-
nant les conditions de travail dans les transports routiers

publics et privés en vue d'assurer la sécurité de la circulation
routière, ainsi que les délits prévus par l'article 25 de la loi de
finances pour l'exercice 1952 (na52-401 du 14 avril 1952), la
loi na82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des trans-

ports intérieurs, la loi na92-1445 du 31 décembre 1992 rela-
tive aux relations de sous-traitance dans le domaine du trans-

port routier de marchandises, la loi na 95-96 du l'-, février
1995 concernant les clauses abusives et la présentation des
contrats et régissant diverses activités d'ordre économique et

commercial, et la contravention prévue par le décret na 93-
824 du 18 mai 1993 relatif aux relations de sous-traitance
dans le domaine du transport routier de marchandises ;

18'Délits d'apologie des crimes de guerre, des crimes
contre l'humanité et des crimes et délits de collaboration avec
l'ennemi prévus par le cinquième alinéa de l'article 24 de la
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ainsi que les
délits prévus par le sixième alinéa et par le huitième alinéa du
même article, par l'article 24 bis, par le deuxième alinéa de
l'article 32 et par le troisième alinéa de l'article 33 de ladite
loi ;

19'Délits de violation de sépulture prévus par les: p p
articles 225-17 et 225-18 du code pénal, ainsi que les infrac-
tions constituées par la dégradation de monuments élevés à la
mémoire des combattants, fusillés, déportés et victimes dep
guerre ;

20'Délits d'usurpation d'identité prévus par l'ar-p p
ticle 434-23 du code pénal et délits d'usurpation de titres pré-
vus par l'article 433-17 du code pénal ;
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21'Sous réserve des dispositions du 2'de l'article 3,
infractions d'exercice illégal de certaines professions de santé
ou d'usurpation de titre concernant ces professions prévues
aux articles L. 376, L. 378, L. 483-1, L. 501, L. 504-11,
L. 504-15, L. 514-2 et L. 517 du code de la santé publique
dans leur rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de
l'ordonnance na 2000-548 du 15 juin 2000 relative à la partie

Législative du code de la santé publique, et aux
articles L. 4161-5, L. 4162-1, L. 4162-2, L. 4223-2, L. 4314-4,
L. 4323-4, L. 4334-1, L. 4353-1 et L. 4223-1 du code de la
santé publique ;

22'Délits en matière de patrimoine prévus par la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques ou définis

par les articles L. 313-1 à L. 313-3 du code de l'urbanisme et
réprimés par les articles L. 313-11 et L. 480-4 de ce code ;

23'Délits prévus par le code de l'environnement ainsi

que par les dispositions législatives applicables avant l'entrée
en vigueur de l'ordonnance na 2000-914 du 18 septembre
2000 relative à la partie Législative du code de l'environne-
ment et qui ont été reprises dans ce code à compter de cette
date, et contraventions de cinquième classe prévues par les
textes pris en application du livre V du code de l'environne-
ment ;

24'Délits prévus par les articles 17 et 31 de l'ordon-
nance na 86-1243 du l'-, décembre 1986 relative à la liberté
des prix et de la concurrence dans leur rédaction applicable
avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance na 2000-912 du
18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de
commerce et par les articles L. 420-6, L. 441-3 et L. 441-4 du
code de commerce ;

25'Délits prévus par les articles 10- 1 et 10-3 de l'ordon-
nance na 67-833 du 28 septembre 1967 instituant une com-
mission des opérations de bourse et relative à l'information
des porteurs de valeurs mobilières et à la publicité de certaines
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opérations de bourse dans leur rédaction applicable avant
l'entrée en vigueur de l'ordonnance na 2000-1223 du
14 décembre 2000 relative à la partie Législative du code
monétaire et financier et par les articles L. 465-1 et L. 465-2
de ce code ;

26'Délits d'entrave à l'interruption volontaire de gros-
sesse et d'interruption illégale de la grossesse prévus par les
articles L. 162-15 et L. 647 du code de la santé publique dans
leur rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de l'ordon-
nance na 2000-548 du 15 juin 2000 précitée et par les
articles L. 2222-2, L. 2222-4 et L. 2223-2 du code de la santé

publique ainsi que les articles 223-10 à 223-12 du code pénal ;

27'Délits de violences, d'outrage, de rébellion, de diffa-
mation et d'injures commises à l'encontre d'une personne

dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de
service public, prévus par le 4'des articles 222-8, 222-10,
222-12, 222-13, par les articles 433-3, 433-5 à 433-8 et 434-
24 du code pénal, par l'article 30, par le premier alinéa des
articles 31 et 33 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la

presse et par les articles 25 et 26 de la loi du 15 juillet 1845
sur la police des chemins de fer ;

28'Délit de discrédit porté sur une décision judiciaire

prévu par l'article 434-25 du code pénal ;

29'Infractions de nature sexuelle ou commises contre
des mineurs mentionnées à l'article 706-47 du code de procé-
dure pénale ;

30'Délits d'abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de
faiblesse prévus par l'article 223-15-2 du code pénal et par
l'article 313-4 du même code dans sa rédaction applicable
avant le 13 juin 2001 ;

31 1'Délits constitués par une atteinte aux droits des per-
sonnes résultant de la constitution de fichiers ou de l'utilisa-
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tion de traitements informatiques, prévus par les articles 226-
16 à 226-23 du code pénal ;

32'Lorsqu'elles sont commises par un employeur ou
son représentant en raison de manquements aux obligations

qui lui incombent en application des dispositions de la législa-q
tion et de la réglementation du travail en matière de santé et de
sécurité des travailleurs, infractions d'atteintes involontaires à
la vie ou à l'intégrité de la personne et de risques causés à
autrui prévues par les articles 221-6, 222-19, 222-20, 223-1,
R. 625-2 et R. 625-3 du code pénal, ainsi que le délit prévu

par l'article L. 263-2 du code du travail ;

33'Délits de recours à la prostitution d'un mineur pré-
vus par les articles 225-12-1 et 225-12-2 du code pénal ;

34'Délits de destructions, dégradations ou détériorations

aggravées prévus par les articles 322-2, 322-3 et 322-6 du
code pénal et délits prévus par l'article 21 de la loi du
15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par
l'article 73 du décret n° 42-730 du 22 mars 1942 portant

règlement d'administration publique sur la police, la sûreté et
l'exploitation des voies ferrées d'intérêt général et d'intérêt
local ;

35'Délits de défaut habituel de titre de transport prévus

par l'article 24-1 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des
chemins de fer ;

36'Délits d'association de malfaiteurs prévus par l'ar-
ticle 450-1 du code pénal ;

37'Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 à
324-6 du code pénal ;

38'Délits de proxénétisme prévus par les articles 225-5
à 225-11 du code pénal ;
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39'Délits aggravés de soustraction d'enfants prévus par
l'article 227-9 du code pénal ;

40'Infractions en matière de fausse monnaie prévues par
les articles 442-1 à 442-8 du code pénal ;

41'Infractions prévues par le décret du 18 avril 1939
fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions ;

42'Contraventions de police ayant fait l'objet de la pro-
cédure de l'opposition au transfert du certificat d'immatricu-
lation prévue à l'article L. 27-4 du code de la route, dans sa
rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de l'ordon-
nance n'2000-930 du 22 septembre 2000 relative à la partie

Législative du code de la route et à l'article L. 322-1 de ce
code ;

43'Infractions portant atteinte à la sécurité des manies-
tations sportives mentionnées aux articles 42-4 à 42-11 de la
loi na 84-61 0 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la

promotion des activités physiques et sportives

44'Délits en matière de produits dopants prévus par l'ar-
ticle 27 de la loi na 99-223 du 23 mars 1999 relative à la pro-
tection de la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage et

par les articles L. 3633-2 à L. 3633-4 du code de la santé
publique ;

45'Délits et contraventions de la cinquième classe com-
mis en état de récidive légale ;

46'Faits ayant donné lieu ou qui donneront lieu à des
sanctions disciplinaires ou professionnelles prononcées par la
Commission bancaire, la Commission des opérations de
bourse, le Conseil des marchés financiers, le Conseil de disci-
pline de la gestion financière, la Commission de contrôle des
assurances et la Commission de contrôle des mutuelles et des
institutions de prévoyance ;
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47'Infractions de détention, d'absence de déclaration ou
de commerce de certains chiens et de dressage de chiens en
dehors du cadre défini par la loi prévues par les articles 211-2,
211-4 et 211-6 du code rural dans leur rédaction applicable
avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 2000-550 du
15 juin 2000, par les articles L. 915-1 à L. 915-3 du code rural
dans leur rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de
l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 précitée et

par les articles L. 215-1 à L. 215-3 du code rural ainsi que par
l'article 8 du décret n° 99-1164 du 29 décembre 1999 pris

pour l'application du chapitre III du titre II du livre II du code
rural ;

48'Sévices graves ou actes de cruauté envers un animal

prévus à l'article 521-1 du code pénal ;

49'Délits de vol lorsqu'ils sont précédés, accompagnés
ou suivis de violences sur autrui prévus par le 4'de l'ar-
ticle 311-4 et les articles 311-5 et 311-6 du code pénal.

CHAPITRE V

Effets de l'amnistie

Article 15

L'amnistie efface les condamnations prononcées ou
éteint l'action publique en emportant les conséquences pré-
vues par les articles 133-9 à 133-11 du code pénal et 6 et 769
du code de procédure pénale, sous réserve des dispositions du

présent chapitre. Elle entraîne, sans qu'elle puisse donner lieu
à restitution, la remise des peines et des mesures de police et
de sûreté autres que celles prévues par l'article 16.
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Elle fait obstacle au recouvrement du droit fixe de procé-
dure visé à l'article 1018 A du code général des impôts.

Toute référence à une sanction ou à une condamnation
amnistiée sur le fondement de la présente loi est punie d'une
amende de 5 000 E. Les personnes morales peuvent être
déclarées pénalement responsables, dans les conditions pré-
vues à l'article 121-2 du code pénal, de l'infraction définie au

présent alinéa. La peine encourue par les personnes morales
est l'amende, dans les conditions prévues par l'article 131-38
du code pénal.

Article 16

L'amnistie n'entraîne pas la restitution ou le rétablisse-
ment des autorisations administratives annulées ou retirées

par la condamnation ; elle ne fait pas obstacle à la réparation
des dommages causés au domaine public.

Elle n'entraîne pas la remise :

IODe la faillite personnelle ou des autres sanctions pré-
vues au titre VI de la loi na 85-98 du 25 janvier 1985 relative
au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises
dans sa rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de l'or-
donnance na 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la par-
tie Législative du code de commerce et aux articles L. 625-2
et suivants de ce code ;

2'De l'interdiction du territoire français prononcée à
l'encontre d'un étranger reconnu coupable d'un crime ou d'un
délit ;

3'De l'interdiction de séjour prononcée pour crime ou
délit ;

4'De l'interdiction des droits civiques, civils et de
famille prononcée pour crime ou délit ;

[6 août 2002]



-57-

5'De l'interdiction d'exercer une activité profession-
nelle ou sociale prononcée pour crime ou délit ;

6'Des mesures de démolition, de mise en conformité et
de remise en état des lieux ;

7'De la dissolution de la personne morale prévue à l'ar-
ticle 131-39 du code pénal ;

8'De l'exclusion des marchés publics visée à l'ar-
ticle 131-34 du code pénal. ;

9'De l'interdiction de détenir ou de porter, pour une
durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation ;

10'De la confiscation d'une ou de plusieurs armes dont
le condamné est propriétaire ou dont il a la libre disposition.

L'amnistie reste aussi sans effet sur les mesures pronon-
cées par application des articles 8, 15, 16, 16 bis, 19 et 28 de
l'ordonnance na 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance

délinquante.

Les services du casier judiciaire national sont autorisés à
conserver l'enregistrement des décisions par lesquelles l'une
des mesures visées au présent article a été prononcée.

Article 17

L'amnistie ne met pas obstacle à l'exécution des juge-
ments ou arrêts intervenus en matière de diffamation ou de
dénonciation calomnieuse ordonnant la publication desdits

jugements ou arrêts.

Elle ne met pas obstacle à la réhabilitation ni à l'action
en révision devant toute juridiction compétente tendant à faire
établir l'innocence du condamné.
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Elle reste sans effet sur les mesures ou décisions prises
en application des articles 378 et 379-1 du code civil.

Nonobstant toute disposition contraire, elle n'empêche

pas le maintien dans un fichier de police judiciaire des men-
tions relatives à des infractions amnistiées.

Article 18

L'amnistie est sans effet sur la procédure de dissolution
civile de certaines personnes morales prévue à l'article l'-, de
la loi na 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la pré-
vention et la répression des mouvements sectaires portant
atteinte aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales.

Nonobstant les dispositions de l'article 15, pour la mise
en oeuvre de cette procédure, il peut être fait référence à une
condamnation amnistiée sur le fondement de la présente loi.

Article 19

L'amnistie des contraventions de défaut de titre de trans-

port résultant du l'de l'article 2 est sans effet sur l'applica-
tion de l'article 24-1 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police
des chemins de fer réprimant le délit de défaut habituel de titre
de transport.

Article 20

L'amnistie n'entraîne de droit la réintégration ni dans les
offices publics ou ministériels ni dans les fonctions, emplois,

grades ou professions, publics ou privés.

En aucun cas, elle ne donne lieu à reconstitution de car-
rière.
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Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pen-
sion à compter de la date de publication de la présente loi en
ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où
l'intéressé est admis à son bénéfice en ce qui concerne l'am-
nistie par mesure individuelle.

La liquidation des droits à pension se fait selon la régle-
mentation prévue par le régime de retraite applicable aux inté-
ressés en vigueur le 17 mai 2002.

L'amnistie n'entraîne pas la réintégration dans l'ordre de
la Légion d'honneur, dans l'ordre de la Libération, dans
l'ordre national du Mérite ni dans le droit au port de la
médaille militaire. Toutefois, la réintégration peut être pro-
noncée, pour chaque cas individuellement, à la demande du
garde des sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du
ministre intéressé, par décret du Président de la République

pris après avis du grand chancelier compétent.

Article 21

Conformément aux dispositions de l'article 133-10 du
code pénal, l'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers.

En cas d'instance sur les intérêts civils, le dossier pénal
est versé aux débats et mis à la disposition des parties.

Si la juridiction de jugement a été saisie de l'action

publique avant la publication de la présente loi, cette juridic-
tion reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les inté-
rêts civils.

Article 22

Cesseront d'être mentionnées au casier judiciaire les
condamnations prononcées par des juridictions autres que les
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juridictions françaises pour les infractions de la nature de
celles qui sont mentionnées au chapitre le'commises avant le
17 mai 2002.

Les contestations relatives à l'application du présent
article sont portées devant la chambre de l'instruction de la
cour d'appel de Paris.

CHAPITRE VI

Dispositions relatives à l'outre-mer

Article 23

1. - Les dispositions de l'article 14, à l'exception du 46',
sont applicables de plein droit à Mayotte sous réserve des

adaptations suivantes :

a) Au 2', les mots : « code du travail » sont remplacés par
les mots : « code du travail applicable dans la collectivité

départementale de Mayotte » ;

b) Les 14'et 15'sont ainsi rédigés :

« 14'Infractions prévues par les articles 34 à 37 du
décret du 21 juin 1932 réglementant les conditions d'admis-
sion et de séjour des étrangers à Mayotte et par les articles 26,
28 et 36 de l'ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 rela-
tive aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers à

Mayotte ;

« 15'Délits relatifs au marchandage, au travail dissi-

mulé, à l'emploi de main-d'oeuvre étrangère et à l'obstacle à
l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou d'un
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contrôleur du travail prévus par les articles L. 124-1, L. 124-3,
L. 152-1, L. 312-1, L. 341-1, L. 342-1, L. 630-1 et L. 630-2
du code du travail applicable dans la collectivité départemen-
tale de Mayotte ; »

c) Au 32', les mots : « L. 263-2 du code du travail » sont
remplacés par les mots : « L. 251-1 du code du travail appli-
cable dans la collectivité départementale de Mayotte ».

II. - Les dispositions du 46'de l'article 14 et des
articles 11 à 13 sont applicables à Mayotte.

Article 24

1. - La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie,
en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans
les Terres australes et antarctiques françaises sous réserve,

pour le chapitre III, des compétences dévolues par leurs sta-
tuts respectifs à la Nouvelle-Calédonie et aux territoires de

Polynésie française et des îles Wallis et Futuna en matière de
sanctions disciplinaires ou professionnelles.

II. - Pour l'application en Nouvelle-Calédonie du 2'de
l'article 14, les mots : « L. 123-1, L. 412-2 et L. 413-2 du code
du travail » sont remplacés par les mots : « 2 et 60 de l'ordon-
nance n° 85-1181 du 13 novembre 1985 relative aux principes
directeurs du droit du travail et à l'organisation et au fonction-
nement de l'inspection du travail et du tribunal du travail en
Nouvelle-Calédonie et dépendances ».

Pour leur application en Nouvelle-Calédonie, les 14',
15'et 16'de l'article 13 sont ainsi rédigés :

« 14'Infractions prévues par les articles 28 à 31 du
décret du 13 juillet 1937 portant réglementation de l'admis-
sion des étrangers en Nouvelle-Calédonie ;
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«  Délits relatifs au marchandage, au travail dissi-

mule, à l'emploi de main-d'oeuvre étrangère et à l'obstacle à
l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou d'un
contrôleur du travail prévus par les articles 18, 56, 119, 122,
130 et 138 de l'ordonnance n° 85-1181 du 13 novembre 1985

précitée ;

« 16'Délits d'atteinte à la constitution ou au fonctionne-
ment des comités d'hygiène,. de sécurité et des conditions de
travail et d'atteintes à l'exercice du droit syndical ou des
droits des institutions représentatives du personnel prévus par
les articles 128, 134 et 135 de l'ordonnance n° 85-1181 du
13 novembre 1985 précitée qui ont été ou seront punis d'une

peine d'emprisonnement supérieure à un an ; ».

Pour l'application en Nouvelle-Calédonie du 32'de l'ar-
ticle 14, les mots : « L. 263-2 du code du travail » sont rempla-
cés par les mots : « 124 de l'ordonnance na 5-1181 du
13 novembre 1985 précitée ».

III. - Pour l'application en Polynésie française du 2'de
l'article 14, les mots : « L. 123-1, L. 412-2 et L. 413-2 du code
du travail » sont remplacés par les mots : « 2 et 53 de la loi
n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux
du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de

l'inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie
française ».

Pour leur application en Polynésie française, les 140, 150
et 160 de l'article 13 sont ainsi rédigés :

« 140 Infractions prévues par les articles 21 et 22 du
décret du 27 avril 1939 relatif à l'admission et au séjour des

étrangers en Polynésie française et par les articles 28, 30 et 38
de l'ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en Polynésie

française
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« 15'Délits relatifs au marchandage, au travail dissi-

mulé, à l'emploi de main-d'oeuvre étrangère et à l'obstacle à
l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou d'un
contrôleur du travail prévus par les articles 12, 50, 106, 114,
114-1 et 122 de la loi na 86-845 du 17 juillet 1986 précitée ;

« 16'Délits d'atteinte à la constitution ou au fonctionne-
ment des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail et d'atteintes à l'exercice du droit syndical ou des
droits des institutions représentatives du personnel prévus par
les articles 112, 116, 118 et 119 de la loi na 86-845 du
17 juillet 1986 précitée qui ont été ou seront punis d'une peine

d'emprisonnement supérieure à un an ; ».

Pour l'application en Polynésie française du 32'de
l'article 14, les mots : « L. 263-2 du code du travail » sont rempla-
cés par les mots : « 108 de la loi na 86-845 du 17 juillet 1986 pré-
citée ».

IV. - Pour son application dans les îles Wallis et Futuna,

le 14'de l'article 14 est ainsi rédigé :

« 14'Infractions prévues par les articles 28 à 31 du décret
du 13 juillet 1937 portant réglementation de l'admission des

étrangers en Nouvelle-Calédonie et par les articles 26, 28 et 36
de l'ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers dans les îles Wal-
lis et Futuna ; ».

V - U amnistie prévue par la présente loi est applicable
aux frais de poursuite et d'instance avancés par l'Etat en Nou-

velle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis
et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques fran-

çaises.
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Article 25

A l'article 19 de la loi na 2000-1207 du 13 décembre
2000 d'orientation pour l'outre-mer, les mots : « pour une
durée ne pouvant excéder dix-huit mois après la promulgation
de la loi » sont remplacés par les mots : « jusqu'au l'-, juin
2006 ».

Le présent article prend effet à compter du 13 juin 2002.
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29 août 2002. - Loi n° 2002-1094 d'orientation et de pro-

grammation pour la sécurité intérieure. (J. 0. du

30 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (no 36). - Rapport de M. Christian

Estrosi, au nom de la commission des lois (no 53). - Avis de M. Alain Joyandet, au
nom de la commission des finances (n° 52). - Avis de M. Alain Moyne-Bressand,

au nom de la commission de la défense (n'37). - Discussion les 16 et 17 juillet

2002 et adoption, après déclaration d'urgence, le 17juillet 2002 (T.A. n " 2).

Sénat. - Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale (n,, 365, 2001-

2002). - Rapport de M. Jean-Patrick Courtois, au nom de la commission des lois

(n° 371, 2001-2002). -Avis de M. Philippe François, au nom de la commission des

affaires étrangères (n° 373, 2001-2002). - Avis de M. Aymeri de Montesquiou, au
nom de la commission des finances (n° 375, 2001-2002). - Discussion les 30 et

31 juillet 2002 et adoption le 31 juillet 2002 (-T.A. rr Il 2).

Conseil constitutionnel. - Décision na 2002-460 DC du 22 août 2002 (J.O.

du 30 août 2002).

Article ler

Les orientations de la politique de sécurité intérieure

figurant à l'annexe 1 sont approuvées.

Article 2

La programmation des moyens de la sécurité intérieure

pour les années 2003 à 2007 figurant à l'annexe II est approu-

vée.

Les crédits nécessaires à l'exécution de la programma-

tion prévue par la présente loi, qui seront ouverts par les lois
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de finances entre 2003 et 2007, sont fixés à 5,6 milliards d'eu-
ros. Ils couvrent le coût des créations d'emplois et des pro-

grammes d'équipement de la gendarmerie nationale et de la
police nationale, les mesures relatives à la situation des per-p
sonnels et les mesures urgentes prises pour rétablir la capacité

opérationnelle des forces. Ils s'ajoutent à la reconduction
annuelle des crédits ouverts par la loi de finances initiale pour
2002 et à ceux nécessaires pour faire face aux conséquences,
sur le coût des rémunérations, des mesures générales d'aug-
mentation et des ajustements pour tenir compte de la situation
réelle des personnels.

La loi de programmation militaire intégrera dans les res-
sources de la gendarmerie nationale la dotation supplémen-
taire prévue par la présente loi.

13 500 emplois seront créés dans la police nationale et la

gendarmerie nationale entre 2003 et 2007.

Article 3

l. - Par dérogation aux dispositions des articles 7 et 18 de
la loi na 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ou-

vrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre pri-
vée, l'Etat peut confier à une personne ou à un groupement de
personnes, de droit public ou privé, une mission portant à la
fois sur la conception, la construction, l'aménagement, l'en-
tretien et la maintenance d'immeubles affectés à la police ou à
la gendarmerie nationales.

L'exécution de cette mission résulte d'un marché passé
entre l'Etat et la personne ou le groupement de personnes
selon les procédures prévues par le code des marchés publics.
Si le marché est alloti, les offres portant simultanément sur

plusieurs lots peuvent faire l'objet d'un jugement global.
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Les marchés passés par l'Etat pour l'exécution de cette
mission ne peuvent comporter de stipulations relevant des
conventions mentionnées aux articles L. 34-3-1 et L. 34-7-1
du code du domaine de l'Etat et à l'article L. 1311-2 du code

général des collectivités territoriales.

II. - Le code du domaine de l'Etat est ainsi modifié :

l'Après l'article L. 34-3, il est inséré un
article L. 34-3-1 ainsi rédigé

« Art. L. 34-3-1. - L'Etat et le titulaire d'une autorisation

d'occupation temporaire du domaine public peuvent conclure
un bail portant sur des bâtiments à construire par le titulaire

pour les besoins de la justice, de la police ou de la gendarme-
rie nationales et comportant, au profit de l'Etat, une option lui

permettant d'acquérir, avant le terme fixé par l'autorisation
d'occupation, les installations ainsi édifiées. Dans ce cas, le
bail comporte des clauses permettant de préserver les exi-

gences du service public.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'appli-
cation du présent article. Il précise les conditions de passation
du bail ainsi que les conditions suivant lesquelles l'amortisse-
ment financier peut être pris en compte dans la détermination
du montant du loyer. » ;

2'Après l'article L. 34-7, il est inséré un
article L. 34-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 34-7-1. - Par dérogation aux dispositions du

premier alinéa de l'article L. 34-7, le financement des
constructions mentionnées à l'article L. 34-3-1 peut donner
lieu à la conclusion de contrats de crédit-bail. Dans ce cas, le
contrat comporte des clauses permettant de préserver les exi-

gences du service public.
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« Les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 34-7
sont applicables. »

III. - Le code général des collectivités territoriales est
ainsi modifié :

1° Le premier alinéa de l'article L. 1 311-2 est ainsi

rédigé :

« Un bien immobilier appartenant à une collectivité terri-
toriale peut faire l'objet d'un bail emphytéotique prévu à
l'article L. 451-1 du code rural, en vue de l'accomplissement,

pour le compte de la collectivité territoriale, d'une mission de
service public ou en vue de la réalisation d'une opération d'in-
térêt général relevant de sa compétence ou, jusqu'au
31 décembre 2007, liée aux besoins de la justice, de la police
ou de la gendarmerie nationales. » ;

2'Après l'article L. 1311-4, il est inséré un arti-
cle L. 1311-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1311-4-1. - Jusqu'au 31 décembre 2007, les col-
lectivités territoriales et les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale peuvent construire, y compris sur les

dépendances de leur domaine public, acquérir ou rénover des
bâtiments destinés à être mis à la disposition de l'Etat pour les
besoins de la justice, de la police ou de la gendarmerie natio-
nales.

« Une convention entre l'Etat et la collectivité ou l'éta-
blissement propriétaire précise notamment les engagements
financiers des parties, le lieu d'implantation de la ou des
constructions projetées et le programme technique de
construction. Elle fixe également la durée et les modalités de
la mise à disposition des constructions.

« Les constructions mentionnées au présent article peu-
vent donner lieu à la conclusion de contrats de crédit-bail.

[29 août 2002]



-69-

Dans ce cas, le contrat comporte des clauses permettant de

préserver les exigences du service public. »

3'Avant le dernier alinéa de l'article L. 1615-7, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Constituent également des opérations ouvrant droit à
une attribution du Fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée les constructions mises en chantier, acquises à
l'état neuf ou ayant fait l'objet d'une rénovation, mentionnées
à l'article L. 1311-4-1, pour lesquelles les travaux ont reçu un
commencement d'exécution au plus tard le 31 décembre 2007
et qui sont mises à disposition de l'Etat à titre gratuit. »

Article 4

Nonobstant les dispositions de la loi na 72-662 du
13 juillet 1972 portant statut général des militaires relatives
aux limites d'âge des militaires de la gendarmerie, les
sous-officiers de gendarmerie du grade de gendarme à adju-
dant-chef inclus et les officiers de gendarmerie du grade de

capitaine atteignant la limite d'âge de leur grade peuvent, sur
leur demande et sous réserve de l'intérêt du service et de leur

aptitude physique, être maintenus en position d'activité pour
une année supplémentaire.

Nonobstant les dispositions des articles L. 10 et L. 26 bis
du code des pensions civiles et militaires de retraite, cette pro-

longation d'activité est prise en compte dans la liquidation du
droit à pension. Toutefois, la bonification obtenue au titre du i
de l'article L. 12 du même code est réduite à due concurrence
de la durée des services accomplis au-delà de la limite d'âge.

Article 5

Dans le cadre de la lutte contre les activités lucratives
non déclarées portant atteinte à l'ordre public et à la sécurité
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publique, les agents de la direction générale de la comptabilité

publique, de la direction générale des douanes et droits indi-

rects, de la direction générale des impôts et de la direction

générale de la concurrence, de la consommation et de la

répression des fraudes doivent répondre aux demandes formu-
lées par les officiers et agents de police judiciaire concernant

les renseignements et documents de nature financière, fiscale

ou douanière, sans que puisse être opposée l'obligation au

secret.

Article 6

L'article 2 de la loi na 2000-646 du 10 juillet 2000 rela-

tive à la sécurité du dépôt et de la collecte de fonds par les

entreprises privées est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, le délai est prorogé jusqu'au 31 décembre

2003 pour les personnes qui, malgré le dépôt d'un dossier

auprès des administrations publiques, n'auront pu réaliser,
avant le 31 décembre 2002, les aménagements mentionnés

aux alinéas précédents. »

Article 7

[Dans le cadre de la présentation du projet de loi de

finances initiale et jusqu'à l'entrée en vigueur de l'article 51 de
la loi organique n'2001-692 du le " août 2001 relative aux lois

de finances, le Gouvernement présentera au Parlement les

objectifs de performances assignés à la police nationale et à la

gendarmerie nationale.

Les résultats obtenus au regard de ces objectifs seront

évalués chaque année par une instance extérieure aux ser-

vices concernés et feront l'objet, jusqu'à l'entrée en vigueur

de l'article 54 de la loi organique n'2001-692 du ler août
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2001 précitée, d'une communication au Parlement à l'occa-
sion de la présentation du projet de loi de règlement.] (1)

A compter de 2003, le Gouvernement déposera [égale-

ment] (1) chaque année sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat, avant le début de la session ordinaire, un rap-

port sur l'exécution de la présente loi.

Article 8

Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitu-
tion et sous réserve de la compétence de la loi organique, le

Gouvernement est autorisé à prendre, par ordonnances, les
mesures de nature législative permettant de rendre applicables,
avec les adaptations nécessaires, les dispositions des articles 3
et 5 de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie

française, dans les îles Wallis et Futuna, à Mayotte et à
Saint-Pierre-et-Miquelon.

Les projets d'ordonnance sont soumis pour avis :

l'Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polyné-
sie française, à la Nouvelle-Calédonie ou à Mayotte, aux insti-
tutions compétentes prévues respectivement par la loi orga-

nique na 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d'autonomie
de la Polynésie française, par la loi organique na 99-209 du

19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et par
l'article L. 3551-12 du code général des collectivités territo-
riales ;

2'Lorsque leurs dispositions sont relatives aux îles Wal-
lis et Futuna ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, respectivement à

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 22 août 2002 (voir ci-après p. 110) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna et au conseil

général de Saint-Pierre-et-Miquelon. L'avis est alors émis

dans le délai d'un mois ; ce délai expiré, l'avis est réputé avoir

été donné.

Les projets d'ordonnance comportant des dispositions

relatives à la Polynésie française sont en outre soumis à l'as-

semblée de ce territoire.

Les ordonnances seront prises, au plus tard, le dernier

jour du neuvième mois suivant la promulgation de la présente
loi. Le projet de loi portant ratification de ces ordonnances

sera déposé devant le Parlement, au plus tard, le dernier jour

du douzième mois suivant la promulgation de la présente loi.
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ANNEXEI

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS
DE LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE

La sécurité est un droit fondamental et l'une des conditions de
l'exercice des libertés individuelles et collectives.

L'Etat a le devoir d'assurer la sécurité en veillant sur l'ensemble
du territoire de la République à la défense des institutions et des intérêts
nationaux, au respect des lois, au maintien de la paix et de l'ordre public, à
la protection des personnes et des biens.

Or, de 1981 à 2001, l'ensemble des faits constatés par la police
nationale et la gendarmerie nationale ont augmenté de 40 % et, pour la
première fois, la barre des quatre millions de crimes et de délits a été fran-
chie en 2001.

Deux tendances se dégagent de cette période de vingt ans :

- l'une quantitative, l'augmentation exponentielle de la délinquance,

que les chiffres illustrent de manière éloquente ;

- l'autre qualitative, l'importance prise par les violences contre les

personnes, qui ne sont pas seulement liées à la classique délinquance d'ap-
propriation, mais qui prennent de plus en plus la forme de violences gra-
tuites, voire de violences d'humiliation.

Cette situation qui frappe particulièrement les personnes les plus
faibles porte atteinte aux principes fondamentaux de liberté, d'égalité et de
fraternité et constitue une menace pour la cohésion nationale.

Ce constat de la réalité quotidienne doit conduire à la définition de
priorités opérationnelles s'agissant notamment de :

- la montée de l'insécurité hors des grandes agglomérations. C'est
l'indication nette que certains malfaiteurs n'hésitent pas à frapper loin de
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leurs bases en tirant profit de l'amélioration des réseaux de transport. C'est
surtout le signe que de nouvelles catégories de la population ont basculé
dans la délinquance et que des comportements délictuels qui se manifes-
taient presque exclusivement en milieu très urbanisé ont gagné les petites
villes, voire les zones rurales. Ceci constitue une situation nouvelle à
laquelle notre pays est confronté. Elle impose de revoir la répartition des
zones de compétences entre les forces de sécurité intérieure et d'adapter
l'organisation ainsi que les modes de fonctionnement des services ;

- la multiplication des zones où l'Etat n'exerce plus de façon suffi-
sante la protection à laquelle nos concitoyens ont droit. L'éradication des
zones de non-droit livrées à l'économie souterraine et à la loi des bandes
constitue un devoir prioritaire ;

- la montée de la délinquance des mineurs, dont la part dans la délin-

quance de voie publique est passée de 28 % en 1995 à 36 % en 2001. Cette
délinquance dont les auteurs sont de plus en plus jeunes et de plus en plus
violents est encouragée par la relative impunité dont ils bénéficient. Il
importe de donner aux services enquêteurs les moyens nécessaires pour
mettre un terme à cette situation inacceptable ;

- le développement du trafic de drogues qui génère, en amont
comme en aval, de multiples formes de délinquance et constitue un fléau
sanitaire qui frappe en priorité les jeunes. Dans ce contexte, la nocivité de
toutes les drogues doit être reconnue et la dépénalisation de l'usage de cer-
tains produits stupéfiants doit être rejetée.

Derrière les faits constatés de criminalité et de délinquance, il y a
d'abord des victimes. Lorsqu'on indique que les faits constatés ont globale-
ment progressé de 13,92 % entre 1998 et 2001, cela signifie qu'il y a eu 487
267 victimes supplémentaires, soit plus que la population de la ville de Lyon.
La prise en compte par l'Etat de cette dimension humaine de la délinquance,
à tous les stades de la procédure, est aussi un devoir. L'accueil, l'information
et l'aide aux victimes sont donc pour les services de sécurité intérieure une
priorité. Le rôle de l'Etat étant de restituer la justice et non de prodiguer la
consolation, il convient de reconnaître à la victime un véritable statut lui
garantissant une réponse systématique et homogène, une réponse rapide,
adaptée et lisible non seulement de la part de la justice mais également des
forces de sécurité qui, parce qu'elles sont souvent les premières averties, doi-
vent s'acquitter de leur devoir de conseil en adressant les victimes à l'orga-
nisme approprié ou à la maison de justice et du droit la plus proche ; ils doi-
vent en outre être en mesure de recueillir avec soin à tout moment les plaintes
des victimes. Une « charte de qualité » en fixant les modalités sera établie
pour la police nationale et pour la gendarmerie nationale.
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La loi d'orientation et de programmation relative à la sécurité du
21 janvier 1995 a, pour la première fois, posé les principes et les orienta-
tions permanents de la politique de sécurité.

Ces principes et ces orientations constituent des acquis, sur le fonde-
ment desquels une nouvelle étape doit être franchie.

En effet, la création, voulue par le Président de la République, d'un
ministère en charge de la sécurité intérieure donne à l'Etat des moyens
d'action nouveaux dont il importe de tirer les conséquences.

Pour exercer sa mission de sécurité intérieure, l'Etat dispose, à titre

principal, d'une part de la police nationale et d'autre part de la gendarme-
rie nationale dont les personnels ont le statut militaire et qui conserve son
rattachement organique au ministère de la défense.

1 Cette spécificité permet à la gendarmerie nationale de constituer, au

sein des forces de sécurité intérieure, un élément de continuité de l'action
de l'Etat avec le domaine de la défense.

Le ministre en charge de la sécurité intérieure bénéficie du concours
d'autres services de l'Etat, notamment de la direction générale des
douanes et droits indirects, de la direction générale des impôts et de la
direction générale de la concurrence et de la consommation.

Les orientations qui sont présentées ci-après constituent le pro-
gramme d'action en matière de sécurité intérieure que le Gouvernement se
propose, avec le concours du Parlement, de mettre en oeuvre dans les cinq
prochaines années.

Il s'articule autour de deux objectifs principaux :

- celui de fixer la nouvelle architecture institutionnelle de la sécurité
intérieure et d'en tirer les conséquences sur les missions et l'organisation
des forces de sécurité intérieure et le rôle des autres acteurs publics ou pri-
vés ;

- celui de donner aux services de sécurité intérieure un cadre juri-

dique rénové leur permettant de lutter plus efficacement contre certaines
formes de criminalité et de délinquance. Certaines des dispositions corres-

pondant à cet objectif figurent dans la loi d'orientation et de programmation
pour la justice.

Un code de la sécurité intérieure regroupant l'ensemble des textes

qui intéressent la sécurité publique et la sécurité civile sera préparé.
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PREMIÈRE PARTIE

PRINCIPES GÉNÉRAUX

J. - Fixer la nouvelle architecture institutionnelle
de la sécurité intérieure

Les orientations présentées ci-après fixent la nouvelle architecture
institutionnelle de la sécurité intérieure.

Au niveau national, le Conseil de sécurité intérieure, présidé par le
Président de la République, détermine les orientations générales de la poli-
tique menée dans le domaine de la sécurité intérieure et fixe les grandes
priorités.

Les objectifs nationaux, approuvés par le Gouvernement, sont défi-
nis et mis en oeuvre par le ministre en charge de la sécurité intérieure.

Cette organisation nationale est transposée au niveau départemental
où le préfet assure la coordination de l'ensemble du dispositif de sécurité
intérieure, sans préjudice des compétences de l'autorité judiciaire.

Les objectifs nationaux sont déclinés par les conférences départe-
mentales de sécurité coprésidées par le préfet et le procureur de la Répu-
blique, en tenant compte des caractéristiques de chaque département.

Ces conférences publient une fois par an un rapport faisant état de la
situation de la sécurité dans le département. Ce rapport est communiqué,
pour information, aux parlementaires, au président du conseil général et
aux maires du département.

Une politique de gestion par objectifs sera instaurée. Les résultats
obtenus en matière de lutte contre l'insécurité seront régulièrement éva-
lués et comparés aux objectifs fixés. Les responsables locaux de la police
et de la gendarmerie rendront compte de ces résultats, chacun pour ce qui
les concerne, et il en sera tenu compte dans leur progression de carrière.

Enfin, l'ancrage des forces de sécurité intérieure dans la démocratie
locale sera assuré grâce à la mise en place de conseils locaux de sécurité et
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de prévention de la délinquance qui constituent l'instance de concertation
sur les priorités de la lutte contre l'insécurité. Informés régulièrement des
indicateurs de la délinquance et de l'ensemble des moyens mis en oeuvre

par les services de police et les unités de gendarmerie, ils seront en mesure
d'exprimer les attentes de la population en matière de sécurité de proxi-
mité. En matière de prévention de la délinquance, cette action de proximité
sera conduite en coordination avec le conseil départemental de prévention.

Les conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance,

présidés par les maires, auront pour mission de répertorier les actions de
prévention existantes, de dégager une stratégie s'appuyant sur des objec-
tifs déterminés et d'animer une politique cohérente en fonction de ces

objectifs.

Ils s'appuieront sur toutes les compétences utiles, notamment celles

des services concernés de l'Etat et des collectivités locales, des acteurs
sociaux, du monde associatif, des bailleurs et des sociétés de transport col-
lectif.

Les résultats de cette politique seront appréciés à travers la publica-
tion d'indicateurs, qui donneront lieu à un rapport annuel, soumis au
conseil départemental de prévention.

Les conditions dans lesquelles les compétences des conseils locaux
de sécurité et de prévention de la délinquance pourront être étendues
seront examinées. Une mission de réflexion sera confiée à cet effet à un
élu.

Sur le plan opérationnel, l'accent sera mis sur les formes d'action

permettant d'associer tous les services de l'Etat concernés :

- d'une part, au niveau national, par le renforcement des offices cen-

traux de police judiciaire déjà existants, chargés de lutter contre les formes

spécialisées de délinquance, et par la création d'un nouvel office central
chargé de la recherche des malfaiteurs en fuite, ainsi que la transformation
de la cellule interministérielle de lutte contre la délinquance itinérante
(CILDI) en office central ;

- d'autre part, au niveau local, grâce aux groupes d'intervention

régionaux (GIR), destinés à lutter contre la délinquance violente, les tra-
fics illicites et l'économie souterraine, en particulier dans les zones sen-
sibles. Ces groupes seront associés à la lutte intérieure contre les réseaux

d'immigration clandestine. Ils permettront de conjuguer l'action des ser-
vices de police et de gendarmerie avec celle des douanes, des services fis-
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caux et des services de la concurrence et de la répression des fraudes ainsi
que des directions du travail et de l'emploi. Les groupes d'intervention
régionaux prendront en charge les délits commis par les gens du voyage
lorsqu'ils présenteront les caractéristiques justifiant l'intervention de plu-
sieurs administrations, notamment fiscale.

Par ailleurs, il appartient aussi à l'Etat de veiller à ce que les maires
et leurs services exercent leurs fonctions dans un cadre qui organise la
complémentarité avec les services de l'Etat. Les maires pourront prendre
l'initiative de faire des suggestions au préfet ou au procureur de la Répu-
blique qui coprésident la conférence départementale de sécurité et qui
déterminent également les priorités d'action des GIR.

La conclusion de conventions de coopération entre le représentant
de l'Etat et le maire au sujet des rapports entre les services de la police
nationale et les unités de la gendarmerie nationale, d'une part, et les
polices municipales et les gardes champêtres, d'autre part, sera encoura-
gée.

En Polynésie française, les agents de la police municipale feront
l'objet d'un agrément conjoint du haut-commissaire et du procureur de la
République et seront assermentés pour exercer leurs fonctions d'agent de
police judiciaire.

De manière plus générale, les moyens de renforcer l'action des
polices municipales seront recherchés.

Enfin, l'Etat veillera à ce que les autres acteurs de la sécurité que sont
les professions de sécurité exercent leurs activités dans des conditions qui
permettent les complémentarités. C'est ainsi que la loi du 12 juillet 1983
réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage et de
transport de fonds sera étendue à la collectivité départementale de Mayotte.

Il incombe également à l'Etat de veiller à ce que les différentes
réglementations en vigueur incluent la dimension relative à la sécurité.
Dans ce domaine, seront proposées notamment, dans le respect des
normes européennes, des dispositions prévoyant la neutralisation des télé-
phones portables volés ainsi que l'immobilisation automatique des véhi-
cules pour faire obstacle aux vols.
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II. - Utiliser de manière plus cohérente et efficace
les forces de sécurité intérieure pour faire face

aux nouvelles exigences de la sécurité

Le présent programme d'action gouvernementale vise à mieux

garantir le droit des citoyens à la sécurité en faisant reculer la délinquance.
Tous les moyens humains et matériels nécessaires seront mis en oeuvre
pour faire disparaître les zones de non-droit du territoire français.

A. - Définir la nouvelle doctrine d'emploi des forces mobiles

Les forces mobiles ont été créées dans un contexte historique parti-
culier marqué par des périodes d'émeutes et de troubles collectifs.

La démocratie apaisée que notre pays connaît depuis de nombreuses
années permet aujourd'hui un changement radical de la doctrine d'emploii
des forces mobiles.

Cette politique systématique rompant avec la priorité de l'ordre

public permet de mettre les 30 000 hommes qui constituent aujourd'hui les
forces mobiles au service de la sécurité quotidienne.

Les orientations présentées prévoient que, sans rien perdre de leur
identité, ni de leur spécialisation dans le maintien de l'ordre, la plus grande
partie des forces mobiles, compagnies républicaines de sécurité (CRS) et
escadrons de gendarmerie mobile (EGM), sera employée en appui des
missions de la direction centrale de la sécurité publique et de la gendarme-
rie départementale, dans leurs régions d'implantation. Les CRS et EGM
seront prioritairement déployés dans les zones de compétence respective
des deux forces.

Ces forces supplémentaires seront mises à la disposition des services
locaux, pendant toute la durée nécessaire, afin de leur permettre d'effec-
tuer les opérations de sécurisation que la situation impose.

La vocation de ces forces à intervenir pour les besoins de l'ordre

public, ainsi que le régime indemnitaire spécifique lié à cette spécialisa-
tion, seront naturellement préservés sous réserve des ajustements éventuel-
lement nécessaires.

[29 août 2002]



-80-

B. - Parvenir à un redéploiement rationnel et équilibré, d'une
part, entre les zones de compétence de la police nationale et de la gen-
darmerie nationale, d'autre part, au sein même de celles-ci

Une répartition plus rationnelle sera recherchée entre les zones de
compétence de la police nationale et de la gendarmerie nationale. Il
conviendra ainsi de corriger, par le biais d'échanges compensés, les situa-
tions qui présentent au plan local un manque de logique opérationnelle.
Chaque force devra s'organiser pour prendre effectivement en charge les
missions de sécurité publique dans l'ensemble de la zone de responsabilité
qui lui est confiée.

Au sein même des zones attribuées à chaque force, la répartition des
effectifs devra tenir compte de la réalité des besoins de sécurité. Dans la
zone de gendarmerie, le maillage territorial, confirmé dans son principe,
pourra toutefois faire l'objet d'adaptations locales afin d'optimiser l'offre
de sécurité au regard de l'évolution de la démographie et de la délin-
quance. Afin de mieux mutualiser les moyens, l'organisation du service
sera développée autour du concept de communauté de brigades.

Cet effort de rationalisation aura pour objectifs d'assurer une
meilleure qualité du service offert à la population et d'améliorer les perfor-
mances des deux forces, notamment s'agissant du taux d'élucidation des
crimes et délits.

C. - Mettre un terme à l'emploi des policiers et des gendarmes
dans des fonctions qui ne sont pas strictement liées à la sécurité

L'efficacité des forces de gendarmerie et de police impose qu'elles
se consacrent à leurs métiers et ne soient pas immobilisées par des tâches
administratives. Les dispositions nécessaires seront prises pour que les
tâches administratives et techniques actuellement remplies par des poli-
ciers et des gendarmes soient confiées à des agents relevant d'autres sta-
tuts. Certaines de ces tâches techniques, telles que l'entretien du parc auto-
mobile, seront, à chaque fois que possible, transférées au secteur privé.

Dans le même esprit, les gardes statiques confiées aux policiers et
gendarmes seront réduites au strict minimum. Il sera plus largement fait
appel à l'externalisation de cette mission et aux moyens techniques de sur-
veillance.
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Une réflexion sera lancée sur les moyens de transférer à l'adminis-
tration pénitentiaire la charge des extractions et transfèrements de détenus
ainsi que la surveillance des détenus hospitalisés. Des premières proposi-
tions devront être faites dans le délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi.

III. - Mieux équilibrer la police de proximité
et l'action judiciaire des forces de sécurité intérieure

A. - Consolider la police de proximité

L'objectif d'instaurer une police de proximité, initialement fixé par
la loi d'orientation pour la sécurité du 21 janvier 1995, sera maintenu.
Cependant, sa mise en oeuvre ne doit pas se faire au détriment des capaci-
tés d'action judiciaire et de la présence nocturne des forces. Ces capacités,
affaiblies au cours des dernières années, doivent être remises à niveau.

De même, la doctrine d'emploi de la gendarmerie nationale restera

marquée par l'importance de la proximité mais sera adaptée en tant que de
besoin.

B. - Développer l'action judiciaire

Une présence accrue sur la voie publique n'a de sens que si elle est

prolongée par la recherche active et systématique des auteurs d'infractions
afin qu'ils soient, dans les meilleurs délais, interpellés et mis à disposition
de l'autorité judiciaire.

Les capacités d'action de la police nationale et de la gendarmerie
nationale dans le domaine judiciaire doivent donc être développées.

a) Augmenter le nombre des officiers de police judiciaire et revalori-

ser cette compétence

Le nombre des agents ayant la qualification d'officier de police judi-
ciaire sera sensiblement augmenté sur la durée de la loi de programmation,
notamment dans le corps de maîtrise et d'application de la police natio-
nale. A cet effet, le dispositif de formation à la qualification d'officier de
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police judiciaire sera rénové. Cette qualification sera mieux prise en
compte dans la progression de carrière. Dans les deux corps, les indemni-
tés liées à cette qualification seront revalorisées.

b) Etendre la compétence territoriale des officiers de police judi-
ciaire

La compétence territoriale des officiers de police judiciaire sera
étendue. Les officiers de police judiciaire en fonction dans les circonscrip-
tions de sécurité publique de la police nationale et les brigades de la gen-
darmerie nationale verront leurs compétences élargies à l'ensemble du

département dans lequel ils exercent leurs attributions.

Pour certains agents et militaires spécialisés dans des missions de

police judiciaire particulières, cette compétence pourra être étendue à la
zone de défense.

L'exercice permanent des attributions d'agent de police judiciaire
sera redonné aux gendarmes mobiles et CRS pour valoriser leur emploi
dans les missions de sécurisation.

Les fonctionnaires affectés au service de sécurité des transports de la

région d'Ile-de-France recevront une habilitation correspondant à la com-
pétence géographique de leur service.

c) Développer les moyens de la police technique et scientifique

Les moyens de la police technique et scientifique seront renforcés.
Le développement d'outils d'investigation performants sera poursuivi afin

d'obtenir, par la généralisation de nouveaux modes d'administration de la
preuve, une amélioration du taux d'élucidation des faits constatés.

L'utilisation, l'alimentation et le rapprochement des grands fichiers
de police technique et scientifique seront développés.

L'efficacité du fichier national automatisé des empreintes génétiques

(FNAEG) sera renforcée par une accélération de la mise en place des équi-
pements des laboratoires, qui conditionne l'extension du champ d'applica-
tion de la prise d'empreintes à de nouvelles infractions ou à de nouveaux
stades de l'enquête judiciaire.

Le rapprochement des grands fichiers de police criminelle de la

police et de la gendarmerie nationales (STIC, JUDEX) sera favorisé, au
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besoin en conférant une base législative aux échanges d'informations

indispensables à l'efficacité des enquêtes judiciaires.

Les données doivent être inscrites aux fichiers dans un délai très sen-
siblement réduit.

Le système de traitement uniformisé des produits stupéfiants (fichier

STUP) fera l'objet d'un rapprochement entre les bases de données de la
police, de la gendarmerie et des douanes sous la forme d'une mise en
réseau des informations détenues par ces trois services.

Pour faciliter le déroulement des investigations, une architecture

intégrée des fichiers informatiques de la sécurité intérieure sera mise en
place. Les fichiers de la police nationale et de la gendarmerie nationale
seront mis en cohérence. A terme, tous les agents de la sécurité intérieure
habilités devront avoir accès à toutes les bases documentaires de
recherches criminelles liées à la sécurité intérieure.

Une meilleure complémentarité des installations de police technique
et scientifique, et notamment des laboratoires, des deux forces sera recher-
chée.

d) Adapter l'organisation des services de la gendarmerie nationale
à l'exigence judiciaire

Les moyens des sections de recherches seront accrus.

Des brigades de recherches seront constituées dans chaque compa-

gnie de gendarmerie et des plates-formes judiciaires dans chaque groupe-
ment. Dans chaque région seront développées des capacités d'appui aux
unités de recherches et notamment à la section de recherches, spécialisée
dans la lutte contre la moyenne et la grande délinquance.

IV. - Adapter l'organisation, l'administration
et la gestion aux nouveaux enjeux de la sécurité

L'organisation administrative des services sera modernisée.

a) Restructuration des services relevant de la direction centrale de
la police judiciaire
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L'adaptation du maillage territorial des services relevant de la direc-
tion centrale de la police judiciaire par le regroupement des dix-neuf ser-
vices régionaux de police judiciaire existants autour de neuf directions

interrégionales permettra d'élargir la compétence territoriale des enquê-
teurs, de répondre aux défis de la coopération transfrontalière et, par la
mutualisation de certains effectifs et équipements, d'accroître le potentiel

opérationnel à la disposition des enquêteurs.

b) Réorganisation de la gendarmerie en zone périurbaine

Un renforcement et une réorganisation des unités de gendarmerie
situées en zone périphérique des agglomérations seront mis en oeuvre afin
de permettre à ces unités d'adapter leurs structures et leurs modes de fonc-
tionnement aux attentes spécifiques de la population ainsi qu'à l'évolution
de la délinquance et de l'urbanisation.

c) Nouvelle organisation de la gendarmerie dans les zones rurales

Là où, du fait des évolutions du territoire, les brigades de gendarme-
rie ne disposent plus de moyens leur permettant de fonctionner de façon

autonome, il sera possible de les regrouper en communautés de brigades
dotées d'un commandement unique agissant sur une circonscription cohé-
rente. Comme en zone périurbaine, sans sacrifier la proximité avec la

population qui, où qu'elle habite, a droit à une présence active des forces
de sécurité, il convient que celles-ci disposent d'une véritable capacité

opérationnelle à la mesure des besoins.

d) Mise en commun de moyens

L'efficacité de la police nationale et de la gendarmerie nationale sera
renforcée par des dispositions leur permettant de mettre en commun cer-
tains moyens, sous réserve des contraintes liées au déploiement territorial

particulier de la gendarmerie nationale et à ses missions militaires : fonc-
tions logistiques (passation de marchés publics, utilisation réciproque des

moyens d'entretien automobile) et actions de formation, de recherche et
d'information. Les gains d'efficacité qui en résulteront traduiront de
manière concrète les avantages qui découlent de la création d'un ministère

unique chargé de la sécurité intérieure.

e) Adaptation et modernisation de la formation des personnels

La formation, tant initiale que continue, constitue un outil de mana-

gement indispensable dans toute organisation moderne, d'autant plus que
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les technologies progressent à une vitesse sans précédent. C'est pourquoi
la formation devra constamment évoluer et s'adapter aux nécessités opéra-
tionnelles.

Les règles de déontologie, le perfectionnement des connaissances en
matière de droit et de procédure, les techniques d'intervention dans les

quartiers sensibles, le renseignement, les technologies nouvelles ainsi que
la gestion des ressources humaines et budgétaires constituent les grands
axes de cette action de formation.

f) Déconcentration des pouvoirs de gestion

Des pouvoirs de gestion accrus seront transférés aux gestionnaires

déconcentrés, soit à titre expérimental, soit à titre définitif. Ils s'appuie-
ront, notamment, sur une plus grande globalisation de leurs moyens. Par

exemple, pour la police nationale, les achats de véhicules légers pourront
être intégrés dans la dotation globale déconcentrée des services et, au
moins dans certains départements, l'affectation des effectifs au sein du

département pourra être effectuée par le préfet.

Ces nouveaux pouvoirs de gestion s'accompagneront d'une respon-
sabilisation accrue des gestionnaires : à ce titre, le dialogue de gestion sera
rénové entre le niveau central et les niveaux déconcentrés et des outils de
contrôle de gestion seront mis en place.

La déconcentration de gestion déjà entreprise au sein de la gendar-
merie nationale sera développée.

Dans les deux services, l'accent sera mis sur un management des
ressources humaines qui engage fortement la hiérarchie, en permettant la

participation des agents à la détermination des objectifs comme aux
méthodes de travail.

Seront recherchées les modalités d'une meilleure adéquation du
code des marchés publics avec les impératifs de déconcentration de la ges-
tion et d'externalisation de certaines tâches.

g) Organisation du travail

Les effectifs de sécurité publique doivent être organisés et répartis
de façon à correspondre aux zones et aux heures de délinquance.
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v. - Donner à la France un rôle moteur
dans la coopération européenne et internationale

en matière de sécurité intérieure

Dans'le cadre des orientations politiques fixées par le Gouvernement
et particulièrement le ministre des affaires étrangères, et sous réserve des
compétences spécifiques du ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie, le ministre en charge de la sécurité intérieure coordonne les
actions de coopération européenne et internationale en matière de sécurité
intérieure.

Il dispose à cette fin d'une ligne budgétaire spécifique et des emplois
de policiers et de gendarmes seront créés pour être spécialement dédiés
aux actions extérieures de la France en matière de sécurité intérieure.

Le terrorisme, le crime organisé et le blanchiment, les filières crimi-
nelles et les réseaux de proxénétisme qui exploitent les candidats à l'immi-
gration clandestine sont par nature des phénomènes transnationaux contre
lesquels on ne peut lutter efficacement que grâce à la coopération entre les
Etats.

La lutte contre ces phénomènes constitue une priorité qui implique
le renforcement de la coopération européenne et internationale en matière
de sécurité intérieure.

Le réseau des attachés de sécurité intérieure à l'étranger, formé de
policiers et de gendarmes, sera développé.

La France doit tout particulièrement jouer un rôle moteur dans la
création et la mise en place de l'espace européen de sécurité, de liberté et
de justice.

Elle prendra des initiatives pour parvenir à l'adoption de règles com-
munes aux Quinze en matière d'immigration et d'asile et participera acti-
vement au développement des autres réalisations de l'Union européenne
telles qu'Europol, la composante police de gestion civile des crises, le col-
lège européen de police, la gestion intégrée des frontières extérieures, les
accords de coopération transfrontalière créant les centres de coopération
policière et douanière et la future police européenne aux frontières.
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Au plan national, les différents canaux de coopération opérationnelle
de police (Interpol, Schengen, Europol, officiers de liaison bilatéraux,
centres de coopération policière et douanière) seront mis en synergie au

profit de l'ensemble des services de sécurité intérieure.

VI. - Créer une réserve civile de la police

A l'occasion d'événements exceptionnels ou de situations de crise,
l'Etat doit pouvoir faire appel à des réservistes si les forces de sécurité
intérieure s'avèrent insuffisantes.

Ce concept existe déjà dans les forces armées et donc dans la gen-
darmerie nationale.

Les orientations présentées ci-après serviront de base à la création de
la réserve civile de la police nationale qui sera financée sur les moyens
dégagés au titre de la présente loi.

Pendant les cinq années suivant leur départ à la retraite, les fonction-
naires actifs de la police nationale sont susceptibles d'être appelés, si les
circonstances l'exigent, pour venir renforcer les forces de sécurité inté-
rieure en activité.

Ce dispositif de réserve civile de la police nationale constitue l'un
des éléments de la défense civile de notre pays.

Les missions confiées aux réservistes de la police nationale tiennent
compte des compétences acquises par les fonctionnaires concernés pen-
dant leur période d'activité. Elles consistent en des tâches de soutien aux
forces de sécurité intérieure en activité.

Pendant le temps de réserve de cinq ans, les fonctionnaires actifs de
la police nationale peuvent également participer, sur la base du volontariat,
à des missions de solidarité relevant :

- soit du soutien social de proximité en assurant une permanence
dans des services, notamment pour faciliter l'insertion locale de leurs col-
lègues, particulièrement les plus jeunes ;

- soit de la transmission des connaissances, lorsque les fonction-
naires ont acquis pendant leur activité une technicité particulière ;
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- soit de la médiation, notamment en direction des jeunes en diffi-

culté.

Un texte réglementaire précisera les modalités d'organisation et de
mise en oeuvre de la réserve civile de la police nationale.

VII. - Développer l'accompagnement social
au sein de la police et de la gendarmerie

Il convient d'assurer aux forces de police et de gendarmerie la
reconnaissance et le soutien dont elles ont besoin en tenant compte de la
pénibilité des métiers.

La gestion des ressources humaines sera améliorée par un renforce-
ment de l'accompagnement social, médical et psychologique des person-
nels.

Une attention particulière sera portée à l'amélioration des conditions
de logement des agents confrontés à des difficultés dans ce domaine. Un
plan d'amélioration de la qualité des hébergements sera lancé dans la gen-
darmerie nationale. Pour la police nationale, les moyens destinés aux
réservations de logements, en particulier pour les personnels affectés dans
les grandes agglomérations, seront renforcés.

Des mesures d'accompagnement seront par ailleurs prévues en
direction des familles (crèches, aide à l'emploi des conjoints...) pour tenir
compte des obligations liées aux contraintes professionnelles.

L'efficacité des forces de sécurité intérieure exige que les personnels
affectés dans les zones sensibles y restent assez longtemps pour acquérir
les compétences spécifiques permettant de lutter contre une délinquance
particulièrement difficile. Des mesures incitatives seront prévues pour pro-
longer la durée en poste des agents affectés dans ces zones. De la même
façon, des mesures analogues s'appliqueront aux personnels dans les sec-
teurs défavorisés en raison de l'environnement géographique ou humain.

Au sein de chaque force, les structures chargées de cet accompagne-
ment social seront développées et modernisées.
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VIII. - Mieux lutter contre l'insécurité routière

Avec près de 8 500 morts et plus de 150 000 blessés par an, les acci-
dents de la route constituent un véritable fléau national.

Si les défaillances des véhicules et les défectuosités des infrastruc-
tures routières peuvent être à l'origine de certains accidents, dans la plu-
part des cas c'est le comportement de l'automobiliste qui est en cause.

Malgré de multiples campagnes d'information et de prévention,
aucune baisse significative du nombre de victimes n'a pu être obtenue
durablement dans la période récente.

Dans ce contexte, le rôle des services de police et de gendarmerie

prend toute son importance.

Dans un souci d'efficacité, le ministère de l'intérieur, dont relève
l'ensemble des forces chargées des contrôles et de la constatation des
infractions, doit renforcer la politique qui est la sienne dans ce domaine.

En complément de l'action sur le terrain des agents des forces de
sécurité intérieure, des mesures seront prises pour inciter les gestionnaires
publics et privés du réseau routier à implanter de manière permanente des
équipements de constatation automatique des infractions.

IX. - Renforcer la prévention et l'insertion sociale

La politique de sécurité intérieure doit être appréhendée dans sa glo-
balité et ne se limite pas à la seule action des forces de l'ordre.

Si les forces de sécurité intérieure n'ont pas à se substituer aux ser-
vices sociaux, en revanche, elles ont la légitimité pour intervenir dans le
champ de la prévention, en particulier en milieu scolaire.

Les forces de sécurité interviennent en amont de la commission de
l'infraction dans le cadre de l'action préventive. L'augmentation de la
délinquance et notamment celle des mineurs, constatée au cours des vingt
dernières années, a justifié la mise en place de dispositifs institutionnels
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adaptés à la prévention des conduites déviantes et à la montée des incivili-
tés.

La prévention situationnelle qui recouvre l'ensemble des mesures
d'urbanisme, d'architecture ou techniques visant à prévenir la commission
d'actes délictueux, ou à les rendre moins profitables, a déjà connu une
large application pratique dans de nombreux pays européens. Il est, en
effet, désormais admis que certains types de réalisations urbaines ou d'ac-
tivités économiques peuvent se révéler criminogènes et qu'il est possible
d'y prévenir ou d'y réduire les sources d'insécurité en agissant sur l'archi-
tecture et l'aménagement de l'espace urbain.

En liaison avec les autorités organisatrices de transports et les entre-
prises exploitantes, un effort particulier devra être entrepris pour renforcer
les dispositifs d'humanisation des réseaux et développer la mise en place

d'équipements de sécurité.

Depuis de nombreuses années, la police nationale comme la gendar-
merie nationale ont réalisé de multiples actions de prévention tout particu-
lièrement en direction des jeunes.

Le dialogue entre les travailleurs sociaux et les forces de l'ordre
demeure essentiel dans un souci d'approche globale et cohérente des pro-
blèmes de prévention et d'insertion. Aussi est-il nécessaire de renforcer au
sein des instances locales le partenariat initié au travers des contrats locaux
de sécurité.
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS JURIDIQUES

1. - Achever la mise en application des dispositions
de la loi d'orientation et de programmation relative

à la sécurité du 21 janvier 1995

Un certain nombre de dispositions de la loi précitée, notamment
parmi celles relatives à la prévention de l'insécurité, n'ont toujours pas été
mises en oeuvre, faute de textes en précisant les modalités d'application.

Il s'agit des articles suivants :

- article Il relatif aux études préalables à la réalisation des projets

d'aménagement des équipements collectifs et des programmes de
construction ;

- articles 14 et 15 relatifs aux dispositifs techniques de prévention et

de constatation des infractions au code de la route. S'agissant plus particu-
lièrement de l'article 15, la France prendra une initiative pour faire aboutir
ce dossier qui relève désormais de la réglementation européenne.

Par ailleurs, les articles 11, et 23-1 de la loi du 21 janvier 1995 seront
rendus applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wal-
lis-et-Futuna et à Mayotte.

II. - Donner aux services de sécurité intérieure les moyens juridiques
nouveaux dont ils ont besoin pour lutter plus efficacement
contre certaines formes de criminalité et de délinquance

Au cours des dernières années, la délinquance a augmenté d'une
manière inacceptable. Elle a également changé de nature en devenant tou-

jours plus violente, plus mobile, plus organisée. C'est ainsi que le droit
élémentaire de nos concitoyens à la sûreté est trop souvent bafoué.
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Le trafic de produits stupéfiants, quant à lui, a continué à se dévelop-

per et à s'étendre à de nouvelles substances. Il a contribué à la montée en
puissance dans certains quartiers de l'économie souterraine, à l'exaspéra-
tion de leurs habitants et à un grand nombre de dommages sociaux et sani-
taires.

Enfin, l'implication de mineurs de plus en plus nombreux dans la
commission d'infractions graves ne peut qu'inquiéter.

Sans préjudice des dispositions contenues dans la loi d'orientation et
de programmation pour la justice, les présentes orientations prévoient de
mettre à la disposition des forces de sécurité intérieure les nouveaux

moyens juridiques nécessaires à l'accomplissement de leur mission, à
savoir rétablir et garantir la sécurité des Français dans le respect des lois.

Pour ce faire, les dispositions nouvelles permettront :

l'De rétablir l'autorité des agents de l'Etat dans l'exercice de leurs
missions et d'améliorer leur efficacité dans l'identification et l'incrimina-
tion des auteurs des faits dont ils ont connaissance ;

2° De mieux assurer les devoirs que l'Etat a à l'égard de tous ceux

qui souhaitent apporter leur aide au travail des enquêteurs, en protégeant
notamment les témoins et victimes de tout risque de représailles ;

3'De moderniser notre droit afin de mieux appréhender certaines
formes nouvelles de délinquance, causes de graves dommages à notre
société et mal supportées par nos concitoyens.

1. Mesures tendant à restaurer l'autorité et la capacité des agents de
l'Etat à agir

L'Etat se doit de renforcer la protection et la crédibilité de ceux qui tra-
vaillent dans des conditions souvent difficiles au service de la communauté.

L'importance de la mission assignée aux forces de sécurité suppose que
celles-ci ne soient pas distraites de leur mission par d'autres tâches. Elle sup-

pose aussi que la protection de tous les personnels soit assurée plus efficace-
ment et en toute circonstance, notamment lorsque des agents doivent assurer
la garde de détenus présentant un caractère particulier de dangerosité.

De trop nombreux délinquants sont recherchés sans succès dans le
cadre d'une enquête, d'une instruction ou pour exécuter une peine. Il

paraît évident que la crédibilité de notre système répressif dépend notam-
ment de notre capacité à faire exécuter ses décisions. C'est pourquoi la
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mission de rechercher activement les criminels et délinquants en fuite sera
confiée à un office central. De nouvelles dispositions de procédure pénale
seront mises en place afin de lui permettre d'exécuter ses missions. De

plus, les moyens consacrés à l'exécution et au suivi des mesures de recon-
duite à la frontière seront renforcés.

Par ailleurs, le Gouvernement se fixe pour objectifs de faciliter et de

simplifier les modalités des enquêtes judiciaires, d'élargir la
compétence territoriale des officiers de police judiciaire et de sanctionner
plus sévèrement les violences, menaces et outrages envers les dépositaires
de l'autorité publique.

Enfin, les sanctions pénales pour non-respect des arrêtés municipaux
seront aggravées.

2. Mesures tendant au renforcement de l'efficacité des investigations

policières

L'augmentation de la délinquance comme son changement de nature
nécessitent d'alléger un certain nombre de contraintes procédurales. Afin
de pouvoir réagir dans les meilleurs délais et sur tout le territoire, face à
une délinquance de plus en plus violente et de plus en plus organisée, il
convient d'étendre les capacités d'action des fonctionnaires de police et
des militaires de la gendarmerie, de simplifier les procédures et de faciliter
le travail des enquêteurs.

a) Faciliter le travail des enquêteurs

Les dispositions suivantes seront proposées :

1 ° Afin de faciliter la recherche de preuves en matière de violences

urbaines, des dotations de caméras vidéo seront prévues dans les zones
sensibles ;

2° Un trop grand nombre d'enquêtes judiciaires est paralysé par l'in-

capacité des institutions publiques ou privées (établissements financiers,
opérateurs de téléphonie, administrations...) à répondre dans des délais
raisonnables aux réquisitions effectuées par les officiers de police judi-
ciaire à la demande de l'autorité judiciaire. Le plus souvent, la raison invo-

quée par les personnes requises pour justifier ce retard est la difficulté
d'extraire, de traiter et de faire parvenir les renseignements demandés au
service de police ou de gendarmerie requérant. C'est pourquoi il sera éla-
boré un texte permettant aux officiers de police judiciaire, agissant dans le
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cadre d'une enquête judiciaire, sur autorisation d'un magistrat, d'accéder
directement à des fichiers informatiques et de saisir à distance par la voie
télématique ou informatique les renseignements qui paraîtraient néces-
saires à la manifestation de la vérité ;

3° Dans le but d'augmenter les moyens mis à disposition des ser-
vices d'enquête et d'éviter le gaspillage des deniers de l'Etat, un cadre
juridique permettant l'utilisation des biens saisis appartenant directement
ou indirectement aux auteurs de certaines infractions sera mis en place
sous le contrôle de l'autorité judiciaire qui pourra, en cas de condamnation
définitive, attribuer définitivement l'objet saisi à l'administration qui a
mené l'enquête ou, en cas de déclaration d'innocence, décider de procéder
à la restitution et à l'indemnisation du propriétaire.

Par ailleurs, le Gouvernement se fixe pour objectif de donner plus
d'efficacité aux investigations des officiers de police judiciaire, notam-
ment pendant la phase de flagrant délit et d'enquête préliminaire.

b) Lutter contre les formes nouvelles de délinquance et améliorer le
taux d'élucidation des enquêtes

Des dispositions seront proposées dans les domaines suivants :

- les textes nécessaires seront adoptés dans le but d'autoriser sous
contrôle judiciaire l'emploi des techniques. les plus modernes indispen-
sables à l'interception des messages et à la mise en place de dispositifs de
surveillance élaborés rendus nécessaires en raison du recours de plus en
plus systématique des délinquants aux possibilités de brouillage de leurs
échanges ou au camouflage de leurs rencontres ;

- le rôle de la police technique et scientifique sera étendu et déve-

loppé notamment pour permettre de découvrir les responsables des faits de
petite et moyenne délinquance. C'est pourquoi, afin d'augmenter l'utilité
du fichier automatisé des empreintes digitales dans l'élucidation des
enquêtes, celui-ci sera étendu aux empreintes palmaires ;

- afin de favoriser l'échange de renseignements, les possibilités

d'accès réciproque des policiers et des gendarmes aux fichiers mis en
place de manière spécifique par le ministère de l'intérieur ou le ministère
de la défense seront améliorées ;

- dans chaque département, des fonctionnaires de police et des mili-
taires de la gendarmerie seront désignés afin de veiller à ce que la sécurité
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des témoins soit préservée avant et après le jugement des procédures dans

lesquelles ils seront intervenus.

Par ailleurs, le Gouvernement se fixe pour objectif d'étendre le

champ d'application des livraisons surveillées et des infiltrations.

3. Mesures tendant à mieux prendre en compte les formes nouvelles
de criminalité

Certains types de comportements apparus depuis quelques années
dans notre pays sont de moins en moins supportés par nos concitoyens. Le

développement de l'utilisation des téléphones portables a entraîné une
augmentation très importante des vols dits « à l'arraché ». L'ouverture de
nos frontières a facilité le vol de véhicules. L'utilisation d'enfants dans le
cadre de la mendicité, le racolage en nombre dans des lieux paisibles d'ha-

bitation, la commission d'infractions sous l'emprise de la drogue ou de
l'alcool se sont malheureusement généralisés.

La violence routière et ses conséquences dramatiques se dévelop-

pent également à nouveau de manière inacceptable.

Plusieurs moyens devront être développés afin d'enrayer la progres-
sion de ces phénomènes.

C'est ainsi que :

- le développement de la téléphonie mobile a été assorti d'une aug-

mentation très importante du vol et du trafic de téléphones portables. Les
discussions entamées avec les opérateurs et les constructeurs n'ont pas

permis en l'état d'aboutir à la mise en place des dispositifs techniques per-
mettant de bloquer l'usage des téléphones volés. C'est pourquoi il appar-
tiendra au Gouvernement de prendre si besoin est les mesures nécessaires

pour obtenir à bref délai ce résultat ;

- le dispositif permettant la localisation des véhicules volés reste une

nécessité du fait de l'augmentation de ce type de délinquance. Sa mise en

place sera opérée dans les meilleurs délais en partenariat avec les construc-
teurs, les compagnies d'assurances ou les opérateurs conventionnés ;

- les infractions commises avec l'utilisation d'armes se développent.

L'usage et la détention d'armes par des personnes malhonnêtes ou qui ne
peuvent pour diverses raisons en détenir favorisent le climat d'insécurité.
C'est pourquoi la législation actuelle, souvent obscure et ancienne, sera
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actualisée. Un fichier national automatisé des personnes interdites d'acqui-
sition ou de détention d'armes sera mis en place. Des propositions d'am-
nistie seront faites aux détenteurs irréguliers d'armes qui les remettront
aux autorités. Une obligation d'information sera expressément prévue afin
de permettre aux personnels soumis au secret professionnel d'informer les
autorités qu'une personne dangereuse pour elle-même ou la société détient
une arme ;

- l'explosion du trafic portant sur les drogues synthétiques demande

une adaptation de notre dispositif de lutte contre le trafic de stupéfiants.
C'est pourquoi les objectifs de la Mission nationale de contrôle des précur-
seurs chimiques (MNCPC) seront précisés et étendus à la lutte contre le
commerce illicite des produits précurseurs des drogues ;

- le développement de la violence routière relève d'un traitement

insuffisant et trop complexe de ce type de délinquance. L'amélioration du

dispositif réglementaire sera entreprise afin d'augmenter le déploiement
des moyens automatiques de constatation des infractions et d'accélérer
leur traitement pénal ;

- l'abandon d'une politique dynamique de lutte contre l'usage de cer-

taines drogues a conduit à brouiller le message sur la nocivité de celles-ci.
Une politique ambitieuse de prévention sera menée dans ce domaine. Des
actions coordonnées avec l'autorité judiciaire seront par ailleurs menées
notamment pour enrayer l'usage de stupéfiants chez les mineurs ;

- la délinquance des mineurs, outre une prise en compte judiciaire

que le Gouvernement veut plus rapide et plus effective, demande de nou-
velles réponses en termes de prévention et d'action. C'est pourquoi les

permanences de nuit des brigades des mineurs et de protection sociale de
la police nationale seront étendues dans les quartiers sensibles ;

- afin de lutter contre l'absentéisme scolaire qui contribue à faciliter

le passage à la délinquance, les sanctions encourues par les parents qui ne

respectent pas l'obligation scolaire seront aggravées. Il en sera de même
pour les responsables de lieux publics qui accueillent les mineurs pendant
les horaires scolaires ou pour les personnes qui les emploient ou les rému-
nèrent illégalement pendant ces mêmes horaires. A cet égard, le partenariat
entre les services de l'éducation nationale, l'institution judiciaire et les
forces dépendant du ministère de la sécurité intérieure sera étendu et déve-

loppé ;

- afin de lutter contre la violence, sous toutes ses formes, qui se

développe de façon préoccupante en milieu scolaire, des dispositions
devront être prises.
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Il s'agira de mettre les établissements à l'abri des actes violents per-
pétrés en leur sein, notamment par des individus extérieurs.

A cette fin, lorsqu'il aura été constaté que la réalité ou le risque de
violences est avéré, les fonctionnaires de police et les militaires de la gen-
darmerie recevront instruction d'être particulièrement disponibles aux
demandes des proviseurs et des principaux.

Les maires et les préfets seront tenus informés de ces dispositions
dont il sera rendu compte aux autorités académiques.

D'autre part, des directives précises seront adressées aux chefs
d'établissement, définissant le cadre nouveau dans lequel pourront s'ins-
crire les règlements intérieurs aux fins de mieux prévenir et réprimer les
dérives multiquotidiennes du comportement de certains élèves qui nuisent
gravement au déroulement serein de la scolarité et à la meilleure réussite
de tous les élèves ;

- afin de mieux protéger les femmes victimes de violences conju-

gales ainsi que leurs enfants, les centres d'accueil seront développés ;

dans le cadre de la lutte contre le développement du proxénétisme,
les auteurs de racolage actif ou de racolage passif feront l'objet de mesures
systématiques d'éloignement et d'un retrait définitif de tout titre de séjour
lorsqu'ils seront de nationalité étrangère ;

- dans le cadre de la lutte contre l'usage de drogues, les individus

coupables d'organiser ou de participer à l'organisation de trafics de
drogues feront l'objet de mesures systématiques d'éloignement et d'un
retrait définitif de tout titre de séjour lorsqu'ils seront de nationalité étran-
gère ;

- afin de stigmatiser leurs auteurs et d'indiquer clairement que la
consommation d'alcool ou de drogue ne peut en aucun cas être présentée
comme excuse par l'auteur d'une infraction, il sera proposé par le Gouver-
nement de créer une circonstance aggravant la sanction pénale encourue
chaque fois qu'une infraction sera commise sous l'effet de l'alcool ou de
produits stupéfiants.

Pour faire face notamment aux difficultés liées à l'accueil des gens
du voyage et afin de mieux protéger la propriété de chacun, le Gouverne-
ment proposera de sanctionner plus efficacement le refus d'obtempérer
aux injonctions formulées à l'encontre de groupes de personnes occupant
illégalement la propriété d'autrui, qu'elle soit publique ou privée. Outre
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des sanctions financières, il pourra être prévu, à titre complémentaire, la
confiscation des véhicules ayant servi à commettre l'infraction.

Par ailleurs, le Gouvernement se fixe pour objectif de mieux répri-
mer des comportements qui affectent particulièrement la vie quotidienne
de nos concitoyens et se sont multipliés au cours des dernières années, tels
que la mendicité agressive et les regroupements dans les parties com-
munes des immeubles ainsi que le défaut de permis de conduire et le refus
d'obtempérer.

Enfin, le Gouvernement se fixe pour objectif de prévenir les nui-
sances liées aux rave parties, en utilisant tous les moyens que lui offre l'ar-
senal légal, afin que ne se renouvellent pas des comportements qui ont
porté préjudice à certaines zones rurales de notre pays.

 

Un projet de loi traduisant les orientations mentionnées ci-dessus qui
nécessitent des dispositions d'ordre législatif sera déposé dès l'automne
2002.
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ANNEXE II

RAPPORT
SUR LA PROGRAMMATION FINANCIÈRE

DE LA POLICE NATIONALE
ET DE LA GENDARMERIE NATIONALE

POUR LES ANNÉES 2003 À 2007

Les orientations de la politique de sécurité intérieure présentées à
l'annexe 1 exigent, pour être mises en oeuvre, de doter la gendarmerie
nationale et la police nationale des effectifs et des équipements adaptés à
leurs missions.

La programmation des moyens décrite dans le présent rapport cor-

respond à des moyens supplémentaires fixés à 5,6 milliards d'euros pour
les années 2003 à 2007, y compris les mesures urgentes nécessaires pour
rétablir le budget de la gendarmerie nationale au niveau nécessaire à ses
besoins (700 M&Euro;) et pour contribuer au rétablissement des capacités opé-
rationnelles de la police nationale (230 ME).

Les moyens décrits dans le présent rapport seront ouverts par les lois
de finances entre 2003 et 2007 et s'ajouteront à la reconduction annuelle
des crédits ouverts par la loi de finances initiale pour 2002 et aux crédits
nécessaires pour faire face aux conséquences, sur le coût des rémunéra-
tions, des mesures générales d'augmentation (notamment du fait de l'évo-
lution de la valeur du point d'indice de la fonction publique) et des ajuste-
ments pour tenir compte de la situation réelle des personnels.

Les mesures relatives à la situation des personnels qui seront prises
durant la période de programmation répondront principalement à quatre

priorités : améliorer les capacités d'action judiciaires des services grâce à
l'extension et à la revalorisation de la qualification d'officier de police

judiciaire ; mieux inciter les personnels à rester en poste dans les zones les
moins attractives ; reconnaître la pénibilité accrue des métiers de la sécu-
rité intérieure ; et renforcer l'encadrement supérieur des forces.
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1. - Fixer les effectifs de la police nationale
et de la gendarmerie nationale au niveau

que justifient les besoins de sécurité

1. Réduire les charges administratives des agents actifs et les tâches
non prioritaires de l'ensemble des agents

Les militaires de la gendarmerie nationale et les personnels actifs de
la police nationale doivent pouvoir se consacrer prioritairement à la lutte
contre la délinquance, les violences urbaines et l'insécurité routière. Le

temps consacré par ces agents à des tâches administratives ou à des mis-
sions non prioritaires sera donc réduit.

Grâce aux créations d'emplois administratifs prévues par la présente

programmation, au moins 1 000 emplois actuellement occupés par des
personnels de statut actif de la police nationale pourront être transférés à
des agents administratifs. Les personnels actifs seront redéployés sur des

postes opérationnels.

Afin de réduire les charges dues aux gardes statiques, les dispositifs
de vidéosurveillance des bâtiments seront accrus ; le transfert de ces

gardes au secteur privé et à des agents relevant d'autres statuts sera déve-
loppé partout où cela sera possible.

Sous réserve des nécessités de la permanence opérationnelle, les
militaires de la gendarmerie et les personnels de statut actif seront déchar-

gés des tâches d'entretien et de réparation des matériels pouvant être
confiées au secteur privé ou à d'autres catégories d'agents publics.

Une réflexion sera lancée sur les moyens de transférer à l'administra-
tion pénitentiaire la charge des extractions et transfèrements de détenus et la
surveillance des détenus hospitalisés.

2. Garantir la sécurité de proximité

Pour mieux assurer la sécurité quotidienne de l'ensemble de la popu-

lation, la gendarmerie nationale et la police nationale doivent être en
mesure d'améliorer leur rapidité de réaction, de renforcer leur présence
nocturne et de consacrer plus de temps à l'information de la population et
des plaignants : améliorer l'accueil des victimes, participer aux conseils
locaux de sécurité et à des réunions de proximité, informer systématique-
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ment les plaignants sur l'état de leur dossier. Ces objectifs exigent notam-
ment une augmentation des effectifs.

En outre, la présence des forces de sécurité sera renforcée dans les
zones périurbaines ou urbaines qui connaissent une délinquance excep-
tionnelle et dans les zones où une forte croissance de la population est
attendue au cours des prochaines années.

Des effectifs supplémentaires permettront d'améliorer la qualité des
services rendus dans le cadre de la sécurité de proximité, de conforter l'as-
sise territoriale des forces de sécurité intérieure, de corriger les écarts entre
les territoires et de prendre en compte les besoins spécifiques des départe-
ments et territoires d'outre-mer.

L'augmentation des effectifs au titre de la sécurité de proximité
représentera environ 2 000 emplois dans la police nationale et 4 800
emplois dans la gendarmerie nationale.

3. Renforcer les capacités d'investigation

L'efficacité de la politique de sécurité intérieure repose sur la capa-
cité des services à procéder aux constatations, à mener les enquêtes, à
identifier les auteurs des délits et crimes et à les déférer à la justice. Le
taux d'élucidation des délits et crimes est le principal indicateur de réussite
de cet objectif.

Les services de la police judiciaire (services d'investigations et de

recherches, sûretés départementales, services interrégionaux et régionaux
de police judiciaire, services de documentation et d'identité judiciaires)
ainsi que les unités de recherches et les plates-formes techniques judi-
ciaires de la gendarmerie nationale seront renforcés. Un plan de formation,
visant à accroître le nombre de gardiens et gradés accédant à la qualifica-
tion d'officier de police judiciaire et à perfectionner les connaissances des

agents en procédure pénale, sera mis en oeuvre.

Afin d'accélérer les expertises indispensables à la bonne fin des

enquêtes, les moyens de la police technique et scientifique seront égale-
ment renforcés.

L'augmentation des effectifs au titre du renforcement des capacités
d'investigation représentera environ 1000 emplois dans la police nationale
et 400 emplois dans la gendarmerie nationale.
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4. Renforcer la lutte contre la menace terroriste et la criminalité

organisée

Le poids de la menace terroriste et le développement de la crimina-
lité organisée exigent d'intensifier l'action des services au plan national,
en rendant plus efficaces la recherche et l'exploitation du renseignement et
en renforçant la collaboration entre services et la formation au renseigne-
ment. Au plan international, les nouvelles menaces exigent de développer
les coopérations institutionnelles avec nos partenaires. Enfin, la gendarme-
rie des transports aériens sera renforcée.

L'augmentation des effectifs au titre de la lutte contre le terrorisme
et la criminalité organisée représentera environ 300 emplois dans la police
nationale et 300 emplois dans la gendarmerie nationale.

5. Protéger plus efficacement lesfrontières

La maîtrise des flux migratoires et la lutte contre l'immigration clan-

destine nécessitent de renforcer la présence des forces de sécurité inté-
rieure dans les zones les plus exposées, qui connaîtront en outre une recru-
descence d'activité au cours de la période de programmation.

Ainsi, l'extension du trafic aérien et l'agrandissement programmé de
plusieurs aéroports internationaux, au premier rang desquels
Roissy-Charles-de-Gaulle, exigeront un renforcement des effectifs. Cer-
taines frontières particulièrement sensibles, notamment le tunnel
trans-Manche et la frontière guyanaise, exigent des renforts urgents. Enfin,
le réseau ferré dans son ensemble fera l'objet d'une attention spécifique.

L'augmentation des effectifs au titre de la protection des frontières
représentera environ 700 emplois dans la police nationale.

6. Lutter contre l'insécurité routière

Les résultats de la France en matière de sécurité routière sont infé-
rieurs à ceux des autres grands pays industriels et exigent une action réso-
lue pour améliorer le dépistage et la sanction des infractions et de l'alcoo-
lémie au volant. Ces résultats ne pourront être obtenus que par une
surveillance renforcée des routes et autoroutes, effectuée notamment par
les unités autoroutières et les unités motocyclistes de la gendarmerie natio-
nale et de la police nationale.
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L'augmentation des effectifs au titre de la sécurité routière représen-
tera environ 500 emplois dans la police nationale et 700 dans la gendarme-
rie nationale.

7. Renforcer les capacités d'administration, de formation et de
contrôle

La police nationale et la gendarmerie nationale souffrent d'une
insuffisance des fonctions d'administration, de formation et de contrôle. Il
en résulte, pour les deux forces, une inadéquation des compétences juri-

diques, budgétaires, de contrôle de gestion et de gestion des ressources
humaines ainsi que l'immobilisation d'effectifs opérationnels qui se voient

assigner des tâches d'administration et de formation. Les groupements de
la gendarmerie nationale souffrent tout particulièrement des vacances

d'emplois provoquées par l'affectation à la formation de sous-officiers et
d'officiers.

L'augmentation des effectifs au titre des missions d'administration,
de formation et de contrôle représentera environ 2 000 emplois dans la

police nationale et 800 dans la gendarmerie nationale.

II. - Donner aux forces de sécurité intérieure
les moyens matériels de l'efficacité

1. Moderniser la gestion immobilière

La gendarmerie nationale et la police nationale connaissent toutes
deux des besoins immobiliers importants : réhabilitation d'un parc

dégradé, mise à niveau des écoles et unités de formation, amélioration des
conditions d'hébergement des gendarmes et des compagnies républicaines
de sécurité (CRS), amélioration des conditions de garde à vue, augmenta-
tion du nombre de places dans les centres de rétention administrative.

Pour la police nationale, dont le parc immobilier atteint plus de

3,5 millions de mètres carrés, les principales priorités seront la mise en
oeuvre du plan de rénovation et de construction du parc immobilier de la

préfecture de police de Paris, l'intensification de l'effort de réservation de
logements pour les agents en zone urbaine, la rénovation et l'augmentation
des capacités des écoles de formation, l'amélioration des conditions d'hé-

bergement des CRS en Ile-de-Françe et la mise à niveau des crédits
de maintenance immobilière. Au cours de la période de programmation,
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les surfaces mises en chantier seront progressivement portées de 45 000
mètres carrés à 100 000 mètres carrés par an.

Pour la gendarmerie nationale, le principal objectif est de fournir à
tous les gendarmes et à leurs familles des conditions de logement
conformes aux normes actuelles. A cette fin, 3 500 unités de logement
seront remises à niveau et la capacité de logement domaniale sera augment
tée d'environ 4 000 équivalent-unités de logement à l'horizon 2007. Un
effort particulier sera par ailleurs engagé en faveur des unités de forma-
tion.

Les adaptations législatives apportées par l'article 3 de la présente
loi ont pour objet d'accélérer l'exécution des opérations immobilières
nécessaires à la sécurité intérieure. En particulier, le recours aux maîtrises

d'ouvrage privées ou de collectivités locales, la passation de marchés avec
des groupements d'entreprises couvrant l'ensemble des phases de concep-

tion, de réalisation et d'exploitation, le conventionnement avec les collec-
tivités territoriales souhaitant participer aux investissements seront encou-

ragés et leur régime juridique sera précisé.

Les crédits supplémentaires destinés à ce programme immobilier

représenteront, en moyenne annuelle et en crédits de paiement, environ
75 Me pour la police nationale et 95 Me pour la gendarmerie nationale.

2. Déployer et mettre en cohérence les systèmes de transmissions

Le déploiement du programme de transmission ACROPOL est une

priorité opérationnelle pour la police nationale. Il doit être entièrement
achevé en 2008, avec un rythme moyen de déploiement de quatorze dépar-
tements par an. Or, les crédits prévus au démarrage de l'opération en 1999
sont désormais insuffisants pour couvrir les besoins des services utilisa-
teurs et notamment pour garantir une couverture de zone suffisante pour
assurer en toute circonstance la sécurité des personnels. Des besoins com-

plémentaires en postes mobiles et portatifs sont ainsi apparus avec la mise
en place de la police de proximité et l'augmentation du parc de véhicules.

Le développement de la coopération entre les services de la sécurité
intérieure exige que les solutions techniques soient étudiées et mises en

place pour établir des communications entre les réseaux ACROPOL de la
police nationale et RUBIS de la gendarmerie nationale. Des passerelles
locales permettront l'interconnexion des deux réseaux.

Enfin, le programme actuel n'intègre pas le déploiement et l'utilisa-
tion d'ACROPOL dans les lieux souterrains et couverts, qui sont parfois
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très sensibles en matière de sécurité et de délinquance : réseaux de trans-

ports urbains souterrains, centres commerciaux par exemple. Les travaux
nécessaires seront engagés, en concertation avec les exploitants, pour
assurer la couverture de ces lieux. Pour l'avenir, une disposition législative
sera présentée au Parlement afin d'intégrer le prééquipement nécessaire
dans les constructions dont l'importance et la sensibilité en matière de
sécurité le justifient.

A plus long terme, l'objectif est de parvenir à une architecture

unique des transmissions, qui devrait concerner non seulement la police
nationale et la gendarmerie nationale, mais également la sécurité civile.

Les crédits supplémentaires destinés à ce programme représenteront,
en moyenne annuelle et en crédits de paiement, 45 ME.

3. Moderniser les services et mieux utiliser les technologies de trai-
tement de l'information

Dans le domaine de l'informatique, la gendarmerie nationale et la

police nationale ont accumulé un retard incompatible avec les exigences
de la sécurité intérieure. Pour permettre l'accès des personnels habilités
aux fichiers de police, accélérer la prise et le traitement des plaintes et per-
mettre la mise en oeuvre d'outils de suivi et de contrôle de l'activité,

l'équipement informatique des services doit être complété et renouvelé à
un rythme suffisant. La première priorité sera donc d'achever dans les
meilleurs délais le câblage des bâtiments et la mise en réseau de postes de
travail.

Pour la gendarmerie nationale, la modernisation des systèmes d'in-
formation et de communication constitue une priorité pour accroître la

capacité d'échanges et réduire la fragilité et la vulnérabilité de ces sys-
tèmes. En particulier, le développement d'un réseau intranet jusqu'à
l'échelon des brigades doit permettre la mise en réseau des unités élémen-
taires.

Les centres d'information et de commandement de la police et de la

gendarmerie seront modernisés et informatisés afin d'améliorer significa-
tivement l'efficacité et la qualité des interventions et la sécurité des fonc-
tionnaires. Cette modernisation repose notamment sur le développement
d'outils de traitement des appels au numéro d'urgence, d'une cartographie
associée à des systèmes experts et de gestion des ressources déployées sur
le terrain et de la radiolocalisation des unités engagées dans des opéra-
tions.
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La modernisation des laboratoires de police technique et scientifique
nécessite également une remise à niveau des matériels contribuant aux

analyses et aux expertises dans le domaine de la physique, de la chimie, de
la biologie et du traitement informatique des données recueillies. L'ac-
croissement des capacités de traitement des traces et indices est la condi-
tion première de l'alimentation des fichiers (fichier national automatisé
des empreintes génétiques, fichier automatisé des empreintes digitales) et
de leur efficacité.

Les nouvelles technologies devront également être développées dans
le domaine de la maîtrise du flux migratoire et de la lutte contre la fraude
documentaire (lecture automatique des passeports et cartes nationales

d'identité, mise en oeuvre des technologies de biométrie aux contrôles
transfrontières...).

Afin de faciliter le déroulement des investigations, une architecture

intégrée des systèmes d'information sera mise en place. A terme, tous les
fonctionnaires et militaires, dans la limite de leur habilitation, doivent
avoir accès dans le cadre de leurs missions de sécurité, à tout endroit et
dans toutes circonstances, à toutes les applications de sécurité intérieure.
Des adaptations aux règles législatives et réglementaires pourront être
nécessaires pour permettre l'utilisation efficace de ce système d'informa-
tion.

Les crédits supplémentaires destinés à la modernisation des services

atteindront, en moyenne annuelle en dépenses ordinaires et crédits de paie-
ment, 40 ME pour la police nationale et 30 Me pour la gendarmerie natio-
nale.

4. Mettre à niveau le parc automobile et améliorer sa gestion

Pour leurs véhicules légers comme pour les véhicules spécifiques
nécessaires au maintien de l'ordre, la police nationale et la gendarmerie
nationale ont souffert au cours des dernières années du vieillissement de
leur parc. Celui-ci se traduit par des taux excessifs d'indisponibilité des

véhicules, nuisant à l'efficacité des services.

Les principaux objectifs de gestion du parc automobile sont la
réduction du taux d'indisponibilité des véhicules et le respect des critères
de réforme. Ces objectifs exigeront de remettre à niveau le parc actuel,

d'augmenter la réserve automobile des services (afin de pouvoir remplacer
instantanément les véhicules immobilisés) et d'améliorer la maintenance
des véhicules. Cette amélioration sera effectuée grâce à la mise en com-
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mun des capacités logistiques de la gendarmerie et de la police nationales
et grâce au recours à l'externalisation d'une partie de l'entretien et de la

réparation. Les textes législatifs et réglementaires seront ajustés à cette fin
lorsque cela sera nécessaire.

Afin d'adapter les objectifs généraux à la réalité de chaque service,
les crédits nécessaires au renouvellement annuel des véhicules légers
seront déconcentrés aux gestionnaires locaux, qui fixeront le niveau de
renouvellement nécessaire à l'intérieur d'une enveloppe globale accrue et

adaptée aux missions réelles des services.

Les crédits supplémentaires destinés aux moyens en véhicules

atteindront, en moyenne annuelle en dépenses ordinaires et crédits de paie-
ment, 20 ME pour la police nationale et 40 ME pour la gendarmerie natio-
nale.

5. Adapter l'équipement et la protection individuelle des personnels

Face à la montée des violences et des agressions, les personnels
seront dotés d'équipements adaptés aux conditions d'exécution de leurs
missions.

Des programmes d'équipement seront donc lancés pour les tenues et

uniformes, l'armement et les équipements de protection individuelle. Ils
auront pour objet d'adapter l'équipement des personnels aux contraintes
actuelles d'intervention et d'utilisation des matériels et d'améliorer leur

protection en cas de danger (lanceurs de balles de défense, gilets
pare-balles, protection nucléaire, biologique et chimique) avec l'accompa-
gnement nécessaire en matière de formation.

Les crédits supplémentaires destinés à l'équipement et à la protec-
tion des personnels atteindront, en moyenne annuelle en dépenses ordi-
naires et crédits de paiement, 55 ME pour la police nationale et 40 ME

pour la gendarmerie nationale.

6. Développer les programmes logistiques communs à la police
nationale et à la gendarmerie nationale

Afin d'améliorer l'efficacité des forces de sécurité intérieure et la

qualité de leur gestion et de faciliter la bonne coordination de leurs
actions, une évaluation commune de certains besoins en matériels sera
engagée en vue d'homogénéiser les équipements là où cela est possible et
de définir les modalités d'une acquisition groupée. Une coopération systé-
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matique dans ce domaine sera instituée dès l'élaboration des cahiers des
charges des programmes d'équipement.

En outre, une réflexion sera conduite sur l'utilisation croisée des ser-
vices de soutien logistique des deux forces, afin d'utiliser au mieux dans le
cadre d'actions communes les deux systèmes de maintenance et de répara-
tion.

7. Développer le soutien aux personnels et l'action sociale

Les fonctionnaires et les militaires qui participent à la politique de
sécurité intérieure doivent bénéficier d'une politique sociale adaptée aux
contraintes et aux difficultés de leur métier.

Une partie des moyens décrits plus haut sera donc spécifiquement
destinée à la politique sociale. Ainsi, les moyens destinés à la réservation
de logements, en particulier dans la région parisienne, seront fortement

augmentés au bénéfice des fonctionnaires de police ainsi que des person-
nels civils de la gendarmerie et des militaires ne bénéficiant pas d'un loge-
ment concédé. Une partie des recrutements prévus permettra d'améliorer
le soutien médical, psychologique et social des personnels, notamment

pour l'assistance aux personnels ou aux familles victimes d'agression,
l'aide à l'emploi des conjoints et l'accompagnement social de la mobilité.

Enfin, des dispositions seront prévues pour renforcer la protection
juridique des personnels : accélération de la mise en place de l'assistance
juridique, extension aux ascendants directs de l'assistance juridique accor-
dée aux personnels et à leurs familles en cas de violences, voies de fait,
diffamation et outrages.
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Récapitulatif général 2003-2007

Police Gendarmerie Total
nationale nationale

Emplois créés 2003-2007 6500 7000 1 13500

Crédits supplémentaires (en mil-

lions d'euros.).............................. 

Rebasage des crédits 2002 de la gen-
darmerie nationale - 700 700

Emplois et mesures catégorielles....... 1570 1 130 2700

Programme d'équipement (dépenses
ordinaires + crédits de paiement)... 1 180 1020 2200

Total 2750 2850 5600
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision i 2002-460 DC du 22 août 2002

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à
l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi d'orientation et de programmation

pour la sécurité intérieure le 5 août 2002 par M. Jean-Marc Ayrault, Mme Patricia
Adam, M. Damien Alary, Mme Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie
Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone,

Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud,
Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche,
Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-
Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François

Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche,
Mme Martine Carillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet,
Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles

Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux,
Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel,
Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien

Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Louis Dumont, Jean-
Paul Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius,
Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert,
Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce,
Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David

Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart,
Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida,
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean

Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert Le
Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Michel Lefait, Jean Le Garrec,
Jean-Marie Le Guen, Patrick Lemasle, Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux,

Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou,
MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour,

Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel,
Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou,
Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul,

Christophe Payet, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise
Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul
Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène
Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre,
Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant,
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André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet,

Philippe Vuilque et Guy Lengagne, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance na 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi

organique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de
ladite ordonnance ;

Vu l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux
lois de finances ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1- août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique
et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée ;

Vu le code du domaine de l'Etat ;

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu le code monétaire et financier, et notamment son article L. 313-7 ;

Vu le code rural, en son article L. 451-1 ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 9 août 2002 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les députés auteurs de la saisine défèrent au Conseil
constitutionnel la loi d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure ;

qu'ils contestent notamment la conformité à la Constitution de son article 3 ;

Sur l'article 3

2. Considérant que l'article 3 de la loi déférée comporte plusieurs disposi-
tions relatives aux immeubles affectés à la justice, à la police nationale et à la gen-
darmerie nationale ;
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En ce qui concerne le 1 de l'article 3 :

3. Considérant que, par dérogation aux articles 7 et 18 de la loi du 12 juillet
1985 susvisée, le 1 de l'article 3 de la loi contestée autorise l'Etat à passer avec
une personne ou un groupement de personnes, de droit public ou privé, un marché

unique « portant à la fois sur la conception, la construction, l'aménagement, l'en-
tretien et la maintenance d'immeubles affectés à la police ou à la gendarmerie na-
tionales » ; qu'il soumet la passation de ce marché aux procédures prévues par le
code des marchés publics ; qu'il permet toutefois à l'Etat, en cas d'allotissement,
de choisir son contractant en portant sur les offres concernant plusieurs lots un
« jugement global » et non lot par lot comme l'exige l'article 10 de ce code ;

4. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions seraient par elles-
mêmes contraires aux « principes d'égalité, de transparence, de libre concurrence
ainsi qu'au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, qui garantissent le
bon emploi des deniers publics tel que l'article 14 de la Déclaration de 1789

l'exige » ; qu'elles auraient en outre pour effet de défavoriser les petites et
moyennes entreprises dans l'accès à la commande publique ;

5. Considérant, en premier lieu, qu'aucun principe ou règle de valeur consti-
tutionnelle n'impose de confier à des personnes distinctes la conception, la réali-

sation, l'aménagement, la maintenance et l'entretien d'un ouvrage public ; qu'au-
cun principe ou règle de valeur constitutionnelle n'interdit non plus qu'en cas

d'allotissement, les offres portant simultanément sur plusieurs lots fassent l'objet
d'un jugement commun, en vue de déterminer l'offre la plus satisfaisante du point
de vue de son équilibre global ;

6. Considérant, en second lieu, que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce

que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il
déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec

l'objet de la loi qui l'établit ;

7. Considérant, en l'espèce, que les dispositions critiquées ont pour objet de
faciliter et d'accélérer la construction des immeubles affectés à la gendarmerie na-
tionale et à la police nationale en permettant à l'Etat de confier à un même titu-
laire les missions de conception, de construction, d'aménagement, de maintenance
et d'entretien ; que ces dispositions ne portent pas atteinte, par elles-mêmes, au

principe d'égalité d'accès à la commande publique ; qu'au demeurant, le 1 de l'ar-
ticle 3 de la loi déférée prévoit la possibilité, pour les petites et moyennes entre-

prises, de se grouper pour présenter une offre commune ; qu'il n'écarte pas la fa-
culté pour l'Etat, maître d'ouvrage, d'allotir le marché ; que, ne privant pas le
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titulaire du marché du droit de recourir à la sous-traitance, il permet aux petites et

moyennes entreprises d'accéder par cette voie à la commande publique ;

8. Considérant qu'il s'ensuit qu'en dérogeant, pour les marchés en cause, aux
articles 7 et 18 de la loi du 12 juillet 1985 susvisée ainsi qu'à l'article 10 du code

des marchés publics, le législateur n'a porté atteinte à aucun principe ni à aucune

règle de valeur constitutionnelle ;

En ce qui concerne le II de l'article 3 :

9. Considérant que le II de l'article 3 insère dans le code du domaine de
l'Etat les articles L. 34-3-1 et L. 34-7-1 ; que le nouvel article L. 34-3-1 permet à
l'Etat de délivrer à des opérateurs privés une autorisation d'occupation temporaire
de son domaine public en les chargeant de construire, pour les besoins de la jus-

tice, de la police et de la gendarmerie, des immeubles que l'Etat prend à bail avec

option d'achat anticipé ; que le nouvel article L. 34-7-1 prévoit, quant à lui, la pos-
sibilité de financer par crédit-bail les constructions mentionnées à l'article L. 34-
3-1 ;

10. Considérant que les auteurs de la saisine dénoncent, dans le nouvel
article L. 34-3-1, un « détournement de procédure » destiné à « passer outre aux

obligations liées à la libre concurrence » ; qu'ils estiment par ailleurs que le cré-
dit-bail autorisé par le nouvel article L. 34-7-1 ne permet pas de respecter les exi-

gences constitutionnelles liées aux services publics et à la propriété publique ;
qu'enfin, selon eux, le législateur serait resté en deçà de sa compétence en ne pré-
voyant pas de garanties suffisantes en vue d'assurer le bon fonctionnement des
services publics et la protection de la propriété publique ;

11. Considérant, en premier lieu, que ni l'article 34 de la Constitution ni au-
cune autre règle de valeur constitutionnelle n'exige que les conditions de passa-
tion des marchés et contrats passés par l'Etat soient définies par la loi ; que la

question de savoir si le choix du cocontractant de l'Etat devra ou non être précédé
d'une procédure de publicité et de mise en concurrence relève du décret en
Conseil d'Etat prévu par le second alinéa du nouvel article L. 34-3-1, sous le
contrôle de la juridiction administrative et eu égard au fait que le bail a pour objet
de réaliser, pour le compte de l'Etat et sur son domaine public, des ouvrages entiè-

- r_ uite 1e_ma- _en _diri. e oontre -le _- -e-menx--eonÇu _por--ses--be-soins--pr-pres-, ques-pa s,- y grement conçus poursesbe
nouvel article L. 34-3-1 du code du domaine de l'Etat est inopérant ;

12. Considérant, en second lieu, que l'article L. 34-7-1 inséré par la loi défé-

rée dans le code du domaine de l'Etat dispose que, lorsque le financement des
constructions mentionnées à l'article L. 34-3-1 donne lieu à la conclusion d'un
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contrat de crédit-bail, le contrat doit comporter des clauses permettant de préser-
ver les exigences du service public ;

13. Considérant, d'une part, que, contrairement à ce que soutiennent les re-

quérants, en fixant cette prescription, le législateur n'est pas resté en deçà de la
compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution ;

14. Considérant, d'autre part, que le nouvel article L. 34-7-1 du code du do-
maine de l'Etat, s'il permet le recours au crédit-bail, n'écarte aucune des règles

prévues par le même code et relatives à la propriété publique ; qu'ainsi la durée de
l'autorisation ne devra pas excéder une durée cumulée de soixante-dix ans ; que
l'autorisation pourra être retirée avant le terme prévu ; que les droits, ouvrages,
constructions et installations de caractère immobilier ne pourront être cédés qu'à
une personne agréée par l'Etat ; qu'à défaut de prise de possession anticipée par

l'Etat, les ouvrages seront incorporés au patrimoine de l'Etat en fin de bail ; que
l'ensemble de ces dispositions apporte ainsi à la sauvegarde de la propriété pu-

blique des garanties suffisantes ;

15. Considérant que, s'agissant des exigences du service public, le contrat de
crédit-bail devra comporter des clauses approuvées par l'Etat et lui permettant de
faire obstacle à ce que les prérogatives du crédit-bailleur ne soient incompatibles
avec le bon fonctionnement du service public ;

16. Considérant que, par suite, les moyens dirigés contre le nouvel
article L. 34-7-1 du code du domaine de l'Etat doivent être rejetés ;

En ce qui concerne le III de l'article 3 :

17. Considérant que le III de cet article permet aux collectivités territoriales

qui le souhaitent de participer, jusqu'au 31 décembre 2007, à la réalisation d'opé-
rations immobilières liées aux besoins de la justice, de la police nationale ou de la

gendarmerie nationale ; qu'à cet effet, il les autorise à conclure un bail emphytéo-
tique sur un bien immobilier leur appartenant en vue de réaliser une telle
opération ; qu'il leur permet en outre de construire, acquérir ou rénover des bâti-
ments affectés à la justice, à la police ou à la gendarmerie et prévoit que ces
constructions peuvent faire l'objet d'un contrat de crédit-bail ;

18. Considérant que les requérants reprochent à ces dispositions de faire va-
rier sur l'ensemble du territoire national, au gré des initiatives prises par les col-
lectivités territoriales, les conditions essentielles du maintien de l'ordre public ;

19. Considérant que les modalités juridiques et financières permettant aux
collectivités territoriales qui le souhaitent de participer à la construction ou à la ré-
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novation d'immeubles destinés à être mis à la disposition de l'Etat pour les be-
soins de la justice, de la police nationale ou de la gendarmerie nationale n'affec-
tent ni les conditions essentielles d'exercice des libertés publiques, ni, en particu-

lier, les conditions essentielles dans lesquelles l'ordre public est garanti sur
l'ensemble du territoire national ; que, par suite, le moyen doit être rejeté ;

Sur le rapport approuvé par l'article ler

20. Considérant que l'article 11, de la loi déférée approuve le rapport sur les
« orientations de la politique de sécurité intérieure » figurant à l'annexe 1 de cette

loi, tandis que, pour sa part, l'article 2 approuve « la programmation des moyens
de sécurité intérieure figurant à l'annexe II »

21. Considérant que, si la programmation des moyens de la sécurité inté-
rieure pour les années 2002 à 2007 figurant à l'annexe II de la loi et approuvée par
son article 2 a la valeur normative qui s'attache aux lois de programme prévues à
l'article 11, de l'ordonnance susvisée du 2 janvier 1959, les « orientations » pré-
sentées dans le rapport figurant à l'annexe 1 de la loi déférée ne relèvent, en re-

vanche, d'aucune des catégories de textes législatifs prévues par la Constitution et
ne sont dès lors, pas revêtues de la valeur normative qui s'attache à la loi ; que les
mesures législatives ou réglementaires qui, le cas échéant, mettront en oeuvre ces
orientations pour leur attacher des effets juridiques pourront, selon le cas, faire

l'objet de saisines du Conseil constitutionnel ou de recours devant la juridiction
administrative ;

Sur l'article 7 :

22. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de l'article 47 de la Constitu-
tion : « Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions pré-
vues par une loi organique » ; que l'ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée, por-
tant loi organique relative aux lois de finances, réserve aux lois de finances, dans
son article 1,2r, les « dispositions législatives destinées à organiser l'information et
le contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques »

23. Considérant que les deux premiers alinéas de l'article 7 de la loi déférée

disposent : « Dans le cadre de la présentation du projet de loi de finances initiale
et jusqu'à l'entrée en vigueur de l'article 51 de la loi organique nua 2001-692 du
1- août 2001 relative aux lois de finances, le Gouvernement présentera au Parle-
ment les objectifs de performances assignés à la police nationale et à la gendarme-
rie nationale. Les résultats obtenus au regard de ces objectifs seront évalués

chaque année par une instance extérieure aux services concernés et feront l'objet,
jusqu'à l'entrée en vigueur de l'article 54 de la loi organique nua 2001-692 du
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r'août 2001 précitée, d'une communication au Parlement à l'occasion de la pré-
sentation du projet de loi de règlement » ;

24. Considérant que, s'agissant des objectifs de performances assignés à la

police nationale et à la gendarmerie nationale, le premier alinéa de l'article 7 a
pour objet de faire une application anticipée d'une règle de présentation prévue
par l'article 51 de la loi organique du 1 er août 2001 susvisée ; que, de même,
s'agissant des résultats obtenus au regard de ces objectifs, le deuxième alinéa de
l'article 7 a pour objet de faire une application anticipée d'une règle de présenta-
tion prévue par l'article 54 de la loi organique du 1- août 2001 susvisée ; que de
telles dispositions, qui ont pour effet de modifier une loi organique, ne peuvent
trouver place dans une loi ordinaire ; qu'elles doivent être donc déclarées
contraires à la Constitution ;

25. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d'office aucune autre question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 111. - Sont déclarés contraires à la Constitution les deux premiers ali-
néas de l'article 7 de la loi d'orientation et de programmation pour la sécurité inté-
rieure et, par voie de conséquence, le mot : « également » figurant à son troisième
alinéa.

Article 2. - L'article 3 de la même loi est déclaré conforme à la Constitution.

Article 3. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 août 2002, où

siégeaient : MM. Yves Guéna, président, Michel Ameller, Jean-Claude Colliard,
Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique Pel-

letier, Dominique Schnapper et Simone Veil.
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29 août 2002. - Loi na 2002-1095 portant création d'un

dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entre-

prise. (J.O. du 30 août 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 351, 2001-2002). - Rapport de M. Louis Souvet, au

nom de la commission des affaires sociales (n 356, 2001-2002). - Discussion et

adoption, après déclaration d'urgence, le 17juillet 2002 (T.A. n° 108).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 107). - Rapport

de M. Bernard Perrut, au nom de la commission des affaires culturelles (no 149). -

Discussion les 30 et 31 juillet 2002 et adoption le 31 juillet 2002 (T.A. n° 21).

Sénat. - Projet de loi modifié par l'Assemblée nationale (n " 389, 2001-

2002). - Rapport de M. Louis Souvet, au nom de la commission mixte paritaire

(n° 390, 2001-2002). - Discussion et adoption le le, août 2002 (T.A. n° 113).

Assemblée nationale. - Rapport de M. Bernard Perrut, au nom de la com-

mission mixte paritaire (n° 163). - Discussion et adoption le ler août 2002

(T.A. ir 23).

Conseil constitutionnel. - Décision na 2002-459 DC du 22 août 2002 (J.O.

du 30 août 2002).

Article ler

Le code du travail est ainsi modifié :

l'article L. 322-4-6 est ainsi rétabli :

« Art. L. 322-4-6. - Afin de favoriser l'accès des jeunes à

l'emploi et de faciliter leur insertion professionnelle, les

employeurs peuvent, pour une durée de trois années au plus,

le cas échéant de manière dégressive, bénéficier d'un soutien

de l'Etat lors de la conclusion de contrats de travail à durée

indéterminée, à temps plein ou à temps partiel à la condition
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que la durée du travail stipulée au contrat de travail soit au

moins égale à la moitié de la durée collective du travail appli-

cable, conclus, à compter du le, juillet 2002, avec des jeunes

âgés de seize à vingt-deux ans révolus, dont le niveau de for-

mation est inférieur à un diplôme de fin du second cycle long

de l'enseignement général, technologique ou professionnel.

« Ce soutien est calculé par référence aux cotisations et

contributions sociales patronales obligatoires de toutes

natures, dont le paiement est exigé à raison du versement du

salaire. Ce soutien n'est pas cumulable avec une autre aide à

l'emploi attribuée par l'Etat. Il est cumulable avec les réduc-
tions et les allégements de cotisations prévus aux arti-

cles L. 241-6-4, L. 241-13, L. 241-13-1 et L. 241-14 du code

de la sécurité sociale ainsi qu'aux articles L. 241-13 et L. 241-

13-1 du code de la sécurité sociale tels que visés par l'ar-
p

ticle L. 741-4 du code rural et aux articles L. 741-5 et L. 741-6

de ce dernier code.

« Un décret précise le montant et les modalités d'attribu-

tion du soutien ainsi que les conditions d'application du pré-

sent article. » ;

2'Sont insérés cinq articles L. 322-4-6-1 à L. 322-4-6-5

ainsi rédigés :

« Art. L. 322-4-6-1. - Bénéficient du soutien mentionné à

l'article L. 322-4-6, pour chaque contrat de travail, les

employeurs soumis aux obligations de l'article L. 351-4, à

l'exception des particuliers. Bénéficient également du soutien
les employeurs de pêche maritime.

« Le soutien de l'Etat n'est accordé que si les conditions

suivantes sont réunies :

« l'L'employeur n'a procédé à aucun licenciement pour

motif économique dans les six mois précédant l'embauche du

salarié ;
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« 2'Il est à jour du versement de ses cotisations et contri-

butions sociales ;

« 3'Le salarié n'a pas travaillé chez l'employeur dans

les douze mois précédant cette embauche, sauf s'il était titu-

laire d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un

contrat de travail temporaire.

« Art. L. 322-4-6-2. - Par dérogation aux dispositions de

l'article L. 122-5, les contrats de travail mentionnés à

l'article L. 322-4-6 peuvent être rompus sans préavis, à l'ini-

tiative du salarié, lorsque la rupture du contrat a pour objet de

permettre à celui-ci d'être embauché en vertu de l'un des
contrats prévus aux articles L. 117-1 et L. 981-1 ou de suivre

l'une des formations mentionnées à l'article L. 900-2.

« Art. L. 322-4-6-3. - L'Etat peut confier la gestion du

dispositif de soutien à l'emploi des jeunes prévu à l'arti-
cle L. 322-4-6 aux institutions mentionnées à l'article L. 351-

21 ou à une personne morale de droit public.

« Art. L. 322-4-6-4. - Une convention ou un accord col-

lectif de branche peut prévoir les conditions dans lesquelles

les salariés visés à l'article L. 322-4-6 bénéficient d'un

accompagnement et du bilan de compétences mentionné à
l'article L. 900-2.

« Art. L. 322-4-6-5. - Dans les professions dans les-

quelles le paiement des congésdes salariés et des charges sur
les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs

affiliés aux caisses de compensation prévues à l'arti-

cle L. 223-16, les modalités selon lesquelles les employeurs

régulièrement affiliés à ces caisses peuvent bénéficier du sou-

tien mentionné à l'article L. 322-4-6 au titre de ces indemnités

sont déterminées, compte tenu des adaptations nécessaires,

par décret. Ce soutien doit s'entendre comme n'étant pas cal-
culable par référence aux cotisations et contributions sociales

[29 août 2002]



-120-

patronales de toutes natures dues au titre de ces indemnités
par lesdites caisses de compensation. »

Article 2

Une convention ou un accord collectif de branche pourra

prévoir les conditions dans lesquelles les acquis de l'expé-
rience des salariés mentionnés à l'article L. 322-4-6 du code
du travail sont validés et dans lesquelles ces salariés partici-

pent aux actions de formation prévues dans le cadre du plan
de formation de l'entreprise.

Article 3

L'article L. 351-14 du code du travail est complété par
deux alinéas ainsi rédigés :

« Du fait de l'aménagement de leurs conditions d'indem-
nisation prévu au présent article, l'allocation d'assurance ver-
sée aux salariés involontairement privés d'emploi relevant des

professions de la production cinématographique, de l'audiovi-
suel ou du spectacle peut, en sus de la contribution prévue à
l'article L. 351-3-1, être financée par une contribution spéci-

fique à la charge des employeurs et des salariés relevant de
ces professions, assise sur la rémunération brute dans la limite
d'un plafond, dans des conditions fixées par l'accord prévu à
l'article L. 351-8. Ces dispositions sont applicables aux ave-
nants aux annexes VIII et X au règlement annexé à la conven-
tion du lerjanvier 1997 relative à l'assurance chômage signés

postérieurement à l'entrée en vigueur de la loi na 2002-311 du
5 mars 2002 relative au régime d'assurance chômage des
intermittents du spectacle.

« La contribution spécifique mentionnée au deuxième
alinéa est applicable à compter du le, septembre 2002. »
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Article 4

Les contrats d'aides-éducateurs conclus avant le 30 juin

1998, en application des conventions mentionnées à l'arti-

cle L. 322-4-18 du code du travail, peuvent être prolongés jus-

qu'au 30 juin 2003. L'aide de l'Etat est maintenue jusqu'au
terme de cette période.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2002-459 DC du 22 août 2002

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à
l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi portant création d'un dispositif de
soutien à l'emploi des jeunes en entreprise, le 5 août 2002, par M. Jean-Marc

Ayrault, Mme Patricia Adam, M. Damien Alary, Mme Sylvie Andrieux-Bacquet,
MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt,
Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-
Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge

Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono,
Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle
Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac,
Christophe Caresche, Mme Martine Carillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala,
Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise

Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux,
M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre,
Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René

Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Louis
Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Evin,
Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix,
Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany,
Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-

Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François
Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand

Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme
Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec,
Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves
Le Drian, Michel Lefait, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Patrick Lemasle,
Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott,
Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard

Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier
Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon,
MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget,
MM. Michel Pajon, Christian Paul, Christophe Payet, Germinal Peiro, Jean-Claude

Perez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard,
MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René

Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile
Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe
Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain
Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque et Guy Lengagne, députés ;
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Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi orga-

nique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code du travail ;

Vu le mémoire présenté par M. Ivan Renar, sénateur, enregistré le 2 août

2002 ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 19 août 2002 ;

Vu les observations en réplique présentées par les députés requérants, enre-

gistrées le 21 août 2002

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi

portant création d'un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entreprise ;

qu'ils contestent la conformité à la Constitution de son article 3 ;

Sur la recevabilité du mémoire enregistré au secrétariat général du Conseil

constitutionnel le 2 août 2002

2. Considérant que, si le deuxième alinéa de l'article 61 de la Constitution

prévoit que les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel par les

membres du Parlement, il réserve l'exercice de cette faculté à soixante députés ou

à soixante sénateurs ;

3. Considérant que, par lettre en date du 11, août 2002, M. Ivan Renar, séna-

teur, a fait parvenir au Conseil constitutionnel, sous sa seule signature, un mé-

moire par lequel il conteste les dispositions de l'article 3 de la loi déférée ; qu'il

résulte des dispositions sus-rappelées du deuxième alinéa de l'article 61 de la

Constitution que ce mémoire doit être déclaré irrecevable ;

Sur la régularité de la procédure législative :

4. Considérant que les dispositions de l'article 3 de la loi déférée, issues d'un

amendement du Gouvernement adopté par le Sénat en première lecture, créent une
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contribution spécifique à la charge des employeurs et des salariés relevant du « ré-

gime d'assurance chômage des intermittents du spectacle » ; que, selon les requé-
rants, cet amendement aurait été adopté selon une procédure contraire à la Consti-
tution ; qu'il serait, en effet, dépourvu de tout lien avec le texte en discussion

portant création d'un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entreprise,
comme le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité l'aurait
d'ailleurs lui-même reconnu devant le Sénat ;

5. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et
45 de la Constitution que le droit d'amendement s'exerce à chaque stade de la

procédure législative, sous réserve des dispositions particulières applicables après
la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou
modifications ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient
le nombre et la portée, ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent
des premiers alinéas des articles 39 et 44 de la Constitution, être dépourvues de
tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis au vote du Parlement ;

6. Considérant, en l'espèce, que les dispositions en cause, qui complètent
l'article L. 351-14 du code du travail en créant une contribution spécifique à la

charge des employeurs pour financer l'allocation d'assurance versée à certains tra-
vailleurs privés d'emploi, ne sont pas dépourvues de tout lien avec un projet qui,
dès son dépôt sur le bureau du Sénat, insérait au chapitre II du titre II du livre III
du code du travail, relatif aux mesures en faveur de l'emploi, des articles L. 322-
4-6 à L. 322-4-6-3 créant un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entre-

prise qui porte notamment sur la contribution des employeurs au financement de
l'assurance chômage ; qu'il suit de là que l'article 3 a été adopté selon une procé-
dure conforme à la Constitution ;

7. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d'office aucune question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 111. - Est déclaré conforme à la Constitution l'article 3 de la loi por-
tant création d'un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entreprise.

Article 2. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 août 2002, où

siégeaient : MM. Yves Guéna, président, Michel Ameller, Jean-Claude Colliard,
Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique

Pelletier, Dominique Schnapper et Simone Veil.
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9 septembre 2002. - Loi na 2002-1138 d'orientation et de

programmation pour la justice. (J.O. des 9 et 10 sep-

tembre 2002.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (no 362, 2001-2002). - Rapport de MM. Jean-Pierre

Schosteck et Pierre Fauchon, au nom de la commission des lois (no 370, 2001-

2002). - Avis de M. Hubert Haenel, au nom de la commission des finances (no 374,

2001-2002). - Discussion les 25 et 26 juillet 2002 et adoption, après déclaration

d'urgence, le 26juillet 2002 (T.A. n° 110).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 154). Rapport

de M. Jean-Luc Warsmann, au nom de la commission des lois (n° 157). - Avis de

M. Jacques Pélissard, au nom de la commission desfinances (no 158). - Discussion

les 31 juillet, lez et 2 août 2002 et adoption le 2 août 2002 (T.A. n° 24).

Assemblée nationale. - Rapport de M. Jean-Luc Warsmann, au nom de la

commission mixte paritaire (n° 184). - Discussion et adoption le 3 août 2002

(T.A., no 26).

Sénat. - Projet de loi modifié par lAssemblée nationale (no 392). - Rapport

de MM. Jean-Pierre Schosteck et Pierre Fauchon, au nom de la commission

mixte paritaire (n° 393, 2001-2002). - Discussion et adoption le 3 août 2002

(T.A. n 117).

Conseil constitutionnel. - Décision nu 2002-461 DC du 29 août 2002 (J.O.

des 9 et 10 septembre 2002).
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TITRE leI

DISPOSITIONS DE PROGRAMMATION

Article ler

Les orientations et la programmation des moyens de la

justice pour les années 2003 à 2007 figurant dans le rapport
annexé à la présente loi sont approuvées.

Article 2

Les crédits nécessaires à la mise en oeuvre des orienta-
tions figurant dans le rapport annexé à la présente loi, qui
seront ouverts par les lois de finances entre 2003 et 2007, sont
fixés à 3,65 milliards d'euros. Ils couvrent le coût des créa-
tions d'emplois, des mesures relatives à la situation des per-

sonnels, du fonctionnement, des actions d'intervention et des
équipements de l'administration centrale du ministère de la
justice, des juridictions de l'ordre judiciaire et de l'ordre
administratif ainsi que des services chargés de l'exécution des
décisions de justice.

Le montant des autorisations de programme prévues

pour l'exécution de cette programmation est fixé à 1 750 mil-
lions d'euros.

Les crédits prévus par la présente loi s'ajoutent à la
reconduction annuelle des moyens d'engagement et de paie-
ment ouverts par la loi de finances initiale pour 2002 et à ceux
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nécessaires pour faire face aux conséquences, sur le coût des

rémunérations, des mesures générales d'augmentation et des

ajustements pour tenir compte de la situation réelle des per-

sonnels.

Seront créés sur la période.2003-2007 10 100 emplois

budgétaires permanents.

Par ailleurs, il est prévu le recrutement sur crédits de

vacations de juges de proximité et d'assistants de justice pour

un équivalent à temps plein de 580 emplois.

Article 3

L'article 2 de la loi n''87-432 : du 22 juin 1987,relative au

service public pénitentiaire est ainsi rédigé :

« Art. 2. - Par dérogation aux dispositions des articles 7

et 18 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maî-

trise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise

d'oeuvre privée, l'Etat peut confier à une personne ou à un

groupement de personnes, de droit public ou de droit privé,

une mission portant à la fois sur la conception, la construction

et l'aménagement d'établissements pénitentiaires.

« L'exécution de cette mission résulte d'un marché passé

entre l'Etat et la personne ou le groupement de personnes

selon les procédures prévues par le code des marchés publics.

Si le marché est alloti, les offres portant simultanément sur

plusieurs lots peuvent faire l'objet d'un jugement global.

« Les marchés passés par l'Etat pour l'exécution de cette

mission ne peuvent comporter de stipulations relevant des

conventions mentionnées aux articles L. 34-3-1 et L. 34-7-1

du code du domaine de l'Etat et à l'article L. 1311-2 du code

général des collectivités territoriales.
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« Dans les établissements pénitentiaires, les fonctions

autres que celles de direction, de greffe et de surveillance peu-

vent être confiées à des personnes de droit public ou de droit

privé habilitées, dans des conditions définies par un décret en
Conseil d'Etat. Ces personnes peuvent être choisies dans le

cadre des marchés prévus au deuxième alinéa. »

Article 4

La procédure prévue à l'article L. 15-9 du code de l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique pourra être appliquée
en vue de la prise de possession immédiate par l'Etat des ter-

rains bâtis ou non bâtis dont l'acquisition est nécessaire aux

opérations de construction ou d'extension d'établissements

pénitentiaires réalisées en application de la présente loi.

Les décrets sur avis conforme du Conseil d'Etat prévus

au premier alinéa de l'article L. 15-9 de ce code devront être

pris au plus tard le 30 juin 2007.

Articles

Les dispositions des articles L. 3 14- 1, L. 3 14-2 et L. 314-6

du code de l'urbanisme s'appliquent, le cas échéant, aux opé-

rations de construction ou d'extension d'établissements péni-

tentiaires réalisées en application de la présente loi.

Article 6

fA compter de 2004, le Gouvernement déposera chaque
année sur le bureau de l'Assemblée nationale et sur celui du

Sénat, à l'occasion de la présentation du projet de loi de

règlement afférent à l'année précédente, un rapport ayant

pour objet, d'une part, de retracer 11exécution de la présente,

loi, d'autre part, d'évaluer les résultats obtenus au regard des
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objectifs fixés dans son rapport annexé et des moyens affectés

à la réalisation de ces objectifs. Ce rapport sera préparé par

une instance extérieure aux services concernés.

Cette évaluation portera notamment sur :

- l'instauration de la juridiction de proximité ;

- la réduction des délais de traitement et la résorption du

stock des affaires civiles et pénales, des affaires relevant du

contentieux prud'homal, du contentieux administratif et du

contentieux général de sécurité sociale ;

- les conséquences sur les services de justice de l'évolu-

tion de l'activité des forces de sécurité intérieure ;

- l'efficacité de la réponse pénale à la délinquance et en

particulier celle des mineurs ;

- l'effectivité de la. mise à exécution des décisions de jus-

tice ;

- le développement de l'aide aux victimes ;

- l'amélioration du fonctionnement et de la sécurité des

établissements pénitentiaires (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-

ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-

tutionnel en date du 29 août 2002 (voir ci-après p. 213) et ne figurent donc pas

dans la loi promulguée.
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TITRE Il

DISPOSITIONS
INSTITUANT UNE JUSTICE DE PROXIMITÉ

Article ?

1. - L'intitulé du livre III du code de l'organisation judi-
ciaire est ainsi rédigé :

« LIVRE III

« LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE,

LE TRIBUNAL D'INSTANCE

ET LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ »

II. - Le livre III du même code est complété par un
titre III ainsi rédigé :
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« TITRE III

« LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ
« LA JURIDICTION DE PW, OXIMITE

« CHAPITRE UNIQUE

« Dispositions générales

« Section 1

« Institution, compétence etfonctionnement

« Art. L. 331 -1. - Il est institué, dans le ressort de chaque

cour d'appel, des juridictions de première instance dénom-

mées juridictions de proximité.

« Art. L. 331-2. - En matière civile, la juridiction de

proximité connaît en dernier ressort des actions personnelles
mobilières dont elle est saisie. par une personne physique pour

les besoins de sa vie non professionnelle, jusqu'à la valeur de

1500 E ou d'une valeur indéterminée mais qui ont pour ori-

gine l'exécution d'une obligation dont le montant n'excède

pas 1500 E.

« Elle connaît des procédures d'injonction de payer ou de

faire, dans les conditions prévues au premier alinéa.

« Elle connaît aussi, dans les mêmes conditions, en vue

de lui donner force exécutoire, de la demande d'homologation

du constat d'accord formée par les parties, à l'issue d'une ten-

tative préalable de conciliation menée en application de l'ar-

ticle 21 de la loi na 95-125 du 8 février 1995 relative à l'orga-

nisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et

administrative.
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« Art. L. 331-3. En matière civile, la juridiction de

proximité statue selon les règles de procédure applicables

devant le tribunal d'instance. Elle se prononce après avoir

cherché à concilier les parties par elle-même ou, le cas

échéant et avec l'accord de celles-ci, en désignant une per-

sonne remplissant les conditions fixées par décret en Conseil

d'Etat.

« Les parties peuvent se faire assister et représenter

devant elle dans les mêmes conditions que devant le tribunal

d'instance.

« Art. L. 331-4. - Lorsque, en matière civile, le juge de

proximité se heurte à une difficulté juridique sérieuse portant

sur l'application d'une règle de droit ou sur l'interprétation du

contrat liant les parties, il peut, à la demande d'une partie ou

d'office, après avoir recueilli l'avis, selon le cas, de l'autre ou

des deux parties, renvoyer l'affaire au tribunal d'instance qui

statue en tant que juridiction de proximité.

« Art. L. 331-5. - En matière pénale, les règles, concer-

nant la compétence et le fonctionnement de la juridiction de

proximité ainsi que celles relatives au ministère public près

cette juridiction sont fixées par l'article 706-72 du code de

procédure pénale et, en ce qui concerne les mineurs, par l'ar-

ticle 21 de l'ordonnance na 45-114 du 2 février 1945 relative à

l'enfance délinquante.

Section 2

« Organisation

« Art. L. 331 -6. - Le siège et le ressort des juridictions de

proximité sont fixés par décret en Conseil d'Etat.
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« Art. L. 331-7. - La juridiction de proximité statue à

juge unique.

« Art. L. 331-8. - La juridiction de proximité peut tenir
des audiences foraines en tout lieu public approprié dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

« Art. L. 331-9. - En cas d'absence ou d'empêchement
du juge de proximité ou lorsque le nombre de juges de proxi-
mité se révèle insuffisant, les fonctions de ce juge sont exer-
cées par un juge du tribunal d'instance, désigné à cet effet par
ordonnance prise par le président du tribunal de grande ins-
tance. »

Article 8

L'article 21 de la loi na 95-125 du 8 février 1995 relative
à l'organisation des juridictions et à la procédure civile,

pénale et administrative est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Si le juge n'a pas recueilli l'accord des parties pour

procéder aux tentatives de conciliation prévues au l', il peut
leur enjoindre de rencontrer une personne qu'il désigne à cet
effet et remplissant les conditions fixées au premier alinéa.
Celle-ci informe les parties sur l'objet et le déroulement de la
mesure de conciliation. »

Article 9

A l'article L. 811-1 du code de l'organisation judiciaire,

après les mots : « en matière pénale », sont insérés les mots :
« ainsi que des juridictions de proximité ».
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Article 10

Le livre IV du code de procédure pénale est complété par

un titre XXIV ainsi rédigé :

« TITRE XXIV

« DISPOSITIONS RELATIVES

A LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ

« Art. 706-72. - La juridiction de proximité est compé-

tente pour juger des contraventions de police dont la liste est

fixée par décret en Conseil d'Etat. Elle statue alors selon la

procédure applicable devant le tribunal de police, conformé-

ment aux dispositions des articles,521 à 549.

« La juridiction de proximité peut également valider, sur

délégation donnée par le président du tribunal de grande ins-

tance, les mesures de composition pénale prévues aux arti-

cles 41-2 et 41-3.

«,Pour le jugement des contraventions mentionnées au

premier alinéa et relevant des quatre premières classes, les

fonctions du ministère public sont exercées par un officier du

ministère public, conformément aux dispositions des arti-

.cles 45 à 48. »
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TITRE 111

DISPOSITIONS PORTANT RÉFORME

DU DROIT PÉNAL DES MINEURS

Section 1

Dispositions relatives à la responsabilité pénale
des mineurs

Article il

U article 122- 8 du code pénal est ainsi rédigé :

« Art. 122-8. - Les mineurs capables de discernement

sont pénalement responsables des crimes, délits ou contraven-

tions dont ils ont été reconnus coupables, dans des conditions
fixées par une loi particulière, qui détermine les mesures de

protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation dont
ils peuvent faire l'objet.

« Cette loi détermine également les sanctions éducatives

qui peuvent être prononcées à l'encontre des mineurs de dix à
dix-huit ans ainsi que les peines auxquelles peuvent être
condamnés les mineurs de treize à dix-huit ans, en tenant

compte de l'atténuation de responsabilité dont ils bénéficient
en raison de leur âge. »
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Article 12

Le deuxième alinéa de l'article 2 de l'ordonnance n° 45-
174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante est ainsi

rédigé :

« Ils pourront cependant, lorsque les circonstances et la

personnalité des mineurs l'exigent, soit prononcer une sanction
éducative à l'encontre des mineurs de dix à dix-huit ans,
conformément aux dispositions de l'article 15-1, soit pronon-
cer une peine à l'encontre des mineurs de treize à dix-huit ans
en tenant compte de l'atténuation de leur responsabilité pénale,
conformément aux dispositions des articles 20-2 à 20-9. »

Article 13

Après l'article 15 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février
1945 précitée, il est inséré un article 15-1 ainsi rédigé :g

« Art. 15-1. - Si la prévention est établie à l'égard d'un
mineur âgé d'au moins dix ans, le tribunal pour enfants pourra

prononcer par décision motivée une ou plusieurs des sanctions
éducatives suivantes :

« l'Confiscation d'un objet détenu ou appartenant au
mineur et, ayant servi à la commission de l'infraction ou qui en
est le produit ;

« 2° Interdiction de paraître, pour une durée qui ne sau-
rait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels l'infrac-
tion a été commise et qui sont désignés par la juridiction, à

l'exception des lieux dans lesquels le mineur réside habituel-
lement ;

« 3'Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder
un an, de rencontrer ou de recevoir la ou les victimes de l'in-
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fraction désignées par la juridiction ou d'entrer en relation

avec elles ;

« 4'Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder

un an, de rencontrer ou de recevoir le ou les coauteurs ou

complices éventuels désignés par la juridiction ou d'entrer en

relation avec eux ;

« 5'Mesure d'aide ou de réparation mentionnée à l'ar-

ticle 12-1 ;

« 6° Obligation de suivre un stage de formation civique,

d'une durée qui ne peut excéder un mois, ayant pour objet de

rappeler au mineur les obligations résultant de la loi et dont

les modalités d'application sont fixées par décret en Conseil

d'Etat.

« Le tribunal pour enfants désignera le service de la pro-

tection judiciaire de la jeunesse ou le service habilité chargé

de veiller à la bonne exécution de la sanction. Ce service fera

rapport au juge des enfants de l'exécution de la sanction édu-

cative.

« En cas de non-respect par le mineur des sanctions édu-

catives prévues au présent article, le tribunal pour enfants

pourra prononcer à son égard une mesure de placement dans

l'un des établissements visés à l'article 15. »

Article 14

Le dernier alinéa de l'article 20 de l'ordonnance n° 45-

174 du 2 février 1945 précitée est ainsi rédigé :

« S'il est décidé que l'accusé mineur déclaré coupable ne

doit pas faire l'objet d'une condamnation pénale, les mesures

relatives à son placement ou à sa garde ou les sanctions éduca-

tives sur lesquelles la cour et le jury sont appelés à statuer
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seront celles des articles 15-1, 16 et du premier alinéa de l'ar-

ticle 19. »

Article 15

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

l'Au 3'de l'article 768, les mots « des articles 8, 15,

16 et 28 » sont remplacés par les mots : « des articles 8, 15,

15-1, 16, 16 biset 28 » ;

2'Au l'de l'article 769-2,, les mots : « des articles 8, 15,

16, 16 bis et 28, » sont remplacés par les mots : « des articles 8,

15, 15-1, 16, 16 biset 28 » ;

3'Au l'de l'article 775, les mots : « des articles 2, 8, 15,

16, 18 et 28 » sont remplacés par les mots : « des articles 2, 8,

15, 15-1, 16, 16 bis, 18 et 28 ».

Section 2

Dispositions rotatives à la retenue des mineurs

de dix à treize ans

Articule 16

Le premier alinéa du 1 de l'article 4 de l'ordonnance

na 45-174 du 2 février 1945 précitée est ainsi modifié :

10 Dans la deuxième phrase, les mots « des indices

graves et concordants » sont remplacés par les mots : « des

indices graves ou concordants », les mots : « un délit puni d'au

moins sept ans d'emprisonnements sont remplacés par les

mots : « un délit puni d'art moins cinq ans d'emprisonne-

ment » et les mots : « qui ne saurait excéder dix heures » sont
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remplacés par les mots « qui ne saurait excéder

douze heures »

2', Dans la troisième phrase, les mots : « pour une durée

qui ne saurait non plus excéder dix heures » sont remplacés

par les mots : « pour une durée qui ne saurait non plus excéder

douze heures ».

Section 3

Dispositions relatives au placement sous contrôle

judiciaire, dans des " centres éducatifs. fermés,

ou en détention provisoire

Article 17

L'ordonnance n'45-174 du 2 février 1945 précitée est

ainsi modifiée :

1° Au troisième alinéa de l'article 8, les mots : « de l'arti-

cle 11 » sont remplacés par les mots. : « des articles 10-2 et

11 » ;

2'Après l'article 10,, il est inséré un article 10-2 ainsi

rédigé :

« Art. 10-2. - 1. - Les mineurs âgés de treize à dix-huit

ans peuvent être placés sous contrôle judiciaire dans les

conditions prévues par le code de procédure pénale, sous

réserve des dispositions du présent article.

« Il. - Le contrôle judiciaire est décidé par ordonnance

motivée, prise, selon les cas, par le juge des enfants, le juge

d'instruction ou le juge des libertés et de la détention. Ce

magistrat doit notifier oralement au mineur les obligations qui
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lui sont imposées, en présence de son avocat et de ses repré-
sentants légaux ou ceux-ci dûment convoqués ; ce magistrat
informe également le mineur qu'en cas de non-respect de ces

obligations, il pourra être placé en détention provisoire ; ces
formalités sont mentionnées par procès-verbal, qui est signé

par le magistrat et le mineur. Lorsque cette décision accom-

pagne une mise en liberté, l'avocat du mineur est convoqué
par tout moyen et sans délai et les dispositions du deuxième
alinéa de l'article 114 du code de procédure pénale ne sont pas

applicables.

« Le contrôle judiciaire dont fait l'objet un mineur peut

également comprendre une ou plusieurs des obligations sui-
vantes

« Se soumettre aux mesures de protection, d'assis-

tance, de surveillance et d'éducation confiées à un service de
la protection judiciaire de la jeunesse ou à un service habilité,
mandaté à cette fin par le magistrat ;

« 2° Respecter les conditions d'un placement dans un

centre éducatif de la protection judiciaire de la jeunesse ou
relevant d'un service habilité auquel le mineur a été confié par
le magistrat en application des dispositions de l'article 10 et

notamment dans un centre éducatif fermé prévu à l'article 33.

« Toutefois, les obligations prévues au 2° ne peuvent être

ordonnées que pour une durée de six mois et ne peuvent être
renouvelées par ordonnance motivée qu'une seule fois pour
une durée au plus égale à six mois.

« Le responsable du service ou centre désigné en applica-

tion des l'et 2'doit faire rapport au juge des enfants ou au

juge d'instruction en cas de non-respect par le mineur des
obligations qui lui ont été imposées ; copie de ce rapport estp
adressée au procureur de la République par ce magistrat.
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« III. - En matière correctionnelle, les mineurs âgés de

moins de seize ans ne peuvent être placés sous contrôle judi-
ciaire que lorsque la peine d'emprisonnement encourue est

supérieure ou égale à cinq ans et lorsque le mineur a déjà fait
l'objet d'une ou plusieurs mesures éducatives prononcées en
application des dispositions des articles 8, 10, 15, 16 et 16 bis
ou d'une condamnation à une sanction éducative ou à une

peine.

« Le contrôle judiciaire auquel peuvent être astreints en

matière correctionnelle les mineurs âgés de moins de seize ans
ne peut comporter que l'obligation de respecter les conditions
d'un placement, conformément aux dispositions du 2° du II.
Le mineur est alors placé dans un centre éducatif fermé prévu
à l'article 33.

« Le juge des enfants, le juge d'instruction ou le juge des

libertés et de la détention statue sur le placement sous contrôle

judiciaire en audience de cabinet, après un débat contradic-
toire au cours duquel ce magistrat entend le ministère public

qui développe ses réquisitions prises conformément aux dis-
positions de l'article 137-2 du code de procédure pénale, puis
les observations du mineur ainsi que celles de son avocat. Le

magistrat peut, le cas échéant, recueillir au cours de ce débat
les déclarations du représentant du service qui suit le
mineur. »

Article 18

L'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée est

ainsi modifiée :

l'Le premier alinéa de l'article 11 est remplacé par dix

alinéas ainsi rédigés

« Les mineurs de treize à dix-huit ans mis en examen par

le juge d'instruction ou le juge des enfants ne peuvent être
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placés en détention provisoire par le juge des libertés et de la
détention saisi soit par le juge d'instruction, soit par le juge

des enfants, conformément aux dispositions des articles 137 à

137-4, 144 et 145 du code de procédure pénale, que dans les
cas prévus par le présent article, à la, condition que cette

mesure soit indispensable ou qu'il soit impossible de prendre

toute autre disposition et à la condition que les obligations du

contrôle judiciaire prévues par l'article 10-2 soient insuffi-

santes.

« Les mineurs âgés de seize ans révolus ne peuvent être

placés en détention provisoire que dans l'un des cas suivants :

« 1 0 s 1 îls, encourent une peine criminelle

« 2'S'ils encourent une peine correctionnelle d'une

durée égale ou supérieure à trois ans ;

« 3'S'ils se sont volontairement soustraits aux obliga-

tions d'un contrôle judiciaire prononcé conformément aux

dispositions de l'article 10-2.

« Les mineurs âgés de treize ans révolus et de moins de

seize ans ne peuvent être placés en détention provisoire que

dans l'un des cas suivants :

« 1 0 S'ils encourent une peine criminelle ;

« 20 S'ils se sont volontairement soustraits aux obliga-

tions d'un contrôle judiciaire prononcé conformément aux

dispositions du III de l'article 10-2.

« La détention provisoire est effectuée soit dans un quar-

tier spécial de la maison d'arrêt, soit dans un établissement

pénitentiaire spécialisé pour mineurs ; les mineurs détenus

sont, autant qu'il est possible, soumis à l'isolement de nuit.
Les mineurs âgés de treize à seize ans ne peuvent être placés

en détention que dans les seuls établissements garantissant un

isolement complet d'avec les détenus majeurs ainsi que la pré-
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sence en détention d'éducateurs dans des conditions définies

par décret en Conseil d'Etat.

« Lorsque les mineurs ayant fait l'objet d'un placement
en détention provisoire sont remis en liberté au cours de la

procédure, ils font l'objet, dès leur libération, des mesures
éducatives ou de liberté surveillée justifiées par leur situation
et déterminées par le juge des enfants, le juge d'instruction ou
le juge des libertés et de la détention. Lorsque le magistrat
estime qu'aucune de ces mesures n'est nécessaire, il statue par
décision motivée. » ;

2° A l'avant-dernier alinéa du même article, les mots
« des quatrième et cinquième alinéas » sont remplacés par les
mots : « des treizième et quatorzième alinéas » ;

3'Après l'article 11-1, il est inséré un article 11-2 ainsi
rédigé :

« Art. 11-2. - Lorsqu'à l'égard d'un mineur de treize àq
seize ans la détention provisoire est ordonnée à la suite de la
révocation d'un contrôle judiciaire prononcé conformément
aux dispositions du III de l'article 10-2, la durée de la déten-p
tion provisoire ne peut excéder quinze jours, renouvelable une
fois.

« S'il s'agit d'un délit puni de dix ans d'emprisonne-

ment, la durée de la détention provisoire ne peut excéder un
mois, renouvelable une fois.

« Lorsque interviennent plusieurs révocations du
contrôle judiciaire, la durée cumulée de la détention ne peut
excéder une durée totale d'un mois dans le cas visé au premier
alinéa et de deux mois dans le cas visé au deuxième alinéa. »
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Section 4

Dispositions instituant une procédure de jugement

à délai rapproché

Article 19

L'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée est
ainsi modifiée :

1 0 La seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 5

est ainsi rédigée :

« Il pourra également saisir le tribunal pour enfants
p

conformément à la procédure de jugement à délai rapproché

prévue par l'article 14-2. » ;

20 Au troisième alinéa de l'article 12, les mots
« articles 8-2 et 8-3 » sont remplacés par les mots : « articles 8-2

et 14-2 »

3'Après l'article 14-1, il est inséré un article 14-2 ainsi
rédigé :

« Art. 14-2. - 1. - Les mineurs de seize à dix-huit ans qui

ont été déférés devant le procureur de la République peuvent
être poursuivis devant le tribunal pour enfants selon la procé-

dure de jugement à délai rapproché dans les cas et selon les

modalités prévus par le présent article.

« II. - La procédure de jugement à délai rapproché est

applicable aux mineurs qui encourent une peine d'emprison-
nement supérieure ou égale à trois ans en cas de flagrance, ou

supérieure ou égale à cinq ans dans les autres cas. Elle ne peutp
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être engagée que si des investigations sur les faits ne sont pas
nécessaires et que si des investigations sur la personnalité du
mineur ont été accomplies, le cas échéant, à l'occasion d'une

procédure antérieure de moins d'un an.

« III. - Après avoir versé au dossier de la procédure les

éléments de personnalité résultant des investigations mention-
nées au II, le procureur de la République vérifie l'identité du
mineur qui lui est déféré et lui notifie les faits qui lui sont

reprochés en présence de l'avocat de son choix ou d'un avocat
désigné par le bâtonnier à la demande du procureur de la
République si le mineur ou ses représentants légaux n'ont pas
fait le choix d'un avocat. Dès sa désignation, l'avocat peut
consulter le dossier et communiquer librement avec le mineur.

« Après avoir recueilli ses observations éventuelles et

celles de son avocat, le procureur de la République informe le
mineur qu'il est traduit devant le tribunal pour enfants pour y
être jugé, à une audience dont il lui notifie la date et l'heure et

qui doit avoir lieu dans un délai qui ne peut être inférieur à dix
jours ni supérieur à un mois.

« A peine de nullité de la procédure, les formalités men-

tionnées aux deux alinéas précédents font l'objet d'un procès-
verbal dont copie est remise au mineur et qui saisit le tribunal

pour enfants.

« IV. - Aussitôt après avoir procédé aux formalités pré-

vues au III, le procureur de la République fait comparaître le
mineur devant le juge des enfants afin qu'il soit statué sur ses

réquisitions tendant soit au placement sous contrôle judiciaire,
soit au placement en détention provisoire du mineur jusqu'à
l'audience de jugement.

« Le juge des enfants statue par ordonnance motivée qui

doit comporter l'énoncé des considérations de droit et de fait

qui constituent le fondement de la décision, par référence,
selon les cas, aux dispositions des articles 137 ou 144 du code
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de procédure pénale. Il statue en audience de cabinet, après un

débat contradictoire au cours duquel il entend le procureur de

la République, qui développe ses réquisitions, puis les obser-

vations du mineur et celles de son avocat. Le juge des enfants

peut, le cas échéant, entendre au cours de ce débat les déclara-

tions du représentant du service auquel le mineur a été confié.

« Les représentants légaux du mineur sont avisés de la

décision du juge des enfants par tout moyen. L'ordonnance
y

peut faire l'objet d'un appel devant la chambre de l'instruc-

tion ; les dispositions des articles 187-1 et 187-2 du code de

procédure pénale sont alors applicables.

« Dans tous les cas, lorsque le juge des enfants ne fait pas

droit aux réquisitions du procureur de la République, il peut

ordonner les mesures prévues aux articles 8 et 10, le cas

échéant, jusqu'à la comparution du mineur.

« V. - Le tribunal pour enfants saisi en application du

présent article statue conformément aux dispositions de l'ar-

ticle 13, premier alinéa, et de l'article 14.

« Il peut toutefois, d'office ou à la demande des parties,

s'il estime que l'affaire n'est pas en état d'être jugée, renvoyer
: Jg Y

à une prochaine audience dans un délai qui ne peut être supé-

rieur à un mois, en décidant, le cas échéant, de commettre le

juge des enfants pour procéder à un supplément d'information

ou d'ordonner une des mesures prévues aux articles 8 et 10. Si

le mineur est en détention provisoire ou sous contrôle judi-

ciaire, le tribunal statue alors par décision spécialement moti-

vée sur le maintien de la mesure. Lorsque le mineur est en

détention provisoire, le jugement au fond doit être rendu dans

un délai d'un mois suivant le jour de sa première comparution

devant le tribunal. Faute de décision au fond à l'expiration de

ce délai, il est mis fin à la détention provisoire.

« Le tribunal pour enfants peut également, s'il estime que

des investigations supplémentaires sont nécessaires compte
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tenu de la gravité ou de la complexité de l'affaire, renvoyer le

dossier au procureur de la République. Lorsque le mineur est
en détention provisoire, le tribunal pour enfants statue au

préalable sur le maintien du mineur en détention provisoire

jusqu'à sa comparution devant le juge des enfants ou le juge
d'instruction. Cette comparution doit avoir lieu le jour même,

à défaut de quoi le prévenu est remis en liberté d'office.

« VI. - Les dispositions du présent article sont également

applicables aux mineurs de treize à seize ans, à condition que
la peine encourue soit d'au moins cinq ans d'emprisonne-

ment, sans qu'elle puisse excéder sept ans. Le procureur de la

République ne peut alors requérir que le placement sous
contrôle judiciaire du mineur jusqu'à sa comparution devant

le tribunal pour enfants, conformément aux dispositions du III
de l'article 10-2, à une audience qui doit se tenir dans un délai
de dix jours à deux mois. » ;

4'U article 8-2 est ainsi rédigé

« Art. 8-2. - En matière correctionnelle, le procureur de

la République pourra, à tout moment de la procédure, s'il
estime que des investigations suffisantes sur la personnalité
du mineur ont été effectuées, le cas échéant à l'occasion d'une

précédente procédure, et que des investigations sur les faits ne
sont pas ou ne sont plus nécessaires, requérir du juge des

enfants qu'il ordonne la comparution de mineurs soit devant
le tribunal pour enfants, soit devant la chambre du conseil,
dans un délai compris entre un et trois mois. Les dispositions
des deux derniers alinéas de l'article 82 et des deux premiers
alinéas de l'article 185 du code de procédure pénale sont alors

applicables, l'appel ou le recours du parquet étant porté
devant le président de la chambre spéciale des mineurs de la
cour d'appel ou son remplaçant, qui statuera dans les quinze

jours de sa saisine. L'appel ou le recours du procureur de la
République sera porté à la connaissance du mineur, de ses
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représentants légaux et de son avocat, qui pourront présenter

par écrit toutes observations utiles : » ;

5'Uarticle 8-3 est abrogé.

Section 5

Dispositions relatives au jugement des mineurs

par la juridiction de proximité

Article 20

L'article 21 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945

précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les contraventions de police des quatre premières

classes relevant de l'article 706-72 du code de procédure

pénale, le juge de proximité exerce les attributions du tribunal

de police dans les conditions prévues au présent article. »

Section 6

Dispositions relatives à l'exécution des peines

d'emprisonnement et au sursis avec mise à l'épreuve

Article 21

1. - Uordonnance n'45-174 du 2 février 1945 précitée

est ainsi modifiée :

l'Au dernier alinéa de l'article 20-2, après les mots :

« par les mineurs », sont insérés les mots : « soitdansun quar-
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tier spécial d'un établissement pénitentiaire, soit dans un éta-
blissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs » ;

2° Après l'article 20-8, il est inséré un article 20-9 ainsi

rédigé :

« Art. 20-9. - En cas de condamnation d'un mineur de
treize à dix-huit ans à une peine d'emprisonnement assortie
d'un sursis avec mise à l'épreuve, le juge des enfants dans le
ressort duquel le mineur a sa résidence habituelle exerce les
attributions dévolues au juge de l'application des peines par
les articles 739 à 741-2 du code de procédure pénale jusqu'à

l'expiration du délai d'épreuve. Le juge des enfants, saisi
d'office ou sur requête du procureur de la République, exerce

également les attributions confiées au tribunal correctionnel
par les articles 741-3 à 744-1 du même code, notamment pour
ordonner la révocation du sursis avec mise à l'épreuve en cas
de violation de mesures de contrôle ou des obligations impo-
sées au condamné.

« La juridiction de jugement peut, si la personnalité du
mineur le justifie, assortir cette peine de l'une des mesures
définies aux articles 16 et 19 de la présente ordonnance, ces
mesures pouvant être modifiées pendant toute la durée de
l'exécution de la peine par le juge des enfants. Elle peut
notamment décider de placer le mineur dans un centre éduca-
tif fermé prévu par l'article 33.

« La juridiction de jugement peut alors astreindre le

condamné, dans les conditions prévues à l'article 132-43 du
code pénal, à l'obligation de respecter les conditions d'exécu-
tion des mesures visées à l'alinéa précédent ; le non-respect de
cette obligation peut entraîner la révocation du sursis avec
mise à l'épreuve et la mise à exécution de la peine d'empri-
sonnement.

« Le responsable du service qui veille à la bonne exécu-
tion de la peine doit faire rapport au procureur de la Répu-
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bique ainsi qu'au juge des enfants en cas de non-respect par
1le mineur des obligations qui lui ont été imposées. »

II. - L'article 744-2 du code de procédure pénale est

abrogé.

Section ?

Des centres éducatif fermés

Article 22

L'article 33 de l'ordonnance na 45-174 du 2 février 1945

précitée est ainsi rédigé :

« Art. 33. - Les centres éducatifs fermés sont des établis-

sements publics ou des établissements privés habilités dans

des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, dans les-

quels les mineurs sont placés en application d'un contrôle
judiciaire ou d'un sursis avec mise à l'épreuve. Au sein de ces
centres, les mineurs font l'objet des mesures de surveillance et
de contrôle permettant d'assurer un suivi éducatif et pédago-

gique renforcé et adapté à leur personnalité. La violation des

obligations auxquelles le mineur est astreint en vertu des
mesures qui ont entraîné son placement dans le centre peut

entraîner, selon le cas, le placement en détention provisoire oup
l'emprisonnement du mineur.

« L'habilitation prévue à l'alinéa précédent ne peut être

délivrée qu'aux établissements offrant une éducation et une

sécurité adaptées à la mission des centres ainsi que la conti-
nuité du service.

« A l'issue du placement en centre éducatif fermé ou, en

cas de révocation du contrôle judiciaire ou du sursis avec mise
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à l'épreuve, à la fin de la mise en détention, le juge des enfants

prend toute mesure permettant d'assurer la continuité de la

prise en charge éducative du mineur en vue de sa réinsertion
durable dans la société. »

Article 23

Article 34 de l'ordonnance na 45-174 du 2 février 1945

précitée est ainsi rétabli :

Art. 34. - Lorsque le mineur est placé dans l'un des

centres prévus à l'article 3.3, les allocations familiales sont

suspendues. Toutefois, le juge des enfants peut les maintenir

lorsque la famille participe à la prise en charge morale ou
matérielle de l'enfant ou en vue de faciliter le retour de l'en-

fant dans son foyer.

« Les allocations familiales suspendues concernent la

seule part représentée par l'enfant délinquant dans le calcul

des attributions d'allocations familiales. »

Article 24

1. - Dans le deuxième alinéa de F article 322-1 du code

pénal, après les mots : « est puni de 3 7,50 E d'amende »,,sont
insérés les mots : « et d'une peine de travail d'intérêt géné-

ral ».

II. - Dans le premier alinéa de I'article 322,-2 du même

code, après les mots « 7 500 E d'amende », sont insérés les

mots : « et d'une peine de travail d'intérêt général ».

Ill. - Dans le premier alinéa de l'article.322-3 du même

code, après les mots : « l5 000 E d'amende », sont insérés les
mots : « et d'une peine de travail d'intérêt général ».
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Section 8

Dispositions diverses

Article 25

1. - L'article 222-12 du code pénal est ainsi modifié :

l'Après le douzième alinéa (1 l'), il est inséré un 12°
ainsi rédigé :

« 12° Par un majeur agissant avec l'aide ou l'assistance

d'un mineur. » ;

2° Dans la deuxième phrase de l'avant-dernier alinéa, les

mots : « l'à 10' » sont remplacés par les mots : « 1 0 à 12° ».

Il. - U article 222-13 du même code est ainsi modifié :

1 0 Après le douzième alinéa (11 0), il est inséré un 12°

ainsi rédigé :

« 12° Par un majeur agissant avec l'aide ou l'assistance

d'un mineur. » ;

2'Dans la deuxième phrase du dernier alinéa, les mots :
« 1 0 à 10° » sont remplacés par les mots : l'à 120 ».

Article 26

Après l'article 311-4 du code pénal, il est inséré un
article 311-4-1 ainsi rédigé

« Art. 311-4-1. - Le vol est puni de sept ans d'emprison-

nement et de 100 000 E d'amende lorsqu'il est commis par un

majeur avec l'aide d'un ou plusieurs mineurs, agissant comme
auteurs ou complices.
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« Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et
150 000 E d'amende lorsque le majeur est aidé d'un ou plu-
sieurs mineurs âgés de moins de treize ans. »

Article 27

Au premier alinéa de l'article 227-17 du code pénal, le
mot : « gravement » est supprimé.

Article 28

L'article 227-21 du code pénal est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « habituellement des
crimes ou des délits » sont remplacés par les mots : « un crime
ou un délit » ;

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « mineur de

quinze ans », sont insérés les mots : «, que le mineur est pro-
voqué à commettre habituellement des crimes ou des délits ».

Article 29

Après l'article 10 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février
1945 précitée, il est inséré un article 10-1 ainsi rédigé

« Art. 10-1. - Lorsqu'ils sont convoqués devant le juge
des enfants, le juge d'instruction, le tribunal pour enfants ou la
cour d'assises des mineurs, les représentants légaux du
mineur poursuivi qui ne défèrent pas à cette convocation peu-

vent, sur réquisitions du ministère public, être condamnés par
le magistrat ou la juridiction saisie à une amende civile dont le
montant ne peut excéder 3 750 E.

« Cette amende peut être rapportée par le magistrat ou la

juridiction qui l'a prononcée s'ils défèrent ultérieurement à
cette convocation.
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« Les personnes condamnées à l'amende en application

du premier alinéa peuvent former opposition de la condamna-
tion devant le tribunal correctionnel dans les dix jours à comp-

ter de sa notification. »

Article 30

Dans le deuxième alinéa de l'article 14 de l'ordonnance
n° 45-174 du 2 février 1945 précitée, après les mots : « assis-
ter aux débats », sont insérés les mots : « la victime, qu'elle

soit ou non constituée partie civile,' ».

Article 31

1. - L'article 8 de l'ordonnance n'45-174 du 2 février

1945 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à

sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus, il ne
pourra rendre de jugement en chambre du conseil. »

II. - Le cinquième alinéa (3') de l'article 9 de la même

ordonnance est complété par les mots : « ; toutefois, lorsque la

peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le
mineur est âgé de seize ans révolus, le renvoi devant le tribu-

nal pour enfants est obligatoire ».

Article 32

L'article 35 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945

précitée est ainsi rétabli :

« Art. 35. - Les députés et les sénateurs sont autorisés à

visiter à tout moment les établissements publics ou privés
accueillant des mineurs délinquants de leur département. »
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TITRE IV

DISPOSITIONS
TENDANT À SIMPLIFIER LA PROCÉDURE PÉNALE

ET À ACCROÎTRE SON EFFICACITÉ

Article 33

Au premier alinéa de l'article 2-15 du code de procédure

pénale, après les mots : « dans un lieu ou local ouvert au

public », sont insérés les mots : « ou dans une propriété privée
à usage d'habitation ou à usage professionnel ».

CHAPITRE 1-

Dispositions relatives à F enquête

Article 34

1. - Les trois derniers alinéas de l'article 77-2 du code de

procédure pénale sont supprimés.

II. - Dans la première phrase de l'article 77-3 du même

code, les mots : « au premier alinéa de » sont remplacés par le
mot : « à ».

La deuxième phrase du même article est supprimée.
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Article 35

1. - Après la première phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 706-71 du code de procédure pénale, il est inséré une

phrase ainsi rédigée :

« Dans les mêmes conditions, la présentation aux fins de

prolongation de la garde à vue ou de la retenue judiciaire peut
être réalisée par l'utilisation de moyens de télécommunication
audiovisuelle. »

Il. - Dans l'article 22 de la loi na 2001-1062 du
15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne, après les
mots : « du présent chapitre », sont insérés les mots à l'ex-

ception de l'article 32, ».

CHAPITRE II

Dispositions relatives à la composition pénale

Article 36

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

1. - L'article 41-2 est ainsi modifié :

1'Au premier alinéa, après la référence : « 314-6, », il est
inséré la référence : « 3 21 - 1, » ;

2'Au 3', après les mots : « permis de conduire », sont
insérés les mots : «, pour une période maximale de six

mois, » ;
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3'Après le 4°, il est inséré un 5'ainsi rédigé

« 5° Suivre un stage ou une formation dans un service ou

organisme sanitaire, social ou professionnel pour une durée
qui ne peut excéder trois mois dans un délai qui ne peut être
supérieur à dix-huit mois. » ;

4'La dernière phrase du septième alinéa est supprimée ;

5'La quatrième phrase du dixième alinéa est supprimée ;

6° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi

rédigé :

« Les compositions pénales exécutées sont inscrites au
bulletin n° 1 du casier judiciaire. »

II. - Le premier alinéa de l'article 41-3 est complété par
les mots : « ainsi que pour les contraventions dont la liste est
fixée par décret en Conseil d'Etat ».

III. - L'article 768 est complété par un 9° ainsi rédigé :

« 9° Les compositions pénales, dont l'exécution a été
constatée par le procureur de la République. »

IV. - L'article 769 est complété par un 6° ainsi rédigé :

« 6° Les mentions relatives à la composition pénale, à
l'expiration d'un délai de trois ans à compter du jour où l'exé-
cution de la mesure a été constatée, si la personne n'a pas,

pendant ce délai, soit subi de condamnation à une peine crimi-
nelle ou correctionnelle, soit exécuté une nouvelle composi-
tion pénale. »

V. - Après le 13'de l'article 775, il est inséré un 14°
ainsi rédigé :

« 14'Les compositions pénales mentionnées à l'ar-
ticle 768. »
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CHAPITRE III

Dispositions relatives à la détention provisoire

et à l'instruction

Section 1

Dispositions relatives à la détention provisoire

Paragraphe 1

Dispositions renforçant la cohérence des règles

relatives aux conditions de placement en détention provisoire

ou de prolongation des détentions

Article 37

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

l'Uarticle 137-4 est ainsi rédigé :

« Art. 137-4. - Lorsque, saisi de réquisitions du procu-

reur de la République tendant au placement en détention pro-

visoire, le juge d'instruction estime que cette détention n'est

pas justifiée et qu'il décide de ne pas transmettre le dossier de

la procédure au juge des libertés et de la détention, il est tenu

de statuer sans délai par ordonnance motivée, qui est immé-

diatementportéeà la connaissance du procureur de la Répu-

blique. » ;

2'U article 137-5 est abrogé ;
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3'Le quatrième alinéa de l'article 143-1 est supprimé ;

4'La deuxième phrase du quatrième alinéa de l'ar-
ticle 144 est supprimée ;

5'L'article 145-1 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« A titre exceptionnel, lorsque les investigations du juge

d'instruction doivent être poursuivies et que la mise en liberté
de la personne mise en examen causerait pour la sécurité des

personnes et des biens un risque d'une particulière gravité, la
chambre de l'instruction peut prolonger pour une durée de

quatre mois la durée de deux ans prévue au présent article. La
chambre de l'instruction, devant laquelle la comparution per-

sonnelle du mis en examen est de droit, est saisie par ordon-
nance motivée du juge des libertés et de la détention selon les
modalités prévues par le dernier alinéa de l'article 137-1, et
elle statue conformément aux dispositions des articles 144,

144-1, 145-3, 194, 197, 198, 199, 200, 206 et 207. » ;

6° Après le deuxième alinéa de l'article 145-2, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« A titre exceptionnel, lorsque les investigations du juge

d'instruction doivent être poursuivies et que la mise en liberté
de la personne mise en examen causerait pour la sécurité des

personnes et des biens un risque d'une particulière gravité, la
chambre de l'instruction peut prolonger pour une durée de

quatre mois les durées prévues au présent article. La chambre
de l'instruction, devant laquelle la comparution personnelle
du mis en examen est de droit, est saisie par ordonnance moti-
véedu juge des libertés et de la détention selon les modalités

prévues par le dernier alinéa de l'article 137-1, et elle statue
conformément aux dispositions des'articles 144, 144-1, 145-3,

194, 197, 198, 199, 200, 206 et 207. Cette décision peut être
renouvelée une fois sous les mêmes conditions et selon les
mêmes modalités. » ;
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7° Dans l'article 207, les mots : « formée en application
de l'article 137-5 » sont supprimés.

Paragraphe 2

Dispositions relatives aux demandes de mise en liberté
et instituant la procédure de référé-détention

Article 38

1. - Après l'article 148-1 du code de procédure pénale, il
est inséré un article 148-1-1 ainsi rédigé

« Art. 148-1-1. - Lorsqu'une ordonnance de mise en
liberté d'une personne placée en détention provisoire est ren-
due par le juge des libertés et de la détention ou le juge d'ins-
truction contrairement aux réquisitions du procureur de la

République, cette ordonnance est immédiatement notifiée à ce
magistrat. Pendant un délai de quatre heures à compter de la
notification de l'ordonnance du procureur de la République, et
sous réserve de l'application des dispositions du dernier alinéa
du présent article, la personne mise en examen ne peut être
remise en liberté et cette décision ne peut être adressée pour
exécution au chef de l'établissement pénitentiaire.

« Le procureur de la République peut interjeter appel de
l'ordonnance devant le greffier du juge des libertés et de la
détention ou du juge d'instruction, en saisissant dans le même

temps le premier président de la cour d'appel d'un référé-
détention, conformément aux dispositions de l'article 187-3 ;
l'appel et le référé-détention sont mentionnés sur l'ordon-
nance. La personne mise en examen et son avocat en sont avi-
sés en même temps que leur est notifiée l'ordonnance, qui ne

peut être mise à exécution, la personne restant détenue tant
que n'est pas intervenue la décision du premier président de la
cour d'appel et, le cas échéant, celle de la chambre de l'ins-
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truction. La personne mise en examen et son avocat sont éga-
lement avisés de leur droit de faire des observations écrites
devant le premier président de la cour d'appel. Faute pour le

procureur de la République d'avoir formé un référé-détention,
dans un délai de quatre heures à compter de la notification de
l'ordonnance de mise en liberté, celle-ci, revêtue d'une men-
tion du greffier indiquant l'absence de référé-détention, est
adressée au chef d'établissement pénitentiaire et la personne
est mise en liberté sauf si elle est détenue pour une autre
cause.

« Si le procureur de la République, ayant pris des réquisi-
tions de maintien en détention, estime néanmoins ne pas avoir
à s'opposer à la mise en liberté immédiate de la personne, et
sans préjudice de son droit de former ultérieurement appel
dans le délai prévu par l'article 185, il retourne l'ordonnance
au magistrat qui l'a rendue en mentionnant sur celle-ci qu'il
ne s'oppose pas à sa mise à exécution. La personne est alors
mise en liberté, si elle n'est pas détenue pour une autre
cause. »

Il Après l'article 187-2 du même code, il est inséré un
article 187-3 ainsi rédigé :

« Art. 187-3.- Dans le cas prévu par le deuxième alinéa
de l'article 148-1-1, le procureur de la République qui inter-

jette appel d'une ordonnance de mise en liberté contraire à ses
réquisitions dans un délai de quatre heures à compter de sa
notification doit, à peine d'irrecevabilité, saisir dans le même

temps le premier président de la cour d'appel ou, en cas d'em-
pêchement, le magistrat qui le remplace, d'un référé-détention
afin de déclarer cet appel suspensif. Le procureur de la Répu-

blique joint à sa demande les observations écrites justifiant
le maintien en détention de la personne. La personne mise en
examen et son avocat peuvent également présenter les obser-
vations écrites qu'ils jugent utiles.
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« Le premier président de la cour d'appel ou le magistrat

qui le remplace statue au plus tard le deuxième jour ouvrable
suivant la demande. Pendant cette durée, les effets de l'ordon-
nance de mise en liberté sont suspendus et la personne reste
détenue. A défaut pour le premier président de la cour d'appel
ou le magistrat qui le remplace de statuer dans ce délai, la per-
sonne est remise en liberté sauf si elle est détenue pour une
autre cause.

« Le premier président de la cour d'appel ou le magistrat

qui le remplace statue au vu des éléments du dossier de la pro-
cédure, par une ordonnance motivée qui n'est pas susceptible
de recours. A sa demande, l'avocat de la personne mise en exa-
men peut présenter des observations orales devant ce magis-
trat, lors d'une audience de cabinet dont le ministère public est
avisé pour qu'il y prenne, le cas échéant, ses réquisitions.

« Si le premier président de la cour d'appel ou le magis-

trat qui le remplace estime que le maintien en détention de la

personne est manifestement nécessaire au vu d'au moins deux
des critères prévus par les dispositions de l'article 144 jusqu'à
ce que la chambre de l'instruction statue sur l'appel du minis-
tère public, il ordonne la suspension des effets de l'ordonnance
de mise en liberté jusqu'à cette date. La personne mise en exa-
men ne peut alors être mise en liberté jusqu'à l'audience de la
chambre de l'instruction devant laquelle sa comparution per-
sonnelle est de droit ; la chambre de l'instruction doit se pro-
noncer dans les plus brefs délais et au plus tard dans les dix

jours de l'appel, faute de quoi la personne est mise d'office en
liberté si elle n'est pas détenue pour une autre cause.

« Dans le cas contraire, le premier président de la cour

d'appel ou le magistrat qui le remplace ordonne que la per-
sonne soit mise en liberté si elle n'est pas détenue pour une
autre cause.

« A peine de nullité, le magistrat ayant statué sur la
demande de référé-détention ne peut faire partie de la compo-
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sition de la chambre de l'instruction qui statuera sur l'appel du
ministère public.

« La transmission du dossier de la procédure au premier

président de la cour d'appel ou au magistrat qui le remplace
peut être effectuée par télécopie. »

III. - Les dispositions des 1 et II entreront en vigueur le
1 novembre 2002.

IV. - Le deuxième alinéa de l'article 148-2 du même
code est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque la personne n'a pas encore été jugée en pre-
mier ressort, la juridiction saisie statue dans les dix jours ou
les vingt jours de la réception de la demande, selon qu'elle est
du premier ou du second degré. Lorsque la personne a déjà été

jugée en premier ressort et qu'elle est en instance d'appel, la
juridiction saisie statue dans les deux mois de la demande.
Lorsque la personne a déjà été jugée en second ressort et
qu'elle a formé un pourvoi en cassation, la juridiction saisie
statue dans les quatre mois de la demande.

« Toutefois, lorsqu'au jour de la réception de la demande
il n'a pas encore été statué soit sur une précédente demande de
mise en liberté ou de mainlevée de contrôle judiciaire, soit sur

l'appel d'une précédente décision de refus de mise en liberté
ou de mainlevée du contrôle judiciaire, les délais prévus ci-
dessus ne commencent à courir qu'à compter de la décision
rendue par la juridiction compétente. Faute de décision à l'ex-

piration des délais, il est mis fin au contrôle judiciaire ou à la
détention provisoire, le prévenu, s'il n'est pas détenu pour une
autre cause, étant d'office remis en liberté. »

V. - Au début du deuxième alinéa de l'article 183 du
même code, la référence : « 145, premier alinéa » est rempla-
cée par la référence : « 137-3, deuxième alinéa ».
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VI. - Le cinquième alinéa de l'article 199 du même code
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Si la personne a déjà comparu devant la chambre de
l'instruction moins de quatre mois auparavant, le président de
cette juridiction peut, en cas d'appel d'une ordonnance reje-
tant une demande de mise en liberté, refuser la comparution

personnelle de l'intéressé par une décision motivée qui n'est
susceptible d'aucun recours. »

Section 2

Dispositions relatives à l'instruction

Article 39

1. - Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa de l'article 80-2, les mots : « un
mois » sont remplacés par les mots : « deux mois » ;

2° L'article 86 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le juge d'instruction rend une ordonnance de
refus d'informer, il peut faire application des dispositions des
articles 177-2 et 177-3. »

3'Après l'article 177-2, il est inséré un article 177-3
ainsi rédigé :

« Art. 177-3. - Lorsque la partie civile est une personne

morale, l'amende civile prévue par l'article 177-2 peut être
prononcée contre son représentant légal, si la mauvaise foi de
ce dernier est établie. »
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4° Le dernier alinéa de l'article 186 est complété par une

phrase ainsi rédigée :

« Il en est de même lorsqu'il est fait appel, après expira-
tion du délai prévu au quatrième alinéa du présent article, de
toute ordonnance du juge d'instruction ou lorsque l'appel est
devenu sans objet. » ;i

5'Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 706-58, les mots : « cinq ans » sont remplacés par les
mots : « trois ans ».

II. - A l'article 434-15-1 du code pénal, après les mots :
« devant le juge d'instruction », sont insérés les mots : « ou
devant un officier de police judiciaire agissant sur commis-
sion rogatoire ».

CHAPITRE IV

Dispositions relatives au jugement des délits

Section 1

Dispositions relatives
à la procédure de comparution immédiate

Article 40

Le code de procédure pénale est ainsi modifié

1. - L'article 395 est ainsi modifié :
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l'Au premier alinéa, les mots « sans excéder sept ans »
sont supprimés ;

2'Au deuxième alinéa, les mots : « au moins égal à un an
sans excéder sept ans » sont remplacés par les mots : « au

moins égal à six mois ».

II. - Au troisième alinéa de l'article 396, les mots : « par
les articles 135 et 145-1, quatrième alinéa » sont remplacés

par les mots : « par l'article 137-,3, premier alinéa ».

III. - L'article 397-1 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Lorsque la peine encourue est supérieure à sept ans

d'emprisonnement, le prévenu, informé de l'étendue de ses
droits, peut demander que l'affaire soit renvoyée à une
audience qui devra avoir lieu dans un délai qui ne peut être

inférieur à deux mois, sans être supérieur à quatre mois. »

IV. - U article 397-3 est ainsi modifié

l'Au deuxième alinéa, les références : « 145, alinéa pre-

mier, 145-1, quatrième alinéa, » sont remplacées par la réfé-
rence : « 137-3, premier alinéa, » ;

2'Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque le prévenu est en détention provisoire, le juge-

ment au fond doit être rendu dans les deux mois qui suivent le

jour de sa première comparution devant le tribunal. Faute de
décision au fond à l'expiration de ce délai, il est mis fin à la

détention provisoire. Le prévenu, s'il n'est pas détenu pour
une autre cause, est mis d'office en liberté. » ;

3'U article est complété par un alinéa ainsi rédigé :
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« Lorsqu'il a été fait application des dispositions du

deuxième alinéa de l'article 397-1, le délai prévu à l'alinéa

précédent est porté à quatre mois. »

V. '. Le deuxième alinéa de l'article 397-4 est ainsi

rédigé :

« La cour statue dans les quatre mois de l'appel du juge-

ment rendu sur le fond interjeté par le prévenu détenu, faute

de quoi celui-ci, s'il n'est pas détenu pour une autre cause, est

mis d'office en liberté. »

Section2

Dispositions étendant la compétence du juge unique

en matière correctionnelle

Article 41

L'article 398-1 du code de procédure pénale est ainsi

modifié :

l'Au 5', après la référence : « 433-5 », sont insérées les

références : « 433-6 à 433-8,, premier alinéa, 433- 10, premier

alinéa, » ;

2° Après le 7', il est inséré un 8'ainsi rédigé :

« 8'Les délits pour lesquels une peine d'emprisonne-

ment n'est pas encourue, à l'exception des délits de presse. »
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Section 3

Dispositions relatives à la procédure simplifiée
en matière de délits

Article 42

Après l'article 494-1 du code de procédure pénale, il est
inséré une section 7 ainsi rédigée :

« Section 7

« De la procédure simplifiée

« Art. 495. - Peuvent être soumis à la procédure simpli-
fiée prévue à la présente section les délits prévus par le code
de la route.

« Cette procédure n'est pas applicable :

« l'Si le prévenu était âgé de moins de dix-huit ans au

jour de l'infraction ;

« 2'Si la victime a formulé, au cours de l'enquête, une
demande de dommages et intérêts ou de restitution, ou a fait
directement citer le prévenu avant qu'ait été rendue l'ordon-
nance prévue à l'article 495-1 ;

« 3'Si le délit prévu par le code de la route a été commis
en même temps qu'une contravention ou qu'un délit d'homi-
cide involontaire ou d'atteinte involontaire à l'intégrité de la

personne.
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« Le ministère public ne peut recourir à la procédure sim-

plifiée que lorsqu'il résulte de l'enquête de police judiciaire
que les faits reprochés au prévenu sont établis et que les ren-
seignements concernant la personnalité de celui-ci, et notam-
ment ses charges et ses ressources, sont suffisants pour per-

mettre la détermination de la peine.

« Art.. 495-1.. Le ministère public qui choisit la procé-

dure simplifiée communique au président du tribunal le dos-
sier de la poursuite et ses réquisitions.

« Le président statue sans débat préalable par une ordon-

nance pénale portant relaxe ou condamnation à une amende
ainsi que, le cas échéant, à une ou plusieurs des peines com-

plémentaires encourues, ces peines pouvant être prononcées à
titre de peine principale.

« S'il estime qu'un débat contradictoire est utile ou

qu'une peine d'emprisonnement devrait être prononcée, le
juge renvoie le dossier au ministère public.

« Art. 495-2. - L'ordonnance mentionne les nom, pré-

noms, date et lieu de naissance et domicile du prévenu, la qua-
lification légale, la date et le lieu du fait imputé, la mention
des textes applicables et, en cas de condamnation, la ou les

peines prononcées.

« L'ordonnance pénale doit être motivée, au regard

notamment des dispositions du dernier alinéa de l'article 495.

« Art. 49,5-3. - Dès qu'elle est rendue, l'ordonnance

pénale est transmise au ministère public qui, dans les dix
jours, peut soit former opposition par déclaration au greffe du
tribunal, soit en poursuivre l'exécution.

« Cette ordonnance est portée à la connaissance du pré-

venu par lettre recommandée avec demande d'avis de récep-
tion.
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« Le prévenu est informé qu'il dispose d'un délai de qua-

rante-cinq jours à compter de cette notification pour former
opposition à l'ordonnance et que cette opposition permettra
que l'affaire fasse l'objet d'un débat contradictoire et public
devant le tribunal correctionnel, au cours duquel il pourra être
assisté par un avocat, dont il pourra demander la commission
d'office. Le prévenu est également informé que le tribunal

correctionnel, s'il l'estime coupable des faits qui lui sont
reprochés, aura la possibilité de prononcer contre lui une
peine d'emprisonnement si celle-ci est encourue pour le délit
ayant fait l'objet de l'ordonnance.

« En l'absence d'opposition, l'ordonnance est exécutée
suivant les règles prévues par le présent code pour l'exécution
des jugements correctionnels.

« Toutefois, s'il ne résulte pas de l'avis de réception que
le prévenu a reçu la lettre de notification, l'opposition reste
recevable jusqu'à l'expiration d'un délai de trente jours qui
court de la date à laquelle l'intéressé a eu connaissance, d'une

part, de la condamnation, soit par un acte d'exécution soit par
tout autre moyen, d'autre part, du délai et des formes de l'op-

position qui lui sont ouvertes.

« Le comptable du Trésor arrête le recouvrement dès

réception de l'avis d'opposition à l'ordonnance pénale établi
par le greffe.

« Art. 495-4. - En cas d'opposition formée par le minis-
tère public ou par le prévenu, l'affaire est portée à l'audience
du tribunal correctionnel. Le jugement rendu par défaut, sur

l'opposition du prévenu, n'est pas susceptible d'opposition.

« Jusqu'à l'ouverture des débats, le prévenu peut renon-
cer expressément à son opposition. L'ordonnance pénale

reprend alors sa force exécutoire et une nouvelle opposition
n'est pas recevable.
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« Art. 495-5. - U ordonnance pénale à laquelle il n'a pas
été formé opposition ou qui n'a pas été portée par le ministère

public à l'audience du tribunal correctionnel, a les effets d'un
jugement passé en force de chose jugée.

« Cependant, elle n'a pas l'autorité de la chose jugée à

l'égard de l'action civile en réparation des dommages causés
par l'infraction.

« Art. 495-6. - Les dispositions de la présente section ne
font pas échec aux droits de la partie lésée de citer l'auteur des
faits devant le tribunal correctionnel.

« Le tribunal statue uniquement sur les intérêts civils si
l'ordonnance pénale a acquis la force de chose jugée. »

CHAPITRE V

Dispositions relatives à la procédure criminelle
et à la cour d'assises

Article 43

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

1. - L'article 215 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L'arrêt de mise en accusation est notifié à l'accusé
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 183. »

II. - A l'article 215-2, les mots « à compter de la date à

laquelle la décision de mise en accusation est devenue défini-
tive » sont remplacés par les mots : « à compter soit de la date
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à laquelle la décision de mise en accusation est devenue défi-
nitive s'il était alors déjà détenu, soit de la date à laquelle il a
été ultérieurement placé en détention provisoire ».

III.-L'article 268 est abrogé.

IV. - Le deuxième alinéa de l'article 367 est ainsi modi-
fié :

l'La première phrase est complétée par les mots :
«, sans préjudice pour l'accusé de son droit à demander sa
mise en liberté conformément aux dispositions des arti-
cles 148-1 et 148-2 »

2° Les trois dernières phrases sont supprimées.

CHAPITRE VI

Disposition relative à l'application des peines

Article 44

Après le sixième alinéa de l'article 722 du code de procé-
dure pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le juge de l'application des peines peut, avec l'accord
du procureur de la République et celui du condamné ou de son

avocat, octroyer une des mesures mentionnées à l'alinéa pré-
cédent sans procéder à un débat contradictoire. »

[9 septembre 2002]



-173-

CHAPITRE VII

Dispositions relatives à certaines atteintes
à l'autorité de l'Etat

Article 45

Avant le dernier alinéa de l'article 433-5 du code pénal,

il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'il est adressé à une personne chargée d'une

mission de service public et que les faits ont été commis à

l'intérieur d'un établissement scolaire ou éducatif, ou, à l'oc-

casion des entrées ou sorties des élèves, aux abords d'un tel

établissement, l'outrage est puni de six mois d'emprisonne-
ment et de 7 500 &Euro; d'amende. »

CHAPITRE VIII

Dispositions diverses

Article 46

1. - Dans le premier alinéa de l'article 421-4 du code

pénal, les mots : « quinze ans de réclusion criminelle et de
225 000 E d'amende » sont remplacés par les mots : « vingt

ans de réclusion criminelle et de 350 000 E d'amende ».
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II. - Il est inséré, après l'article 706-24-2 du code de pro-
cédure pénale, un article 706-24-3 ainsi rédigé :

« Art. 706-24-3. - Pour l'instruction du délit d'associa-
tion de malfaiteurs prévu par l'article 421-5 du code pénal, la
durée totale de la détention provisoire prévue par le deuxième
alinéa de l'article 145-1 est portée à trois ans. »

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES À L'AMÉLIORATION1 1
DU FONCTIONNEMENT ET DE LA SÉCURITÉ

DES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES

CHAPITRE ler

Disposition relative aux communications téléphoniques

Article 47

1. - Avant le dernier alinéa de l'article L. 33-3 du code
des postes et télécommunications, il est inséré un alinéa ainsi

rédigé :

« « Les installations radioélectriques permettant de

rendre inopérants dans l'enceinte des établissements péniten-
tiaires, tant pour l'émission que pour la réception, les appa-
reils de télécommunication mobiles de tous types. »
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II. Dans le dernier alinéa du même article, après les
mots : « mentionnées ci-dessus », sont insérés les mots : «, à

l'exception de celles prévues au 7°, ».

CHAPITRE II

Dispositions relatives à l'hospitalisation
des personnes détenues atteintes de troubles mentaux

Article 48

1. - Le code de la santé publique est ainsi modifié :

l'Au titre ixer du livre II de la troisième partie, il est créé
un chapitre IV intitulé : « Hospitalisation des personnes déte-
nues atteintes de troubles mentaux » ;

2'Le chapitre IV devient le chapitre V et les arti-
cles L. 3214-1 à L. 3214-4 deviennent les articles L. 3215-1 à
L. 3215-4 ;

3'Dans le nouveau chapitre IV, sont créés les arti-
cles L. 3214-1 à L. 3214-5 ainsi rédigés :

« Art. L. 3214-1. - L'hospitalisation, avec ou sans son

consentement, d'une personne détenue atteinte de troubles
mentaux est réalisée dans un établissement de santé, au sein
d'une unité spécialement aménagée.

« Art. L. 3214-2. - Sous réserve des restrictions rendues
nécessaires par leur qualité de détenu ou, s'agissant des per-
sonnes hospitalisées sans leur consentement, par leur état de
santé, les articles L. 3211-3, L. 3211-4, L. 3211-6, L. 3211-8,
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L. 3211-9 et L. 3211-12 sont applicables aux détenus hospita-
lisés en raison de leurs troubles mentaux.

« Lorsque le juge des libertés et de la détention ordonne,
en application de l'article L. 3211-12, une sortie immédiate
d'une personne détenue hospitalisée sans son consentement,
cette sortie est notifiée sans délai à l'établissement péniten-
tiaire par le procureur de la République. Le retour en déten-
tion est organisé dans les conditions prévues par le décret en
Conseil d'Etat visé à l'article L. 3214-5.

« Art. L. 3214-3. - Lorsqu'une personne détenue néces-
site des soins immédiats assortis d'une surveillance constante
en milieu hospitalier, en raison de troubles mentaux rendant

impossible son consentement et constituant un danger pourg p
elle-même ou pour autrui, le préfet de police à Paris ou le

représentant de l'Etat du département dans lequel se trouve
l'établissement pénitentiaire d'affectation du détenu prononce

par arrêté, au vu d'un certificat médical circonstancié, son
hospitalisation dans une unité spécialement aménagée d'un
établissement de santé visée à l'article L. 3214-1.

« Le certificat médical ne peut émaner d'un psychiatre

exerçant dans l'établissement d'accueil.

« Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec

précision les circonstances qui ont rendu l'hospitalisation
nécessaire.

« Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, le
directeur de l'établissement d'accueil transmet au représen-
tant de l'Etat dans le département ou, à Paris, au préfet de

police, ainsi qu'à la commission mentionnée à l'arti-
cle L. 3222-5, un certificat médical établi par un psychiatre de
l'établissement.

« Ces arrêtés sont inscrits sur le registre prévu au dernier
alinéa de l'article L. 3213-1.
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« Art. L. 3214-4. - La prolongation de l'hospitalisation
sans son consentement d'une personne détenue atteinte de
troubles mentaux est réalisée dans les conditions prévues aux
articles L. 3213-3, L. 3213-4 et L. 3213-5.

« Art. L. 3214-5. - Les modalités de garde, d'escorte et
de transport des détenus hospitalisés en raison de leurs
troubles mentaux sont fixées par décret en Conseil d'Etat. »

II. - Dans l'attente de la prise en charge par les unités hos-

pitalières spécialement aménagées mentionnées à l'arti-
cle L. 3214-1 du code de la santé publique, l'hospitalisation
des personnes détenues atteintes de troubles mentaux continue
d'être assurée par un service médico-psychologique régional
ou un établissement de santé habilité dans les conditions pré-
vues par les dispositions réglementaires prises sur le fonde-
ment des articles L. 6112-1 et L. 6112-9 du même code.

CHAPITRE III

Dispositions relatives au placement
sous surveillance électronique

Article 49

Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

1. - U article 138 est ainsi modifié :

l'Après le 16', il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L'obligation prévue au 2'peut être exécutée, avec l'ac-
cord de l'intéressé recueilli en présence de son avocat, sous le

régime du placement sous surveillance électronique, à l'aide
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du procédé prévu par l'article 723-8. Les articles 723-9 et
723-12 sont applicables, le juge d'instruction exerçant les

compétences attribuées au juge de l'application des peines. » ;

2 2'Dans le dernier alinéa, après le mot : « judiciaire »,
sont insérés les mots : « et au placement sous surveillance

électronique ».

II. - L'article 144-2 est abrogé.

III. - Le dernier alinéa de l'article 723-7 est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Le placement sous surveillance électronique emporte

également pour le condamné l'obligation de répondre aux
convocations de toute autorité publique désignée par le juge
de l'application des peines. »

IV. - L'article 723-9 est ainsi modifié :

l'Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La mise en oeuvre du dispositif technique permettant le
contrôle à distance peut être confiée à une personne de droit

privé habilitée dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat. » ;

2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Dans la limite des périodes fixées dans la décision de

placement sous surveillance électronique, les agents de l'ad-
ministration pénitentiaire chargés du contrôle peuvent se
rendre sur le lieu de l'assignation pour demander à rencontrer
le condamné. Ils ne peuvent toutefois pénétrer au domicile de
la personne chez qui le contrôle est pratiqué sans l'accord de
celle-ci. Ces agents font aussitôt rapport au juge de l'applica-
tion des peines de leurs diligences. »
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V. - Au premier alinéa de l'article 723-13 les mots :
« d'inobservation des conditions d'exécution constatée au

cours d'un contrôle au lieu d'assignation » sont remplacés par
les mots : « d'inobservation des interdictions ou obligations

prévues au dernier alinéa de l'article 723-7, d'inconduite
notoire, ».

CHAPITRE IV

Disposition relative à la répartition des détenus

Article 50

Les deux premiers alinéas de l'article 717 du code de

procédure pénale sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Les condamnés purgent leur peine dans un établisse-

ment pour peines. »

CHAPITRE V

De ta réinsertion professionnelle des détenus

Article 51

1. - Le dernier alinéa de l'article 720 du code de procé-

dure pénale est complété par une phrase ainsi rédigée :
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« Le produit du travail des détenus ne peut faire l'objet
d'aucun prélèvement pour frais d'entretien en établissement

pénitentiaire. »

1 erII. - Les dispositions du 1 prennent effet au. jan-
vier 2003.

Article 52

Après l'article 720 du code de procédure pénale, il est
inséré un article 720-1 AA ainsi rédigé :

« Art. 720-1 A1A. - Les personnes détenues peuvent tra-
vailler pour leur propre compte avec l'autorisation du chef
d'établissement. »

TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES
À LA JUSTICE ADMINISTRATIVE

Article 53

L'article L. 222-5 du code de justice administrative est

abrogé.

Article 54

l. - L'article L. 232-2 du code de justice administrative
est ainsi modifié :
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l'La première phrase du sixième alinéa est complétée

par les mots : « et des agents détachés depuis plus de deux ans
dans ledit corps » ;

2'Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi

rédigée :

« Toutefois, les agents détachés élus au conseil supérieur
démissionnent d'office de leur mandat dès que leur détache-
ment prend fin. »

II. - Les dispositions du 1 entreront en vigueur à compter
du 1 janvier 2003.

Article 55

A la section 3 du chapitre II du titre III du livre Il du code
de justice administrative, il est inséré un article L. 232-4-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 232-4-1. - Le Conseil supérieur des tribunaux
administratifs et cours administratives d'appel siège toujours
dans la même composition, quel que soit le niveau hiérar-

chique des magistrats dont le cas est examiné. »

Article 56

L'article L. 233-6 du code de justice administrative est
ainsi rédigé :

« Art. L. 233-6. - Jusqu'au 31 décembre 2007, il peut
être procédé au recrutement complémentaire de conseillers

par voie de concours.

« Le nombre de postes pourvus au titre de recrutement

complémentaire ne peut excéder trois fois le nombre de postes
offerts chaque année dans le corps des tribunaux administra-
tifs et des cours administratives d'appel aux élèves sortant de
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rEcole nationale d'administration et aux candidats au tour

extérieur.

« Le concours est ouvert :

« F Aux fonctionnaires et autres agents publics civils ou

militaires appartenant à un corps de la catégorie A ou assimilé

et justifiant au 31 décembre de l'année du concours de sept

ans de services publics effectifs dont trois ans effectifs dans la

catégorie A ;

« 2'Aux magistrats de l'ordre judiciaire ;

« 3'Aux titulaires de l'un des diplômes exigés pour se
g p

présenter au premier concours d'entrée à l'Ecole nationale

d'administration. »

Article 57

A l'article L. 233-7 du code de justice administrative, les

mots : « A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 2004 »

sont supprimes.

Article 58

Après la section 5 du chapitre III du titre III du livre II du

code de justice administrative, il est inséré une section 6 ainsi

rédigée :

« Section 6

« Fin de fonctions

« Art. L. 233-9. - Les membres du corps des tribunaux

administratifs et des cours administratives d'appel sont main-
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tenus en fonctions, sauf demande contraire, jusqu'au 30 juin

ou au 31 décembre de l'année en cours selon qu'ils ont atteint
la limite d'âge au cours du premier ou du second semestre. »

Article 59

Les articles 1 er, 2 et 5 de la loi n'80-5 Il du 7 juillet 1980

relative au recrutement des membres des tribunaux adminis-

tratifs sont abrogés.

Article 60

Après la section 3 du chapitre II du titre II du livre P'du
code de justice administrative, il est inséré une section 4 ainsi

rédigée :

« Section 4

« Les assistants de justice

« Art. L. 122-2. - Peuvent être nommées au Conseil

d'Etat, en qualité d'assistants de justice, les personnes répon-
dant aux conditions prévues à l'article L. 227-1.

« Ces assistants sont nommés pour une durée de deux ans

renouvelable deux fois. Ils sont tenus au secret professionnel
sous les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'ap-

plication du présent article. »
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Article 61

Après le chapitre VI du titre II du livre II du code de jus-
tice administrative, il est inséré un chapitre VII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VII

« Les assistants de justice

« Art. L. 227-1. - Peuvent être nommées, en qualité d'as-
sistants de justice auprès des membres du corps des tribunaux
administratifs et des cours administratives d'appel, les per-
sonnes titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation

juridique d'une durée au moins égale à quatre années d'études
supérieures après le baccalauréat et que leur compétence qua-
lifie particulièrement pour exercer ces fonctions.

« Ces assistants sont nommés pour une durée de deux ans
renouvelable deux fois. Ils sont tenus au secret professionnel
sous les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'ap-

plication du présent article. »

[9 septembre 2002]



-185-

TITRE VII

DISPOSITION RELATIVE AUX ASSISTANTS
DE JUSTICE DES JURIDICTIONS JUDICIAIRES

Article 62

A la fin de la première phrase du deuxième alinéa de
l'article 20 de la loi n'95-125 du 8 février 1995 relative à

l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale
et administrative, les mots : « une fois » sont remplacés par les
mots : « deux fois ».

TITRE VIII

DISPOSITIONS RELATIVES
À L'AIDE AUX VICTIMES

Article 63

L'article 53-1 et le troisième alinéa de l'article 75 du
code de procédure pénale sont remplacés par six alinéas ainsi

rédigés :

« Les officiers et les agents de police judiciaire informent

par tout moyen les victimes de leur droit :
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« l'D'obtenir réparation du préjudice subi ;

« 2° De se constituer partie civile si l'action publique est
mise en mouvement par le parquet ou en citant directement
l'auteur des faits devant la juridiction compétente ou en por-
tant plainte devant le juge d'instruction ;

« 3'D'être, si elles souhaitent se constituer partie civile,
assistées d'un avocat qu'elles pourront choisir ou qui, à leur

demande, sera désigné par le bâtonnier de l'ordre des avocats
près la juridiction compétente, les frais étant à la charge des
victimes sauf si elles remplissent les conditions d'accès à
l'aide juridictionnelle ou si elles bénéficient d'une assurance
de protection juridique ;

« 4'D'être aidées par un service relevant d'une ou de

plusieurs collectivités publiques ou par une association
conventionnée d'aide aux victimes ;

« 5'De saisir, le cas échéant, la commission d'indemni-
sation des victimes d'infraction, lorsqu'il s'agit d'une infrac-
tion mentionnée aux articles 706-3 et 706-14. »

Article 64

Après l'article 40 du code de procédure pénale, il est
inséré un article 40-1 ainsi rédigé :

« Art. 40-1. - Lorsque la victime souhaite se constituer

partie civile et demande la désignation d'un avocat après avoir
été informée de ce droit en application du 3'des articles 53-1
et 75, le procureur de la République, avisé par l'officier ou

l'agent de police judiciaire, s'il décide de mettre l'action
publique en mouvement, en informe sans délai le bâtonnier de
l'ordre des avocats.

« Dans le cas contraire, il indique à la victime, en l'avi-

sant du classement de sa plainte, qu'elle peut directement
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adresser sa demande de désignation auprès du bâtonnier si
elle maintient son intention d'obtenir la réparation de son pré-

judice. »

Article 65

Après l'article 9-1 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991
relative à l'aide juridique, il est inséré un article 9-2 ainsi

rédigé :

« Art. 9-2. - La condition de ressources n'est pas exigée
des victimes de crimes d'atteintes volontaires à la vie ou à

l'intégrité de la personne prévus et réprimés par les arti-
cles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-6, 222-8, 222-10, 222-14 (1'
et 2'), 222-23 à 222-26, 421-1 (1') et 421-3 (1'à 4') du code

pénal, ainsi que de leurs ayants droit pour bénéficier de l'aide
juridictionnelle en vue d'exercer l'action civile en réparation
des dommages résultant des atteintes à la personne. »

Article 66

1. - Le code de procédure pénale est ainsi modifié :

l'Après l'article 74, il est inséré un article 74-1 ainsi
rédigé :

« Art. 74-1. - Lorsque la disparition d'un mineur ou d'un

majeur protégé vient d'intervenir ou d'être constatée, les offi-
ciers de police judiciaire, assistés le cas échéant des agents de

police judiciaire, peuvent, sur instructions du procureur de la
République, procéder aux actes prévus par les articles 56 à 62,
aux fins de découvrir la personne disparue. A l'issue d'un
délai de huit jours à compter des instructions de ce magistrat,
ces investigations peuvent se poursuivre dans les formes de

l'enquête préliminaire.
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« Le procureur de la République peut également requérir

l'ouverture d'une information pour recherche des causes de la
disparition.

« Les dispositions du présent article sont également

applicables en cas de disparition d'un majeur présentant un
caractère inquiétant ou suspect eu égard aux circonstances, à

l'âge de l'intéressé ou à son état de santé. » ;

2° Après l'article 80-3, il est inséré un article 80-4 ainsi
rédigé :

« Art. 80-4. - Pendant le déroulement de l'information

pour recherche des causes de la mort ou des causes d'une dis-
parition mentionnée aux articles 74 et 74-1, le juge d'instruc-
tion procède conformément aux dispositions du chapitre ixer du
titre III du livre le,. Les interceptions des correspondances
émises par la voie des télécommunications sont effectuées
sous son autorité et son contrôle dans les conditions prévues
au deuxième alinéa de l'article 100 et aux articles 100-1 à
100-7. Les interceptions ne peuvent excéder une durée de
deux mois renouvelable.

« Les membres de la famille ou les proches de la per-
sonne décédée ou disparue peuvent se constituer partie civile
à titre incident. Toutefois, en cas de découverte de la personne

disparue, l'adresse de cette dernière et les pièces permettant
d'avoir directement ou indirectement connaissance de cette
adresse ne peuvent être communiquées à la partie civile

qu'avec l'accord de l'intéressé s'il s'agit d'un majeur et
qu'avec l'accord du juge d'instruction s'il s'agit d'un mineur
ou d'un majeur protégé. »

II. - L'article 26 de la loi na 95-73 du 21 janvier 1995
d'orientation et de programmation relative à la sécurité est
ainsi modifié :

l'Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
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« La disparition déclarée par le conjoint, le concubin, le

partenaire lié par un pacte civil de solidarité, un descendant,
un ascendant, un frère, une soeur, un proche, le représentant

légal ou l'employeur doit immédiatement faire l'objet d'une
enquête par les services de police et de gendarmerie. »

2° Le quatrième alinéa est supprimé ;

3'Après le quatrième alinéa, sont insérés trois alinéas
ainsi rédigés :

« Les chefs de service de la police nationale ou des unités
de la gendarmerie nationale font procéder à toutes recherches
et auditions utiles à l'enquête, dont ils font dresser un rapport
détaillé ou un procès-verbal si nécessaire.

« Dans le cadre de cette enquête, les chefs de service de
la police nationale ou des unités de la gendarmerie nationale

peuvent directement requérir des organismes publics ou des
établissements privés détenant des fichiers nominatifs, sans

que puisse leur être opposée l'obligation au secret, que leur
soit communiqué tout renseignement permettant de localiser
la personne faisant l'objet des recherches.

« Le procureur de la République est informé de la dispa-
rition de la personne, dès la découverte d'indices laissant pré-
sumer la commission d'une infraction ou lorsque les disposi-
tions de l'article 74-1 du code de procédure pénale sont

susceptibles de recevoir application. » ;

4'Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque le procureur de la République fait application
des dispositions de l'article 74-1 du code de procédure pénale,
il est mis fin aux recherches administratives prévues par le

présent article. »
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TITRE IX

DISPOSITIONS RELATIVES À L'APPLICATION
À L'OUTRE-MER

Article 67

U article L. 142-5 du code de la route est ainsi rédigé :

« Art. L. 142-5. - Outre les agents cités à l'article L. 130-4,
les agents'de police de la collectivité départementale de

Mayotte mis à la disposition de l'Etat, dans les conditions pré-
vues à l'article 879-1 du code de procédure pénale, ont com-

pétence pour constater par procès-verbal les contraventions
prévues par la partie réglementaire du présent code ou par
d'autres dispositions réglementaires dans la mesure où elles se
rattachent à la sécurité et à la circulation routières. La liste des
contraventions que ces agents sont habilités à constater est
fixée par décret en Conseil d'Etat. »

Article 8

L - Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions

prévues à l'article 38 de la Constitution et sous réserve de la
compétence de la loi organique, à prendre par ordonnances les
mesures de nature législative permettant de :

l'Rendre applicable la présente loi, le cas échéant avec
les adaptations nécessaires, en Nouvelle-Calédonie, en Poly-
nésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les
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Terres australes et antarctiques françaises et de rendre appli-
cables à Mayotte les titres 1- et 11, les chapitres II à IV du
titre V, les articles 61, 63 et 65 et le II de l'article 66 de la pré-
sente loi ;

2° Rendre applicables, dans les mêmes collectivités, avec
les adaptations nécessaires, les dispositions des articles 20 à
26 de la loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative à l'organisa-
tion des juridictions et à la procédure civile, pénale et admi-
nistrative ;

'3'Intégrer, dans la fonction publique de l'Etat, les agents
du territoire de la Polynésie française et de la collectivité

départementale de Mayotte affectés dans les services pénien-
triaires

4'Supprimer le conseil du contentieux administratif des
îles Wallis et Futuna et rendre applicables, dans ce territoire,
les dispositions législatives du code de justice administrative.

II. - Les projets d'ordonnance sont soumis pour avis :

l'Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polyné-
sie française, à la Nouvelle-Calédonie ou à Mayotte, aux insti-
tutions compétentes prévues respectivement par la loi orga-

nique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d'autonomie
de la Polynésie française, par la loi organique n° 99-209 du
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et par l'arti-
cle L. 3551-12 du code général des collectivités territoriales ;

2° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux îles Wal-
lis et Futuna, à l'assemblée territoriale des îles Wallis et

Futuna, l'avis est alors émis dans le délai d'un mois ; ce délai
expiré, l'avis est réputé avoir été donné.

Les projets d'ordonnance comportant des dispositions

relatives à la Polynésie française sont en outre soumis à l'as-
semblée de ce territoire.
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III.. Les ordonnances seront prises, au plus tard, le der-
nier jour du douzième mois suivant la promulgation de la pré-
sente loi. Le projet de loi portant ratification de ces ordon-
nances sera déposé devant le Parlement au plus tard le dernier

jour du quinzième mois suivant la promulgation de la présente
loi.

Article 69

L'article 140 du code minier est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Le procureur de la République peut ordonner la des-
truction des matériels ayant servi à commettre la ou les infrac-
tions constatées par procès-verbal lorsqu'il n'existe pas de
mesures techniques raisonnablement envisageables pour

empêcher définitivement le renouvellement de cette ou de ces
infractions. »
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ANNEXE

La loi d'orientation et de programmation a pour objectifs d'amélio-
rer l'efficacité de la justice en renforçant ses moyens, de faciliter l'accès
au juge et de développer l'effectivité de la réponse pénale à la délinquance
des majeurs comme des mineurs.

Ces objectifs sont fixés par le présent rapport.

I. - AMÉLIORER L'EFFICACITÉ DE LA JUSTICE
AU SERVICE DES CITOYENS

A. - Permettre à la justice de faire face à l'accroissement de ses

charges et au développement de ses missions

1. Réduire les délais de traitement des affaires civiles et pénales

Répondant à une attente essentielle des Français, les moyens des
juridictions seront développés afin de réduire les délais de jugement et les
stocks d'affaires en attente.

L'objectif visé consiste à ramener les délais moyens de traitement
des affaires civiles à douze mois dans les cours d'appel, six mois dans les
tribunaux de grande instance et trois mois dans les tribunaux d'instance.
De même, les effectifs des juridictions seront adaptés afin de supprimer les

goulets d'étranglement qui affectent la chaîne de traitement des affaires
pénales, dont les moyens spécifiques seront désormais précisément identi-
fiés. Enfin, des efforts seront consentis pour améliorer les délais de traite-
ment des affaires portées devant les juridictions spécialisées non pénales.
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Il est parallèlement nécessaire d'accroître de façon significative le
nombre d'agents placés, qu'il s'agisse de magistrats, de greffiers en chef
ou de greffiers afin de pallier les vacances d'emploi et d'assurer la conti-
nuité du service dans l'ensemble des cours et tribunaux.

La création de ces emplois s'accompagnera d'une modernisation de

l'organisation et des méthodes de travail des juridictions :

- la politique de contractualisation par objectifs avec les juridictions,

initiée avec les contrats de résorption de stocks dans les cours d'appel, sera

généralisée ;

- la participation des magistrats de l'ordre judiciaire à des commis-

sions administratives représente une charge lourde, correspondant à envi-
ron 130 000 heures de travail par an. Il est ainsi prévu d'engager une
démarche de retrait de ces magistrats des commissions à caractère pure-
ment administratif ou dans lesquelles l'institution judiciaire n'a pas voca-
tion à figurer, eu égard à ses missions ;

- le magistrat doit se recentrer sur ses tâches juridictionnelles et être

entouré d'une équipe. C'est pourquoi les missions des greffiers seront

étendues, pour assister véritablement le magistrat dans le cadre de la mise
en état des dossiers et des recherches documentaires. Ces greffiers rédige-
ront également des projets de décisions et de réquisitoires selon les indica-
tions des magistrats ;

- par ailleurs, sans porter atteinte au maillage territorial des implan-

tations judiciaires, il est envisagé de mutualiser les ressources humaines et
les moyens budgétaires, dans le cadre d'un futur « tribunal de première
instance », pour parvenir à une gestion plus cohérente des juridictions de

grande instance, d'instance et de proximité.

2. Maîtriser les politiques publiques appelant l'intervention de l'au-

toritéjudiciaire

Phénomène récent, la conduite de politiques publiques par l'institu-
tion judiciaire, et notamment par les parquets, s'est fortement développée
ces dernières années. Il s'agit là d'une condition essentielle de l'action de
la justice et spécialement de la politique d'action publique des parquets
liée à ses missions de lutte contre la délinquance.

Qu'elles soient menées par la justice ou en partenariat avec d'autres
institutions, le maintien et le développement de ces actions requièrent la
création d'emplois de magistrats et de fonctionnaires à défaut desquels,
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soit elles ne peuvent être pleinement remplies, soit le traitement du conten-
tieux en est affecté.

B. - Rapprocher la justice du citoyen et créer une véritable jus-
tice de proximité

Afin de répondre au besoin d'une justice plus accessible, plus simple
et capable de résoudre plus efficacement les litiges de la vie quotidienne
en matière tant civile que pénale, il est prévu de créer une nouvelle juridic-
tion de proximité.

Il ne s'agira pas de juges de carrière, mais de personnes disposant
d'une compétence ou d'une expérience professionnelle les qualifiant tout

particulièrement pour exercer des fonctions judiciaires.

La juridiction d'instance verra ses compétences élargies.

La généralisation des guichets uniques de greffe améliorera l'accueil

personnalisé du justiciable en lui offrant un seul point d'entrée commun à
plusieurs juridictions.

Par ailleurs, les courriers et requêtes des justiciables appelant l'at-
tention du ministre de la justice, garde des sceaux, sur les problèmes de
fonctionnement des juridictions méritent une attention particulière ainsi

qu'un traitement rapide, cohérent et adapté. La création à la chancellerie
d'un service centralisé traitant l'ensemble des requêtes des particuliers
aura pour effet d'apporter une réponse précise aux requérants dans les
meilleurs délais. Elle permettra également de définir les actions générales
à engager pour améliorer le fonctionnement de la justice sur la base de

l'analyse des problèmes rencontrés et des dysfonctionnements éventuels.

rité
C. - Renforcer la justice administrative dans le sens de la célé-

L'augmentation continue du contentieux devant les juridictions
administratives (plus de 20 % durant les cinq dernières années) engendre
des délais de jugement trop longs : un an et neuf mois devant les tribunaux
administratifs et trois ans et un mois devant les cours administratives d'ap-

pel.
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Les juridictions administratives doivent être dotées des moyens
nécessaires pour résorber le retard actuel et faire face à l'afflux prévisible
du contentieux dans les années à venir.

L'objectif est de ramener à un an l'ensemble des délais de jugement
à l'issue de la période de programmation, comme c'est le cas devant le
Conseil d'Etat.

Trois volets sont prévus.

1. Augmenter les effectifs

Les effectifs seront renforcés par le recrutement de magistrats et par
la création d'emplois de fonctionnaires destinés à renforcer les greffes des

juridictions et les services administratifs du Conseil d'Etat. Des assistants
de justice seront en outre recrutés afin d'apporter leur concours aux tâches

juridictionnelles des membres du Conseil d'Etat et des magistrats des tri-
bunaux administratifs et des cours administratives d'appel.

L'attractivitédu corps des tribunaux administratifs et des cours
administratives d'appel sera renforcée.

2. Renforcer les moyens en fonctionnement et en investissement

Des investissements seront engagés afin de permettre la réhabilita-

tion, l'extension ou le relogement des juridictions existantes, ainsi que la
création de trois nouvelles juridictions (une cour administrative d'appel en

région parisienne et deux tribunaux administratifs).

Des moyens nouveaux seront affectés au fonctionnement des juri-
dictions administratives ainsi qu'à l'amélioration de l'outil informatique.

3. Engager des réformes

D'ores et déjà, la loi comporte des dispositions nécessaires à la réali-
sation de ces objectifs : prorogation pendant la durée de la loi de program-
mation du régime du concours de recrutement complémentaire et pérenni-
sation de la possibilité pour les magistrats administratifs d'être maintenus
en surnombre au-delà de la limite d'âge ; création d'un cadre juridique per-
mettant le recrutement des assistants de justice.
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D'autres réformes devront être mises en oeuvre pour améliorer l'effi-
cacité de la justice administrative et, en particulier, pour lutter contre l'en-
combrement des cours administratives d'appel.

En outre, après la création, en région parisienne, d'une nouvelle cour
administrative d'appel, interviendra le transfert du Conseil d'Etat aux
cours administratives d'appel, de l'appel contre les jugements relatifs aux
arrêtés de reconduite à la frontière, dont le principe a été posé par
l'article 22 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative aux condi-
tions d'entrée et de séjour des étrangers en France.

D.- Développer l'efficacité de l'administration judiciaire

1. Renforcer l'efficacité des services centraux

L'administration centrale n'est pas en capacité suffisante de faire
face aux tâches de préparation de textes ou de suivi de négociations inter-
nationales alors que la complexité de ces champs d'intervention ne cesse
de croître. De même, les moyens de gestion dont elle est dotée n'ont pas
suivi ceux qu'elle est chargée globalement d'administrer. Les études d'im-

pact des projets de textes législatifs et réglementaires sont encore insuffi-
santes de même que les fonctions de pilotage des services d'administration
déconcentrée.

De façon à atteindre les objectifs énoncés par la présente loi de pro-

grammation, l'organisation de l'administration centrale du ministère de la
justice doit être adaptée mais également renforcée.

Les fonctions de gestion et d'expertise technique et juridique seront
renforcées quantitativement et qualitativement de même que Fattractivité
des fonctions d'administration centrale. Ces renforts seront en grande par-
tie affectés aux fonctions de support des juridictions et des services décon-
centrés (immobilier, informatique). Les conditions de travail de ses agents
seront améliorées. La politique immobilière du ministère ainsi que la poli-

tique de développement informatique seront réévaluées et développées.

2. Mettre à niveau les services de formation et d'administration des

juridictions judiciaires

Pour répondre à l'élargissement de ses missions et à l'accroissement
des effectifs à former, l'Ecole nationale de la magistrature verra son enca-
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drement pédagogique et administratif ainsi que ses moyens logistiques et
financiers renforcés. Ses implantations à Bordeaux et à Paris seront adap-
tées en conséquence. Un contrat d'objectifs sur cinq ans sera établi à cette
fin.

L'Ecole nationale des greffes disposera de moyens accrus afin d'être
en mesure de former les personnels dans le cadre de départs massifs à la
retraite (60 % des corps de catégorie A et B entre 2002 et 2020) et d'assu-
rer en sus la formation initiale de plus de 3 500 stagiaires environ dans les

cinq prochaines années. Dans le même temps, une réforme statutaire redé-
finira la durée et le contenu des formations dispensées.

Pour conduire efficacement la gestion d'un parc immobilier dont
l'ensemble représente 1800 000 mètres carrés, les cours d'appel bénéficie-
ront de l'expertise de techniciens de haut niveau.

Dans le cadre de la déconcentration mise en oeuvre au sein des services

judiciaires pour les personnels et les crédits, les services administratifs régio-
naux et les cellules budgétaires d'arrondissement judiciaire seront développés
en tenant compte de la mise en oeuvre de la loi organique du 1- août 2001 rela-
tive aux lois de finances.

La professionnalisation des personnels et le renforcement des

moyens des services administratifs régionaux en matière budgétaire,
immobilière et informatique seront poursuivis.

3. Améliorer le traitement financier et le déroulement de carrière
des agents en juridiction

La formation, les responsabilités et le professionnalisme des magis-
trats et fonctionnaires des juridictions doivent être mieux reconnus et pris
en compte.

Pour les fonctionnaires des greffes, la spécificité de leurs fonctions
liées aux contraintes de l'activité juridictionnelle sera également reconnue.

Une meilleure cohérence entre les métiers de greffe et les statuts des

personnels concernés sera recherchée.

La prise en compte de la charge effective de l'activité exercée sera
assurée par une modulation des régimes indemnitaires.

[9 septembre 2002]



-199-

E. - Améliorer l'équipement et le fonctionnement matériel,
notamment informatique, des juridictions judiciaires

1. Mieux prendre en compte les besoins immobiliers des juridictions

Le patrimoine des juridictions représente un million de mètres carrés
de surface utile judiciaire, soit 1 800 000 mètres carrés de surface hors
oeuvre nette (SHON), répartis sur plus de mille juridictions et près de huit
cents sites.

Malgré un premier programme de constructions neuves réalisé au
cours de la dernière décennie, il demeure vétuste et insuffisant, et trop sou-
vent en deçà des normes de sécurité et d'accessibilité des bâtiments

publics.

En outre, le déficit des surfaces judiciaires reste important. Un renfor-
cement significatif des crédits affectés à cette fin sera prévu.

Les mesures de protection et, en particulier, celles relatives au gar-

diennage des palais de justice, notamment grâce à une externalisation
accrue de la prestation à des entreprises spécialisées, doivent également
bénéficier de crédits supplémentaires. Il en va de la protection des person-

nels, des usagers et du patrimoine immobilier de l'Etat.

2. Assurer un bon fonctionnement courant des juridictions

L'installation des nouveaux magistrats et fonctionnaires induit des
besoins de premier équipement mobilier et informatique et engendre des

dépenses de fonctionnement pérennes, liées à leur activité. Ces moyens,
indissociables des créations d'emplois, sont indispensables pour garantir
l'efficacité de l'activité judiciaire.

3. Développer le recours à l'informatique dans les juridictions

Les juridictions doivent être dotées de moyens informatiques
modernes et performants.

Le développement des réseaux informatiques internes et externes
favorisera la communication électronique avec les auxiliaires de justice,
tant en matière civile que pénale, les échanges avec les autres administra-

tions, en particulier avec les services de police et de gendarmerie, ainsi que
le partage d'informations entre l'administration centrale et les juridictions.
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La réalisation de ces objectifs, permettant à la justice de faire face à
l'accroissement de ses charges et au développement de ses missions, se
traduira par la création de 4 397 emplois dont 3 737 pour les services judi-

ciaires, 480 pour les juridictions administratives et 180 pour l'administra-
tion centrale ; 1329 ME (coût des emplois compris) seront consacrés à ces

objectifs en dépenses ordinaires ainsi que, pour les investissements,
382 M&Euro;. en autorisations de programme.

Les crédits de fonctionnement comprendront les crédits de vaca-

tions, permettant le recrutement de 3 300 juges de proximité.

Il. - ADAPTER LE DROIT PÉNAL À L'ÉVOLUTION DE LA1 1
DELINQUANCE ET DÉVELOPPER L'EFFECTIVITÉ DE LA
RÉPONSE PÉNALE

A. - Adapter le droit pénal et la procédure pénale à l'évolution
de la délinquance

Les réformes successives de la procédure pénale introduites au cours
des dernières années ont conduit à une complexité croissante des règles appli-
cables qui, dans de nombreux cas, affaiblissent l'efficacité de la répression et

compromettent largement l'autorité de l'Etat en laissant se développer un
sentiment d'impunité chez les auteurs d'infractions et d'exaspération chez
nos concitoyens.

Il importe d'ores et déjà de procéder à des simplifications pour per-
mettre de recentrer les magistrats intervenant en matière pénale sur leurs
missions premières. Il conviendra également de faciliter l'exercice desLC
poursuites pénales et de mieux prendre en compte les formes nouvelles de
criminalité.

B. - Mettre en place les conditions d'un traitement judiciaire
rénové de la réponse pénale

1. Réduire les délais de jugement des affaires pénales

Le nombre de magistrats et de fonctionnaires de justice sera forte-
ment augmenté afin de réduire les délais de traitement des affaires sou-
mises aux juridictions pénales et d'accroître le nombre de poursuites. Dans
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cette même optique de réduction des délais, les modalités de désignation
des experts et de suivi des expertises devront être revues.

2. Accroître le soutien aux associations oeuvrant en amont des
condamnations pénales

Ce renforcement permettra le développement des enquêtes sociales

rapides, des enquêtes de personnalité et des mesures de contrôle judiciaire
socio-éducatives afin de donner aux juridictions pénales les moyens de
mieux ajuster la sanction.

3. Réduire les délais d'exécution des peines

Les emplois de magistrats du parquet et de fonctionnaires créés pour
contribuer à réduire les délais de jugements pénaux seront utilisés, pour

partie, pour renforcer les services de l'exécution des peines, afin de mettre
rapidement à exécution les peines prononcées et, notamment, de ramener à
environ trois mois le délai d'exécution des jugements contradictoires. Afin
de mieux cerner les besoins, une grille d'évaluation et des indicateurs de
résultats et de délais seront développés.1 ppes.

C. - Développer la capacité de mise à exécution des peines en
milieu pénitentiaire

1. Augmenter la capacité des établissements pénitentiaires et amé-
liorer les conditions de détention

Le parc pénitentiaire souffre d'une capacité d'accueil insuffisante et
de la vétusté de certains de ses établissements. Pour remédier à ces diffi-

cultés, un programme de construction d'établissements pénitentiaires sera
mis en oeuvre. Il comportera 11000 places, dont 7 000 consacrées à l'aug-
mentation de la capacité du parc et 4 000 en remplacement de places obso-
lètes. L'ensemble des personnes intéressées au sujet et notamment des
membres du personnel de l'administration pénitentiaire seront consultés,
lors de l'élaboration de ce programme, sur les caractéristiques des
constructions envisagées. En outre, la réalisation des établissements

pourra être fortement accélérée grâce à des dispositions prévues par la pré-
sente loi. Le programme de construction des établissements pénitentiaires

prévoira des espaces de travail de manière qu'une activité professionnelle
adaptée puisse être proposée à toute personne qui en fait la demande.
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Le Gouvernement présentera également une loi d'orientation péni-

tentiaire qui aura pour objet de définir le sens de la peine et de préciser les

missions assignées à la prison.

Une réflexion sur les dispositifs d'individualisation des peines en

cours d'exécution sera engagée.

2. Développerfortement le placement sous surveillance électronique

Le dispositif de placement sous surveillance électronique de per-

sonnes condamnées à une peine d'emprisonnement ferme a été mis en

oeuvre de façon expérimentale depuis plus de dix-huit mois dans quatre,

puis neuf sites.

Ce dispositif doit maintenant être généralisé, ce qui suppose l'exter-

nalisation d'une partie des fonctions de gestion des alarmes. L'objectif est

de permettre, à l'échéance d'un délai de cinq ans, le placement simultané

sous surveillance électronique de 3 000 personnes.

3. Renforcer les services pénitentiaires d'insertion et de probation

Pour assurer le suivi et le contrôle de l'ensemble des 180 000 per-

sonnes dont ils ont la charge, les services pénitentiaires d'insertion et de

probation (SPIP) de l'administration pénitentiaire disposent aujourd'hui
de 2 000 agents directement au contact du public placé sous main de jus-

tice. Pour raccourcir les délais de prise en charge et intensifier le suivi des

personnes prévenues et condamnées à l'égard desquelles les risques de
récidive sont les plus importants, il est nécessaire de renforcer les effectifs

de ces services.

4. Développer les structures en milieu ouvert

Afin d'exécuter les courtes peines ou de préparer les condamnés à la

sortie, une attention particulière sera portée sur les centres destinés à
mettre en place les mesures d'exécution des peines en milieu ouvert.

D. -Améliorer te fonctionnement des services pénitentiaires

1. Accroître le niveau de sécurité des établissements
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Les évasions et tentatives d'évasion survenues au cours de l'année
2001 sont venues rappeler la nécessité de renforcer les dispositifs de sécu-
rité dans les établissements pénitentiaires.

L'administration pénitentiaire devra, au cours de la période des cinq

prochaines années, mettre en place, dans les établissements pénitentiaires
les plus exposés, un dispositif de brouillage des communications par télé-

phones portables et un tunnel d'inspection à rayons X pour éviter des
contacts non contrôlés avec l'extérieur. Les miradors et les dispositifs de
filins anti-hélicoptères seront adaptés pour prévenir les risques d'évasion
et préserver la sécurité des personnels. Un programme spécifique de ren-
forcement de la sécurité dans les maisons centrales sera mis en place.

2. Améliorer la prise en charge et le taux d'activité des détenus

Afin d'améliorer la prise en charge des personnes détenues et de pré-

parer leur sortie dans un souci de réinsertion et de prévention de la réci-
dive, il est primordial de renforcer la lutte contre l'indigence, de veiller
au maintien des liens familiaux, d'améliorer les conditions d'exercice du
travail des personnes détenues et de valoriser leurs acquis sociaux et pro-
fessionnels.

Dans la perspective de la suppression des frais d'entretien, une
réforme de la gestion des comptes nominatifs sera étudiée. Elle visera en

particulier à augmenter la part réservée aux parties civiles et à introduire
un principe de progressivité sur l'ensemble des prélèvements. Un rapport

présentant les axes de cette réforme et incluant le projet de décret néces-
saire à sa mise en oeuvre sera déposé au Parlement dans un délai de six
mois.

3. Favoriser l'accès des détenus aux soins médicaux et psycholo-

giques

Les personnes détenues doivent pouvoir bénéficier du même accès
aux soins que celui qui est donné à la population générale tout en respec-
tant les règles de sécurité liées à leur condition de détenus.

Les hospitalisations d'urgence et de très courte durée des personnes
incarcérées ont lieu dans les hôpitaux de rattachement qui ne sont toutefois

pas encore tous dotés des équipements de sécurité nécessaires. il convient
de parfaire les conditions de sécurité pendant les transferts et le séjour des

personnes détenues hospitalisées.

[9 septembre 2002]



-204-

Les contraintes carcérales ne permettent pas un suivi médical
continu des patients atteints de troubles mentaux. Pour répondre à ce
besoin seront créées des unités hospitalières sécurisées psychiatriques en
établissements de santé.

Une attention particulière doit également être portée à la prévention
et à la lutte contre la toxicomanie en détention ainsi qu'au suivi du toxico-
mane après son incarcération.

S'agissant de l'incarcération des personnes âgées et des personnes
handicapées, il convient d'accroître le nombre de cellules aménagées et
d'améliorer leur prise en charge sociosanitaire.

Les conditions de transfert à l'administration pénitentiaire de mis-
sions nouvelles (surveillance des détenus hospitalisés et, plus générale-

ment, garde et escorte des détenus) feront l'objet d'une réflexion intermi-
nistérielle.

4. Mettre à niveau les services d'administration déconcentrée et de

formation

Il est impératif que les directions régionales soient en mesure de
mettre en oeuvre les politiques publiques, de gérer les moyens financiers

qui leur sont délégués et d'assurer la gestion des ressources humaines de
leurs services.

Par ailleurs, la capacité de formation de l'Ecole nationale de l'admi-

nistration pénitentiaire sera accrue pour pourvoir aux besoins de recrute-
ment dans les prochaines années.

5. Revaloriser le statut des personnels pénitentiaires et améliorer les
conditions d'exercice de leur mission

Le statut des personnels pénitentiaires devra mieux prendre en

compte les obligations particulières auxquelles ces personnels sont
astreints.

* *

La réalisation de l'ensemble des actions consacrées à l'effectivité de
la réponse pénale se traduira par la création de 3 600 emplois, dont 410
dans les services judiciaires et 3 190 dans les services pénitentiaires.

[9 septembre 2002]



-205-

762 ME seront affectés à cet objectif en dépenses ordinaires ainsi

que, pour l'investissement, 1198 mu en autorisations de programme.

III. - PRÉVENIR ET TRAITER PLUS EFFICACEMENT LA

DÉLINQUANCE DES MINEURS

Le nombre des mineurs mis en cause par les services de police et de

gendarmerie a augmenté de 14,92 % entre 1997 et 2001, passant de
154 037 à 177 017. Ils représentent à eux seuls 21 % du total des mis en
cause.

La délinquance des mineurs est principalement une délinquance de
voie publique, donc une délinquance visible. Elle se caractérise notam-
ment par une augmentation significative des faits de violence (+ 16,4 % de
vols avec violences entre 1997 et 2000, + 39,5 % d'atteintes aux per-

sonnes) et d'atteintes aux moeurs (+ 18,5 %).

Ces caractéristiques appellent des réponses fortes de la part des pou-
voirs publics. Il convient donc d'adapter les conditions procédurales de la

réponse pénale à cette délinquance ainsi que de réaffirmer la valeur de la
sanction, tout en poursuivant et en développant les actions de prévention et
de réinsertion. Des actions de prévention de la délinquance et de la vio-
lence devront être menées au sein des établissements scolaires, dès l'école

primaire, en direction des élèves, de leurs parents et des enseignants. Ces
actions seront notamment mises en oeuvre par des psychologues, des
médecins scolaires et par l'ensemble des professionnels concernés.

Il est ainsi nécessaire d'adapter l'ordonnance du 2 février 1945 aux
nouvelles caractéristiques de cette délinquance dans le respect de ses prin-

cipes directeurs, à savoir la spécialisation des magistrats et la primauté de
l'action éducative, en diversifiant les sanctions éducatives pour les
mineurs de dix à treize ans, en permettant aux magistrats de la jeunesse de

placer les mineurs délinquants, y compris les moins de seize ans, dans des
centres éducatifs fermés dans le cadre d'un contrôle judiciaire ou d'un sur-
sis avec mise à l'épreuve dont la révocation peut entraîner la détention, et
en instaurant une procédure de jugement à délai rapproché.

Pour permettre la mise en oeuvre et rendre effectives ces disposi-

tions, il est prévu de développer, d'une part, un dispositif de prise en

charge fortement renforcé pour les mineurs récidivistes, dans un double
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souci de protection de l'ordre public et de traitement des difficultés des
mineurs concernés, d'autre part, des actions de prévention et de réinser-
tion.

A. - Renforcer et encadrer le dispositif de traitement des
mineurs récidivistes ou violents

1. Sous la responsabilité de la protection judiciaire de la jeunesse,
créer des centre.s éducatifs fermés destinés à accueillir les mineurs délin-

quants dans un cadre permettant de s 1assurer de leur présence effective

Sur les 65 000 mineurs jugés en matière pénale en 2001, 3 800 ont
fait l'objet d'une mesure de placement dans les établissements du secteur

public et du secteur associatif habilité, 3 200 ont été incarcérés. Il est par-
fois difficile, notamment dans les régions les plus concernées par la délin-

quance juvénile (Ile-de-France, Nord, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte
d'Azur), de trouver dans les délais très brefs imposés par la procédure
pénale, notamment en alternative à l'incarcération, un lieu de placement
adapté pour les mineurs multirécidivistes.

Il convient d'augmenter les capacités d'accueil des centres éducatifs
renforcés tout en développant un contrôle plus strict de ces mineurs délin-

quants de manière à prévenir les fugues afin de mieux répondre aux
demandes des magistrats. Les moyens des centres éducatifs existants
devront être renforcés et leur action éducative développée.

Par ailleurs, la présente loi crée des centres éducatifs fermés dans le
secteur public et dans le secteur associatif habilité en vue d'accueillir,
d'une part, des mineurs placés sous contrôle judiciaire, d'autre part, des
mineurs ayant fait l'objet d'une peine de prison avec sursis et mise à

l'épreuve. En outre, elle prévoit que les mineurs placés au sein des centres
éducatifs fermés, dont ceux âgés de treize à seize ans, pourront être mis en
détention en cas de violation des conditions du placement, notamment en
cas de fugue. Le placement au sein des centres éducatifs fermés répondra
ainsi à la nécessité d'une prise en charge renforcée des mineurs multiréité-
rants. Parallèlement, une prise en charge éducative, fondée sur l'enseigne-
ment et l'insertion professionnelle, sera mise en oeuvre sur la base d'un

programme rigoureux élaboré en étroite collaboration avec les autres
départements ministériels concernés, notamment le ministère de l'éduca-
tion nationale. 600 places seront créées dans les centres éducatifs fermés.
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Des outils d'évaluation de l'action éducative et de suivi de la trajec-
toire des mineurs suivis seront élaborés conformément aux orientations de
la loi organique du 11, août 2001 relative aux lois de finances et de la loi du
2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale.

2. Sous la responsabilité de l'administration pénitentiaire et avec la

protection judiciaire de la jeunesse, créer. de nouveaux quartiers de
mineurs dans les. établissements pénitentiaires et créer des établissements

pénitentiaires autonomes pour mineurs

Le nombre de places dans les établissements pénitentiaires pour
l'accueil des mineurs détenus est insuffisant. De nombreux quartiers de
mineurs sont très dégradés. 500 places devront être créées dans les quar-
tiers de mineurs et des travaux de rénovation vont être engagés. 400 places
seront créées dans de nouveaux établissements pénitentiaires spécialisés

pour l'accueil des mineurs. L'objectif, à terme, est de favoriser au maxi-
mum la suppression des quartiers de mineurs au profit de ces nouveaux
établissements spécialisés.

L'intervention continue des services de la protection judiciaire de la

jeunesse sera organisée auprès de l'ensemble des mineurs incarcérés, car
ceux-ci justifient une prise en charge pluridisciplinaire et un soutien per-
sonnalisé.

La réflexion sera engagée sur la possibilité de faire du juge des
enfants le juge de l'application des peines en matière de détention. En

effet, l'une des difficultés actuelles est que le juge des enfants n'est pas

juge de l'application des peines lorsqu'un mineur est incarcéré, cette fonc-
tion revenant au juge de l'application des peines.

B. - Développer la prévention de la récidive

La justice des mineurs doit apporter une contribution majeure à la

prévention de la récidive et de la réitération des infractions commises par
les mineurs.

Cet objectif doit être atteint grâce à trois réformes de procédure opé-
rées par la présente loi, ainsi que par un plan de relance de mesures de
milieu ouvert.

[9 septembre 2002]



-208-

1. Organiser l'intervention du juge de proximité en matière de

répression de la délinquance des mineurs

Le juge de proximité pourra connaître de certaines contraventions
des quatre premières classes commises par les mineurs.

A l'initiative du procureur de la République, il pourra ainsi interve-
nir rapidement dans le champ des petites infractions commises par des pri-

modélinquants et, dans un cadre plus solennel et ferme que celui de l'alter-
native aux poursuites, prononcer des mesures éducatives et préventives.

2. Créer une nouvelle procédure de jugement à délai rapproché

De la rapidité de l'intervention du juge des enfants dépend souvent
l'efficacité répressive et préventive de sa décision. La présente loi permet
ainsi au procureur de la République, dès lors que des investigations suffi-
santes auront été opérées quant aux faits et à la personnalité du mineur, de
saisir le juge des enfants afin qu'il comparaisse devant le tribunal pour
enfants dans un délai rapproché pour y être jugé.

Ainsi la comparution en justice et la décision du tribunal pour
enfants seront, en raison de leur proximité dans le temps avec les infrac-
tions commises, de nature à dissuader effectivement le mineur de réitérer
ou

3. Faciliter la retenue et créer des sanctions éducatives pour les
mineurs de dix à treize ans

La délinquance des mineurs de dix à treize ans connaît depuis

quelques années une progression importante et inquiétante (augmentation
de 8 % du nombre de mineurs de douze ans déférés devant les juges des
enfants en 2001). Il est donc indispensable de faciliter les conditions de

l'enquête en portant de dix à douze heures renouvelables une seule fois la
retenue dont ils peuvent faire l'objet et en diminuant le seuil des sanctions

permettant cette retenue. Il convient aussi de créer pour cette classe d'âge
très jeune une réponse pénale originale à vocation éducative et préventive,
le cas échéant plus ferme et dissuasive qu'une simple mesure éducative.

Ces sanctions éducatives sont la confiscation de l'objet ayant servi à
la commission de l'infraction, l'interdiction de paraître en certains lieux,
notamment celui de l'infraction, l'interdiction d'entrer en rapport avec la

victime, l'accomplissement d'un stage de formation civique, une mesure
d'aide ou de réparation.
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4. Améliorer la prise en charge en milieu ouvert (relance des
mesures de réparation, augmentation des classes-relais)

Le renforcement d'une politique pénale tendant à traiter de manière
immédiate et systématique les infractions commises par les mineurs, l'ac-
célération des procédures devant les juridictions ont créé un goulet

d'étranglement au moment de la mise à exécution des mesures et des
peines prononcées par les tribunaux. Le délai moyen des prises en charge
des mesures éducatives et des peines est de 51,9 jours.

Les objectifs sont donc pour fin 2007 de réduire les délais de prise
en charge des mesures éducatives et des peines de 51,9 jours à 15 jours,

d'augmenter le nombre de mesures de réparation et d'accroître la partici-
pation de la protection judiciaire de la jeunesse aux 200 classes-relais sup-
plémentaires qui seront créées.

5. Responsabiliser les parents de mineurs délinquants

L'implication des parents dans les mesures prononcées à l'égard du
mineur délinquant est essentielle pour la prévention de la récidive. Il est
donc nécessaire, parallèlement aux mesures de soutien dont ces parents

peuvent bénéficier, de renforcer cette implication en créant une amende
civile à l'encontre des parents qui ne défèrent pas aux convocations du

juge et en appliquant effectivement l'article 227-17 du code pénal, qui per-
met de condamner les parents qui manquent à leurs obligations et mettent
en danger leur enfant mineur.

C. - Mettre à niveau les services de formation et d'administra-
tion des services de la protection judiciaire de la jeunesse

1. Renforcer les capacités de pilotage et d'administration des ser-
vices de la protection judiciaire de la jeunesse au niveau territorial

La direction de la protection judiciaire de la jeunesse doit renforcer

l'inscription de son action dans les politiques publiques concernant l'en-
fance et la coordination avec les responsables territoriaux (notamment
conseils régionaux et départementaux). Elle doit aussi améliorer ses capa-
cités de gestion au plan local afin de renforcer son expertise et poursuivre
le processus de déconcentration qui n'est réalisé actuellement que pour les
crédits de fonctionnement. Cela nécessite un renforcement quantitatif et

qualitatif de la filière administrative.
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2. Adapter le dispositif de formation aux besoins

Pour faire face aux besoins de recrutement dans les prochaines

années, la direction de la protection judiciaire de la jeunesse devra adapter
ses moyens de formation et de recrutement et bénéficier de la possibilité
de recruter des personnes dont l'expérience professionnelle favorisera la

diversification des compétences des personnels ainsi que la mise en oeuvre
des actions en faveur de la réinsertion des mineurs dont elle a la charge.

Les objectifs sont de renforcer la professionnalisation de la forma-

tion, d'allonger la formation initiale et continue des directeurs de service
et de développer la formation des directeurs territoriaux notamment en
matière de gestion, de transformer le Centre national de formation et
d'étude de la protection judiciaire de la jeunesse en établissement public
administratif et de mener à bien sa délocalisation.

3. Améliorer le patrimoine immobilier des établissements qui
accueillent des mineurs de la protection judiciaire de la jeunesse

Il est indispensable de développer au sein des structures régionales

l'expertise et les capacités en termes de conduite de projets immobiliers
pour réaliser les opérations d'entretien et de maintenance des installations
ainsi que la réalisation des nouveaux dispositifs prévus par la présente loi.

 

1 988 emplois seront créés pour la mise en oeuvre de cet objectif de
traitement plus efficace de la délinquance des mineurs, dont 188 dans les
services judiciaires, 550 dans les services pénitentiaires et 1250 dans les
services de la protection judiciaire de la jeunesse. 423 M en dépenses
ordinaires seront affectés à cet effet sur la période couverte par la présente
loi ainsi que 170 M&Euro; en autorisations de programme.

IV. - AMÉLIORER L'ACCÈS DES CITOYENS AU DROIT ET
À LA JUSTICE

1. Améliorer l'aide aux victimes,

Un plan national d'aide aux victimes sera mis en oeuvre.
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Il comprend les volets suivants dont les deux premiers figurent
d'ores et déjà dans la présente loi

- informer la victime, dès son audition par les services de police et

de gendarmerie, de la possibilité de se voir désigner immédiatement un
avocat d'office par le bâtonnier ;

- accorder de droit l'aide juridictionnelle sans condition de res-

sources aux victimes des atteintes les plus graves à la personne ou à leurs

ayants droit. Les personnes, grièvement blessées et psychologiquement
fragilisées, ou qui viennent de perdre un proche dans des circonstances
dramatiques à la suite des infractions criminelles les plus graves telles que
le meurtre, les violences et viols aggravés, bénéficieront systématiquement
de l'aide juridictionnelle, quel que soit le montant de leurs ressources ;

- informer plus largement et plus rapidement la victime sur ses

droits et sur le déroulement de l'ensemble de la procédure ainsi que sur les
services sociaux, médicaux et de soutien psychologique auxquels elle peut
s'adresser ;

- indemniser les préjudices de façon plus juste et plus transparente

en améliorant notamment le déroulement des expertises et en harmonisant
les méthodes d'évaluation.

2. Faciliter l'accès au droit

La loi de programmation permettra de rationaliser et de compléter

l'implantation des différentes structures oeuvrant en faveur de l'accès au
droit (maisons de justice et du droit, antennes de justice...).

3. Permettre un accès effectif à la justice

A cette fin, l'amélioration du dispositif d'aide juridictionnelle doit
être recherchée de telle sorte que l'accès à la justice soit mieux garanti.

Cet objectif doit tout à la fois prendre en considération les seuils
d'admission et la rémunération des auxiliaires de justice intervenant en
matière d'aide juridictionnelle.
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262 M &Euro; en dépenses ordinaires seront ouverts et 115 emplois seront
créés sur la période de la loi pour la mise en oeuvre de ces objectifs d'amé-
lioration de l'accès au droit et à la justice.

 

Au total, la loi d'orientation et de programmation pour la justice pré-
voit la création de 10 100 emplois et l'ouverture de 2 775 ME en dépenses
ordinaires (coût des emplois compris). Pour financer les investissements
correspondants, 1 750 M-9 d'autorisations de programme viendront

s'ajouter au niveau actuel des autorisations de programme du ministère de
la justice.

En dépenses ordinaires et en crédits de paiement, les moyens nou-
veaux accordés par la loi s'élèveront à 3 650 ME.

Les services judiciaires bénéficieront de 4 450 emplois (950 magis-
trats et 3 500 fonctionnaires), de 1207 M-E en dépenses ordinaires et de
277 mye d'autorisations de programme.

Le Conseil d'Etat et les juridictions administratives bénéficieront de
480 emplois, de 114 M&Euro; en dépenses ordinaires et de 60 M&Euro; en autorisa-
tions de programme.

L'administration pénitentiaire bénéficiera de 3 740 emplois, de
801 mye en dépenses ordinaires et de 1313 ME en autorisations de pro-

gramme.

Les services de la protection judiciaire de la jeunesse bénéficieront
de 1250 emplois, de 293 M&Euro; en dépenses ordinaires et de 55 M&Euro; en auto-
risations de programme.

L'administration centrale bénéficiera de 180 emplois, de 360 M &Euro; en

dépenses ordinaires et de 45 mu en autorisations de programme.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n " 2002-461 DC du 29 août 2002

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à

l'article 6 1, alinéa 2, de la Constitution, de la loi d'orientation et de programmation

pour la justice, le 5 août 2002, par M. Jean-Marc Ayrault, Mme Patricia Adam,
M. Damien Alary, Mme Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-

Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques

Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric

Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-
Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel

Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes,

Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche,
Mme Martine Carillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet,

Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles

Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux,
Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel,

Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien

Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Louis Dumont, Jean-
Paul Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius,

Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert,

Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce,

Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David

Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart,
Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida,

Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean

Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert Le

Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Michel Lefait, Jean Le Garrec,
Jean-Marie Le Guen, Patrick Lemasle, Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux,

Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou,

MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour,

Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel,
Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou,

Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul,

Christophe Payet, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise

Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul

Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène

Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre,

Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant,
André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet,
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Philippe Vuilque et Guy Lengagne, députés, et, le 6 août 2002, par MM. Claude

Estier, Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Pierre

Godefroy, Jean-Noël Guérini, Mme Odette Herviaux, MM. Serge Lagauche, Roger

Lagorsse, Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Robert

Badinter, Jean-Pierre Bel, Jacques Bellanger, Mme Maryse Bergé-Lavigne,
M. Jean Besson, Mm.e Marie-Christine Blandin, M. Didier Boulaud, Mme Claire-

Lise Campion, M. Jean-Louis Carrère, Mme Monique Cerisier-ben Guiga,

MM. Gilbert Chabroux, Michel Charasse, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-

Pierre Déméritât, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Louis Le

Pensée, André Lejeune, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, Jean-Yves

Mano, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Louis Mermaz, Gérard

Miquel, Michel Moreigne, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Jean-
Pierre Plancade, Mmes Danièle Pourtaud, Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Paul

Raoult, Daniel Reiner, Gérard Roujas, André Rouvière, Claude Saunier, Michel

Sergent, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini,
André Vantomme, André Vézinhet, Marcel Vidal, Henri Weber, Mme Nicole

Borvo, M. Guy Ficher, Mme Danielle Bidard, MM. Robert Bret, Yves Coquelle,

Mmes Annie David, Michelle Demessine, Evelyne Didier, MM. Thierry Foucaud,
Gérard Lecam, Mmes Hélène Luc, Josiane Mathon, MM. Roland Muzeau, Jack

Ralite, Ivan Renar et Mme Odette Terrade, sénateurs ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n'58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi orga-

nique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre Il du titre II de ladite
ordonnance ;

Vu l'ordonnance n'59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux

lois de finances ;

Vu la loi du 12 avril 1906 modifiant les articles 66, 67 du code pénal, 340 du

code d'instruction criminelle et fixant la majorité pénale à l'âge de dix-huit ans ;

Vu la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et adolescents et

sur la liberté surveillée ;

Vu l'ordonnance n'45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;

Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage pu-

blique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée ;
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Vu la loin'87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code de la route ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu le code de l'organisation judiciaire ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code pénal ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 24 août 2002 ;

Vu les observations en réplique présentées par les requérants, enregistrées le

27 août 2002 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitu-

tionnel la loi d'orientation et de programmation pour la justice ; qu'ils contestent

notamment la conformité à la Constitution de ses articles 3, 7 à 13, 16 à 20, 22,

23, 37, 3 8, 42 et 49

Sur l'article 3

2. Considérant que l'article 3 de la loi déférée modifie l'article 2 de la loi du

22 juin 1987 susvisée relative au service public pénitentiaire ; que, par dérogation

aux articles 7 et 18 de la loi du 12 juillet 1985 susvisée, il autorise l'Etat à passer

avec une personne ou un groupement de personnes, de droit public ou de droit

privé, un marché unique « portant à la fois sur la conception, la construction et

l'aménagement d'établissements pénitentiaires » ; qu'il soumet la passation de ce

marché aux procédures prévues par le code des marchés publics ; qu'il permet tou-

tefois à l'Etat, en cas d'allotissement, de choisir son contractant en portant sur les

offres concernant plusieurs lots un « jugement global » et non lot par lot, comme

l'exige l'article 10 du code des marchés publics ; qu'enfin il dispose que, dans les

établissements pénitentiaires : « Les fonctions autres que celles de direction, de

greffe et de surveillance peuvent être confiées à des personnes de droit public ou
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de droit privé habilitées, dans des conditions définies par un décret en Conseil

d'Etat. Ces personnes peuvent être choisies dans le cadre des marchés prévus au

deuxième alinéa » ;

3. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions seraient par elles-

mêmes contraires au principe d'égalité d'accès à la commande publique, lequel

« implique la libre concurrence » ; qu'elles auraient en outre pour effet de défavo-

riser les petites et moyennes entreprises dans l'accès à la commande publique ;

que l'article 3 serait au surplus entaché d'incompétence négative, car, « modifiant
le régime de ces marchés particuliers qui touchent à des fonctions régaliennes et à

la liberté individuelle des personnes détenues, le législateur devait prévoir toutes

les garanties nécessaires » ;

4. Considérant, en premier lieu, qu'aucune règle ni aucun principe de valeur

constitutionnelle n'impose de confier à des personnes distinctes la conception, la

construction et l'aménagement d'un ouvrage public ; qu'aucun principe ou règle

de valeur constitutionnelle n'interdit non plus qu'en cas d'allotissement les offres

portant simultanément sur plusieurs lots fassent l'objet d'un jugement commun,
en vue de déterminer l'offre la plus satisfaisante du point de vue de son équilibre

global ;

5. Considérant que les dispositions critiquées, qui ont pour objet de faciliter

et d'accélérer la construction des établissements pénitentiaires, ne portent pas at-

teinte, par elles-mêmes, au principe d'égalité d'accès à la commande publique ;

qu'au demeurant l'article 3 de la loi déférée prévoit la possibilité, pour les petites
et moyennes entreprises, de se grouper pour présenter une offre commune ; qu'il

n'écarte pas la faculté pour l'Etat, maître d'ouvrage, d'allotir le marché ; que, ne

privant pas le titulaire du marché du droit de recourir à la sous-traitance, il permet
aux petites et moyennes entreprises d'accéder par cette voie à la commande pu-

blique ;

6. Considérant que, dans ces conditions, en dérogeant, pour les marchés en

cause, aux articles 7 et 18 de la loi du 12 juillet 1985 et à l'article 10 du code des
marchés publics, le législateur n'a porté atteinte à aucune règle ni à aucun principe

de valeur constitutionnelle ;

7. Considérant, en second lieu, s'agissant de la conception, de la construction

et de l'aménagement des établissements pénitentiaires, que le législateur n'est pas

resté en deçà de ses compétences en renvoyant aux procédures prévues par le code

des marchés publics l'exécution de la mission confiée au titulaire du marché ; que

les exigences propres au service public pénitentiaire seront précisées au titulaire

dans le cadre des procédures prévues par ce code ;
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8. Considérant que, s'agissant des fonctions mentionnées au dernier alinéa de

l'article contesté, dont sont expressément exclues les tâches inhérentes à l'exer-

cice par l'Etat de ses missions de souveraineté, leur délégation fera l'objet d'une

habilitation dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat ; que le res-

pect des exigences propres au service public pénitentiaire sera dès lors imposé au
titulaire dans le cadre de cette habilitation ;

9. Considérant que doit être par suite rejeté le moyen tiré de ce que le législa-

teur n'aurait pas épuisé les compétences que lui confie l'article 34 de la Constitu-

tion en ne définissant pas lui-même les obligations de service public que devront

respecter les titulaires des marchés auxquels se réfère la disposition contestée ;

Sur le titre II relatif à la justice de proximité

10. Considérant que le titre II de la loi déférée regroupe les articles 7 à 10 ;

que l'article 7 complète le livre III du code de l'organisation judiciaire par un titre
III intitulé « La juridiction de proximité » et comprenant les articles L. 331-1 à

L. 331-9 ; que l'article L. 331-1 institue, dans le ressort de chaque cour d'appel,

des juridictions de première instance dénommées « juridictions de proximité » ;

que l'article L. 331-2 définit la compétence attribuée en matière civile à la juridic-
tion de proximité, qui connaîtra, jusqu'à la valeur de 1 500 euros, des actions per-

sonnelles et mobilières engagées par les personnes physiques pour les besoins de

leur vie non professionnelle ainsi que des procédures d'injonction de payer et de

faire ; que les articles L. 331-3 et L. 331-4 déterminent les règles de procédure ap-

plicables devant cette juridiction en matière civile ; que l'article 706-72, inséré
dans le code de procédure pénale par l'article 10 de la loi déférée, attribue à la ju-

ridiction de proximité compétence pour juger des contraventions de police dont la

liste sera fixée par décret en Conseil d'Etat ; que le même article permet au prési-

dent du tribunal de grande instance de lui déléguer le pouvoir de valider les me-

sures de composition pénale prévues aux articles 41-2 et 41-3 du même code ; que

l'article 20 de la loi déférée complète l'article 21 de l'ordonnance du 2 février

1945 susvisée pour conférer à la juridiction de proximité les compétences du tri-

bunal de police à l'égard des mineurs pour ce qui concerne les contraventions des

quatre premières classes ; que les autres dispositions du titre II règlent notamment

l'organisation des juridictions de proximité ; - 1

En ce qui concerne la création d'un nouvel ordre de juridiction :

Il. Considérant que les auteurs des deux saisines reprochent au législateur

d'avoir méconnu la compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution en

créant un nouvel ordre de juridiction sans déterminer les conditions du recrute-

ment et le statut des juges appelés à y siéger ; qu'en outre le transfert à des juges

non professionnels, dont les garanties statutaires d'indépendance ne sont pas défi-
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nies, de compétences retirées à des magistrats de carrière serait, selon eux,
contraire à l'article 64 de la Constitution ; qu'il serait enfin porté atteinte à l'ar-

ticle 1,6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, dès lors que se

trouverait mis en cause « le droit pour chacun de voir sa cause entendue par un

juge indépendant et impartial » ;

12. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitu-

tion : « La loi fixe les règles concernant... la création de nouveaux ordres de juri-

diction » ; qu'au nombre de ces règles figurent celles relatives au mode de dési-

gnation des personnes appelées à y siéger ainsi que celles qui fixent la durée de
leurs fonctions, toutes règles qui sont des garanties de l'indépendance et de la ca-

pacité de ces juges ;

13. Considérant que les dispositions précitées n'obligent pas le législateur,

lorsqu'il crée un nouvel ordre de juridiction, à adopter dans un même texte légis-

latif, d'une part, les règles d'organisation et de fonctionnement de cet ordre de ju-
ridiction et, d'autre part, les règles statutaires applicables aux juges qui le compo-

seront ; qu'il peut adopter les premières de ces règles avant les secondes ; qu'en

pareil cas, toutefois, les premières ne pourront recevoir application que lorsque les
secondes auront été promulguées ;

14. Considérant que le dernier alinéa de l'article 2 de la loi déférée prévoit

« le recrutement sur crédits de vacation de juges de proximité et d'assistants de

justice pour un équivalent à temps plein de 580 emplois » ; qu'en outre il résulte
tant des déclarations faites par le ministre de la justice devant le Parlement que

des débats parlementaires ayant abouti à l'adoption de la loi déférée et du rapport

annexé à cette loi que le législateur, par les dispositions critiquées, a entendu

créer, pour connaître des litiges de la vie quotidienne et des infractions mineures,
un nouvel ordre de juridiction au sein duquel siégeront des juges non profession-

nels ; que ces juges seront appelés à exercer leurs fonctions juridictionnelles de

façon temporaire, dans le seul cadre des juridictions de proximité, et tout en pour-

suivant, le cas échéant, une activité professionnelle ;

15. Considérant que, à la date à laquelle le Conseil constitutionnel se pro-

nonce sur la loi déférée, le législateur n'a adopté aucune disposition relative au

statut des membres des juridictions de proximité ; que, par suite, dans le silence de

la loi sur l'entrée en vigueur de son titre II, les juridictions de proximité ne pour-

ront être mises en place qu'une fois promulguée une loi fixant les conditions de

désignation et le statut de leurs membres ; que cette loi devra comporter des ga-
ranties appropriées permettant de satisfaire au principe d'indépendance, indisso-

ciable de l'exercice de fonctions juridictionnelles, et aux exigences de capacité qui

découlent de l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; que, sous cette double réserve,
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doit être rejeté le moyen tiré de ce que le législateur n'aurait pas épuisé sa compé-

tence en créant ce nouvel ordre de juridiction ;

16. Considérant, en deuxième lieu, que l'article 64 de la Constitution n'inter-

dit pas, par lui-même, la création des juridictions de proximité dont les membres

ne sont pas des magistrats de carrière, dès lors que ces juges exercent une part li-

mitée des compétences dévolues aux tribunaux d'instance et aux tribunaux de po-

lice ;

17. Considérant, enfin, que sont étendues à la juridiction de proximité les

règles de procédure antérieurement applicables devant les juridictions dont les

compétences lui sont en partie transférées ; que ces dispositions ne sont pas

contraires aux exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;

En ce qui concerne les compétences de la juridiction de proximité en matière

pénale :

18. Considérant que, selon les requérants, l'attribution à la juridiction de

proximité de compétences pénales serait contraire à l'article 66 de la Constitution

qui, en cette matière, réserverait aux magistrats de carrière « l'exclusivité de la

compétence de juger » ; qu'en outre ils reprochent au législateur d'être resté en

deçà de sa compétence en renvoyant au pouvoir réglementaire le soin de fixer la

liste des infractions ressortissant à la compétence de la juridiction de proximité ;

19. Considérant, en premier lieu, que l'article 66 de la Constitution,

aux termes duquel : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judi-

ciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les

conditions prévues par la loi », ne s'oppose pas à ce que soient dévolues à la juri-

diction de proximité des compétences en matière pénale dès lors que ne lui est pas

confié le pouvoir de prononcer des mesures privatives de liberté ; qu'en n'attri-

buant à cette juridiction que le jugement de contraventions de police, le législateur

a satisfait à cette condition ;

20. Considérant, en second lieu, que le législateur n'a pas méconnu l'étendue

de sa compétence en confiant à un décret en Conseil d'Etat le soin de préciser

celles de ces contraventions qui seront transférées à la juridiction de proximité ;

En ce qui concerne la faculté ouverte au juge de proximité de renvoyer au tri-

bunal d'instance certaines affaires :

21. Considérant que le nouvel article L. 331-4 du code de l'organisation judi-

ciaire offre au juge de proximité, lorsque celui-ci se heurte, en matière civile, « à

une difficulté. juridique sérieuse portant sur l'application d'une règle de droit ou

[9 septembre 2002]



-220-

sur l'interprétation du contrat liant les parties », la faculté de renvoyer l'affaire au

tribunal d'instance, à la demande d'une partie ou d'office, « après avoir recueilli

l'avis, selon le cas, de l'autre ou des deux parties » ;

22. Considérant que les auteurs des deux saisines dénoncent la rupture de

l'égalité devant la justice qui résulterait de la faculté ainsi ouverte au juge de

proximité ;

23. Considérant que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure dif-

férentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appli-

quent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de discriminations

injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment

quant au respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier
l'existence d'une procédure juste et équitable ;

24. Considérant que le législateur a instauré cette faculté de renvoi au tribu-

nal d'instance, eu égard à la nature particulière de la juridiction de proximité et

dans un souci de bonne administration de la justice ; que cette procédure, qui

constitue une garantie supplémentaire pour le justiciable, ne porte pas atteinte, en

l'espèce, à l'égalité devant la justice ;

Sur le titre IIIportant réforme du droit pénal de,iii puf-turit rejorme au aroitpenal des mineurs

25. Considérant que le titre III de la loi déférée comprend les articles Il à

32 ; que ces articles modifient l'ordonnance susvisée du 2 février 1945 relative à

l'enfance délinquante ;

En ce qui concerne les principes constitutionnels applicables aux dispositions

du titre III :

26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en

fonction de l'âge, comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et

moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur per-

sonnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures ap-

propriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le
début du xxe siècle ; que ces principes trouvent notamment leur expression dans la

loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 1912

sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance dé-

linquante ; que, toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vi-

gueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les me-
sures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de

mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de

l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité pénale des mi-
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neurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard

des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mi-

neurs de plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fonda-

mental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs ;

27. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration

de 1789 que doivent être respectés, à l'égard des mineurs comme des majeurs, le

principe de la présomption d'innocence, celui de la nécessité et de la proportion-

nalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée égale-

ment la règle énoncée à l'article 66 de la Constitution, selon laquelle : « Nul ne

peut être arbitrairement détenu. L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté indi-

viduelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ;

28. Considérant, enfin, que, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal

des mineurs, le législateur doit veiller à concilier les exigences constitutionnelles

énoncées ci-dessus avec la nécessité de rechercher les auteurs d'infractions et de

prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et

des biens, qui sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur constitution-

nelle ;

29. Considérant que c'est à la lumière de tout ce qui précède que doivent être

examinés les moyens présentés par les deux saisines ;

En ce qui concerne les articles 11, 12 et 13 :

30. Considérant que l'article Il de la loi déférée, qui modifie l'article 122-8

du code pénal, prévoit le principe de « sanctions éducatives » à l'égard des mi-

neurs de plus de dix ans, compte tenu de l'atténuation de responsabilité dont ils

bénéficient en raison de leur âge ; que l'article 12 ajoute la mention des sanctions

éducatives à l'article 2 de l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée ; que l'ar-

ticle 13 insère dans la même ordonnance un article 15-1 dressant la liste de ces

sanctions éducatives ; que cette liste comprend : l'la confiscation de l'objet ayant

servi à commettre l'infraction ou qui en est le produit, 2'l'interdiction de paraître,

pendant une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels

l'infraction a été commise, à l'exception des lieux où le mineur réside habituelle-

ment, 3'l'interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer

ou de recevoir la victime de l'infraction ou d'entrer en relation avec elle, 4° l'in-

terdiction, pendant une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de re-

cevoir le ou les coauteurs ou complices éventuels ou d'entrer en relation avec eux,

5° des mesures d'aide ou de réparation, 6° l'obligation de suivre un stage de for-

mation civique d'une durée qui ne peut excéder un mois, ayant pour objet de rap-

peler au mineur les obligations résultant de la loi ;
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31. Considérant que les deux saisines reprochent à ces dispositions de mé-

connaître un principe fondamental reconnu par les lois de la République qui ex-

clurait la responsabilité pénale des enfants et consacrerait « le primat de l'éducatif

sur le répressif » ;

32. Considérant que les principes constitutionnels propres à la justice des mi-

neurs ne s'opposent pas à ce que leur soient infligées des sanctions telles que

celles énumérées ci-dessus, lesquelles ont toutes, au demeurant, une finalité édu-

cative ; qu'en particulier, en application du principe de proportionnalité des

peines, ces sanctions prendront naturellement en compte les obligations familiales

et scolaires des intéressés ;

En ce qui concerne l'article 16 :

33. Considérant que cet article modifie sur trois points le 1 de l'article 4 de

l'ordonnance de 1945 relatif à la retenue des mineurs de dix à treize ans ; qu'il

abaisse de sept à cinq ans la durée de la peine d'emprisonnement encourue à partir

de laquelle la retenue est possible pour les nécessités de l'enquête ; qu'il porte de

dix à douze heures la durée maximale de la retenue ; qu'enfin, il substitue à la

condition relative aux « indices graves et concordants laissant présumer que le mi-

neur a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit » une condition iden-

tique mais mentionnant des « indices graves ou concordants » ;

34. Considérant que, selon les auteurs des saisines, ces modifications mécon-

naissent, par leur rigueur, les principes énoncés par les articles 8 et 9 de la Décla-

ration de 1789 ;

35. Considérant que, si le législateur peut prévoir une procédure appropriée

permettant de retenir les enfants âgés de dix à treize ans pour les nécessités d'une

enquête, il ne peut être recouru à une telle mesure que dans des cas exceptionnels

et s'agissant d'infractions graves ; que la mise en oeuvre de cette procédure, qui

doit être subordonnée à la décision et soumise au contrôle d'un magistrat spécia-

lisé dans la protection de l'enfance, nécessite des garanties particulières ;

36. Considérant que l'article 4 de l'ordonnance du 2 février 1945, dans sa ré-

daction issue de l'article 16 de la loi déférée, interdit le placement en garde à vue

du mineur de treize ans et organise, à titre exceptionnel, une procédure de retenue

pour le mineur de dix à treize ans ; que la mise en oeuvre de cette procédure est

liée à la gravité des infractions commises ; que ce texte subordonne cette mise en

oeuvre à l'accord préalable et au contrôle d'un magistrat spécialisé dans la protec-

tion de l'enfance ;
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37. Considérant, en outre, qu'en prévoyant une durée maximale de rétention

de douze heures, qui ne peut qu'exceptionnellement être prolongée pour la même

durée, et des garanties relatives à son déroulement, notamment l'assistance d'un

avocat dès le début de la retenue, cet article n'a pas méconnu les exigences ci-des-

sus rappelées ;

38. Considérant, par suite, que n'est pas contraire à la Constitution l'ar-

ticle 16 de la loi déférée, qui n'apporte aux dispositions antérieures que des modi-

fictions relevant du pouvoir d'appréciation du législateur ;

En ce qui concerne les articles 17 et 18

39. Considérant que l'article 17 de la loi déférée insère dans l'ordonnance du

2 février 1945 un article 10-2 relatif au contrôle judiciaire des mineurs ; que le III

du nouvel article 10-2 prévoit qu'en matière correctionnelle les mineurs de treize

à seize ans ne pourront être placés sous contrôle judiciaire que dans un « centre

éducatif fermé » défini par l'article 33 nouveau de cette ordonnance ; qu'en vertu

de l'article 11 de la même ordonnance, tel que modifié par l'article 18 de la loi dé-

férée, la détention provisoire de ces mineurs sera possible s'ils se soustraient aux

obligations du contrôle judiciaire, par exemple en cas de fugue ;

40. Considérant que, selon les deux saisines, ces dispositions méconnaîtraient

les articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789, violeraient les principes constitution-

nels propres à la justice des mineurs et, rétablissant la possibilité de placer en dé-

tention provisoire des mineurs âgés de moins de seize ans qui avait été abrogée

par la loi n° 87-1062 du 30 décembre 1987, priveraient la protection pénale des

mineurs d'une garantie sans la remplacer par une garantie équivalente ;

41. Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des dispositions contestées que

le contrôle judiciaire des mineurs de treize à seize ans n'est possible que si la

peine encourue est d'au moins cinq ans d'emprisonnement et si l'intéressé a déjà

fait l'objet d'une condamnation ou d'une mesure de placement ; que le placement

sous contrôle judiciaire ne peut être décidé qu'après débat contradictoire au cours

duquel le juge entend les observations du mineur, celles de son avocat et, le cas

échéant, celles du responsable du service qui suit le mineur ; que les conditions de

fond et les règles de procédure prévues par le code de procédure pénale en matière

de contrôle judiciaire sont en outre applicables ; que le magistrat qui décide le

contrôle judiciaire doit motiver son ordonnance, notifier à l'intéressé en présence

de son avocat et de ses représentants légaux les obligations qui lui sont imparties

et l'informer des conséquences du non-respect des obligations du contrôle judi-

ciaire ; qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que le contrôle judiciaire du

mineur âgé de treize à seize ans ne sera prononcé que lorsque le justifieront les

[9 septembre 2002]



-224-

circonstances, la gravité de l'infraction, les nécessités de l'enquête et la personna-

lité du mineur ;

42. Considérant, en second lieu, qu'il est loisible au législateur de modifier

ou d'abroger les dispositions antérieures sous réserve de ne pas priver de garanties

des exigences de valeur constitutionnelle ; que les dispositions antérieures à la loi

déférée prévoyaient déjà en matière criminelle la possibilité de placer en détention

provisoire les mineurs de treize à seize ans ; qu'en rétablissant à leur égard une

possibilité de détention provisoire en matière correctionnelle s'ils méconnaissent

les obligations du contrôle judiciaire, les dispositions critiquées n'ont privé de ga-

rantie aucune exigence de valeur constitutionnelle, compte tenu des conditions de

procédure et de fond auxquelles reste subordonnée la détention provisoire ;

43. Considérant qu'il y a lieu de relever à cet égard que la détention provi-

soire n'est possible que si la mesure est indispensable ou s'il est impossible d'en

prendre une autre ; que les règles posées par les articles 137 à 137-4, 144 et 145

du code de procédure pénale doivent être respectées ; que la détention doit être ef-

fectuée soit dans un établissement pénitentiaire spécialisé, soit dans un établisse-

ment garantissant la séparation entre détenus mineurs et majeurs ; que les disposi-

tions contestées prévoient de plus la présence d'éducateurs dans des conditions à

fixer par décret en Conseil d'Etat et un accompagnement éducatif en fin de déten-

tion ; qu'enfin, la durée de détention est limitée, selon la peine encourue, à quinze

jours ou un mois, renouvelable une fois ;

44. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ce qui précède que les

articles 17 et 18 ne sont contraires à aucune exigence constitutionnelle ;

En ce qui concerne l'article 19 :

45. Considérant que cet article insère dans l'ordonnance du 2 février 1945 un

article 14-2 instituant une procédure de « jugement à délai rapproché » ;

46. Considérant que les saisines reprochent à cette procédure de méconnaître

les principes constitutionnels propres à la justice des mineurs, ainsi que les

articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 ;

47. Considérant que les dispositions contestées ne prévoient le jugement à

délai rapproché que si le mineur encourt une peine d'emprisonnement au moins

égale à trois ans en cas de flagrance et à cinq ans dans les autres cas ; que la procé-

dure ne peut être engagée que si des investigations sur les faits ne sont pas néces-

saires et si une enquête de personnalité a été réalisée à l'occasion d'une procédure

antérieure d'un an au plus ; que le procureur de la République doit notifier au mi-

neur les faits qui lui sont reprochés en présence d'un avocat ; que, dès sa désigna-
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tion, l'avocat peut consulter le dossier et communiquer librement avec le mineur ;

que l'audience de jugement doit se tenir dans un délai compris entre dix jours et

un mois ; que, s'il considère que l'affaire n'est pas en état d'être jugée, le tribunal

pour enfants ne peut renvoyer l'audience à plus d'un mois ; que, si le tribunal es-

time des investigations nécessaires compte tenu de la gravité et de la complexité

de l'affaire, il renvoie le dossier au procureur ; que, pour les mineurs de plus de

seize ans, la détention provisoire précédant l'audience ne peut se prolonger au-

delà d'un mois à compter de la première comparution devant le tribunal ; que les

mineurs de treize à seize ans, pour leur part, ne peuvent faire l'objet, avant l'au-

dience, que d'une mesure de contrôle judiciaire ; qu'en outre, le jugement à délai

rapproché répond à la situation particulière des mineurs en raison de l'évolution

rapide de leur personnalité ;

48. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ce qui précède que l'article 19

de la loi déférée ne méconnaît ni les droits de la défense, ni la présomption d'in-

nocence, ni le principe de nécessité des peines, ni l'article 66 de la Constitution, ni

les principes constitutionnels propres à la justice des mineurs ;

En ce qui concerne l'article 20 :

49. Considérant que l'article 20 de la loi déférée ajoute à l'article 21 de l'or-

donnance du 2 février 1945 un alinéa ainsi rédigé : « Pour les contraventions de

police des quatre premières classes relevant de l'article 706-72 du code de procé-

dure pénale, le juge de proximité exerce les attributions du tribunal de police dans

les conditions prévues au présent article » ;

50. Considérant que, selon les requérants, en confiant à un magistrat non pro-

fessionnel le jugement d'infractions commises par les mineurs, cet article mécon-

naît les principes constitutionnels propres à la justice des mineurs ;

51. Considérant que le jugement des contraventions des quatre premières

classes commises par des mineurs relevait, depuis l'entrée en vigueur de l'ordon-

nance du 2 février 1945, du tribunal de police ; que, pour les contraventions pré-

vues par le décret mentionné au nouvel article 706-72 du code de procédure pé-

nale, le juge de proximité se substituera au tribunal de police en appliquant les

mêmes règles de procédure et de fond ; qu'en particulier, conformément aux dis-

positions inchangées sur ce point de l'article 21 de l'ordonnance du 2 février

1945, les mineurs de treize ans ne seront passibles que d'une admonestation ; que,

de même, la publicité des débats sera soumise aux restrictions prévues par

l'article, 14 de la même ordonnance ; que, par suite, les dispositions critiquées ne

portent pas atteinte aux principes constitutionnels propres à la justice des

mineurs ;
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En ce qui concerne l'article 22 :

52. Considérant que l'article 22 de la loi déférée insère dans l'ordonnance du
2 février 1945 un article 33 relatif aux « centres éducatifs fermés » ;

53. Considérant que, selon les requérants, le nouvel article 33 « est entaché

d'incompétence négative et viole la liberté individuelle et la présomption d'inno-
cence telles que garanties par les articles 4 et 9 de la Déclaration de 1789 » ; qu'ils

lui reprochent en outre de « s'affranchir des règles protectrices en matière de jus-

tice des mineurs et des garanties constitutionnelles lui étant attachées »

54. Considérant, en premier lieu, que l'article 33 précise les conditions du

placement dans un centre éducatif fermé ; qu'il définit ces centres comme « des
établissements publics ou des établissements privés habilités dans des conditions

prévues par décret en Conseil d'Etat », dans lesquels « les mineurs sont placés en

application d'un contrôle judiciaire ou d'un sursis avec mise à l'épreuve » et font

l'objet « de mesures de surveillance et de contrôle permettant d'assurer un suivi
éducatif et pédagogique renforcé et adapté à leur personnalité » ; qu'enfin, ainsi

qu'il ressort de l'ensemble des dispositions nouvelles et que le confirment les tra-
vaux parlementaires, la dénomination de « centres fermés » traduit seulement le

fait que la violation des obligations auxquelles est astreint le mineur, et notam-

ment sa sortie non autorisée du centre, est susceptible de conduire à son incarcéra-

tion par révocation du contrôle judiciaire ou du sursis avec mise à l'épreuve ;

55. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que doit être rejeté le moyen

tiré de ce que le législateur n'aurait pas épuisé sa compétence ;

56. Considérant, en second lieu, que le placement dans un centre éducatif

fermé sera ordonné par l'autorité judiciaire ; que sa durée sera limitée à six mois

renouvelable une fois pour le contrôle judiciaire, et à la durée de la peine d'empri-

sonnement pour le sursis avec mise à l'épreuve ; que, pour les mineurs condam-

nés, il constitue une alternative à l'incarcération ; qu'un suivi éducatif et pédago-

gique renforcé, adapté à la personnalité du mineur, y est prévu ;

57. Considérant que, dans ces conditions, l'article contesté n'est contraire ni

aux articles 4, 8 et 9 de la Déclaration de 1789, ni aux principes constitutionnels

propres à la justice des mineurs ;

En ce qui concerne l'article 23 :

58. Considérant que les saisines font grief à cet article de « punir » par la sus-

pension des allocations familiales les parents du mineur placé dans un centre édu-
catif fermé ; que l'article 33-1, inséré dans l'ordonnance du 2 février 1945 par
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l'article 23 de la loi déférée, violerait dès lors, selon les requérants, le principe

constitutionnel selon lequel « nul n'est punissable que de son propre fait » ;

59. Considérant que l'article 23 n'institue pas une sanction à l'égard des pa-

rents du mineur placé dans un centre éducatif fermé ; qu'ainsi qu'il ressort en effet

des articles L. 513-1 et L. 521-2 du code de la sécurité sociale, les allocations fa-

miliales sont servies aux seules personnes ayant la charge effective de l'enfant,

afin de concourir à la couverture des besoins matériels et moraux de cet enfant ;

qu'au demeurant, en vertu de l'article L. 512-2 du code de la sécurité sociale et de
l'article 40 de l'ordonnance du 2 février 1945, la part des allocations familiales

due pour un enfant placé en vertu des articles 15, 16, 16 bis et 28 de l'ordonnance

du 2 février 1945 est versée au service d'accueil, sauf demande du juge des en-

fants lorsque la famille « participe à la prise en charge morale ou matérielle de
l'enfant ou en vue de faciliter le retour de l'enfant dans son foyer » ; que le nouvel

article 33-1 de l'ordonnance du 2 février 1945 se borne à appliquer cette règle au

cas particulier du placement dans un centre éducatif fermé ;

60. Considérant que la disposition critiquée ne méconnaît pas le principe

d'égalité devant la loi en matière de prestations familiales ; qu'en effet, les alloca-
tions suspendues concerneront la seule part représentée, dans les allocations fami-

liales, par l'enfant placé ; que la durée de la suspension n'excédera pas celle du

placement ; qu'enfin, le juge pourra maintenir le versement des allocations fami-
liales à la famille dans les cas ci-dessus énoncés ;

61. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 23 n'est contraire

à aucune exigence constitutionnelle ;

Sur le titre IV relatif à la procédure pénale

62. Considérant que le titre IV de la loi déférée comporte des « dispositions

tendant à simplifier la procédure pénale et à en accroître l'efficacité » ; qu'à cet

effet, il modifie sur divers points le code de procédure pénale ;

En ce qui concerne l'article 37 :

63. Considérant que l'article 37 de la loi soumise à l'examen du Conseil

constitutionnel modifie plusieurs articles du code de procédure pénale relatifs à la

détention provisoire ; qu'en particulier, il oblige le juge d'instruction à motiver

l'ordonnance par laquelle il décide de ne pas suivre les réquisitions du procureur

de la République tendant au placement d'une personne en détention provisoire ;

qu'il fixe désormais à trois ans, quels que soient la nature de l'infraction et l'état
de récidive, le quantum de la peine correctionnelle encourue a partir duquel la dé-

tention provisoire est possible ; qu'il autorise la prolongation de la détention pro-
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visoire lorsqu'il est nécessaire de mettre fin à un « trouble exceptionnel et persis-
tant à l'ordre public », y compris lorsque la peine correctionnelle encourue est in-
férieure à dix ans d'emprisonnement ; qu'enfin, il permet, à titre exceptionnel, la

prolongation de la détention provisoire par la chambre de l'instruction au-delà des
durées maximales fixées par les articles 145-1 et 145-2 du code de procédure pé-

nale, pour une période de quatre mois, renouvelable une fois en matière crimi-
nelle, « lorsque les investigations du juge d'instruction doivent être poursuivies et

que la mise en liberté de la personne mise en examen causerait à la sécurité des
personnes et des biens un risque d'une particulière gravité » ;

64. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent, d'une part, que

l'obligation faite à un magistrat du siège de « motiver sa volonté de laisser libre un
individu ne peut être constitutionnellement admise » ; que, d'autre part, en abais-
sant différents seuils permettant le placement en détention provisoire, le législa-
teur opère un « recul par rapport aux garanties que la loi du 15 juin 2000 avait ap-

portées au principe de présomption d'innocence qui ne pourra qu'être censuré au
bénéfice de l'application de l'effet cliquet » ;

65. Considérant, en premier lieu, que ne se heurte à aucune exigence consti-
tutionnelle l'obligation faite au juge d'instruction de motiver l'ordonnance par la-

quelle il refuse de suivre les réquisitions du procureur de la République tendant au
placement en détention provisoire ;

66. Considérant, en second lieu, que le principe de présomption d'innocence,

proclamé par l'article 9 de la Déclaration de 1789, ne fait pas obstacle à ce que
l'autorité judiciaire soumette à des mesures restrictives ou privatives de liberté,
avant toute déclaration de culpabilité, une personne à l'encontre de laquelle exis-
tent des indices suffisants quant à sa participation à la commission d'un délit ou
d'un crime ; que c'est toutefois à la condition que ces mesures soient prononcées
selon une procédure respectueuse des droits de la défense et apparaissent néces-
saires à la manifestation de la vérité, au maintien de ladite personne à la disposi-
tion de la justice, à sa protection, à la protection des tiers ou à la sauvegarde de
l'ordre public ;

67. Considérant, en outre, qu'il est à tout moment loisible au législateur, dans
le domaine de sa compétence, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation

d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appar-
tient d'apprécier l'opportunité ; que l'exercice de ce pouvoir ne doit cependant pas
aboutir à priver de garanties légales des exigences de valeur constitutionnelle ;

68. Considérant qu'en apportant les modifications contestées au code de pro-
cédure pénale, le législateur n'a ni rompu l'équilibre entre les différentes exi-
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gences constitutionnelles en cause, ni manifeste une rigueur qui ne serait pas né-
cessaire au regard de l'article 9 de la Déclaration de 1789 ;

En ce qui concerne l'article 38 :

69. Considérant que les articles 148-1-1 et 187-3 du code de procédure pé-

nale, dans la rédaction que leur donne l'article 38 de la loi déférée, instituent une

procédure de « référé-détention » ; qu'ils donnent au procureur de la République
un délai de quatre heures, à compter de la notification d'une ordonnance de mise
en liberté rendue contrairement à ses réquisitions, pour interjeter appel devant le

président de la chambre de l'instruction et saisir le premier président de la cour
d'appel afin de déclarer cet appel suspensif ; que cette dernière saisine suspend les
effets de l'ordonnance pendant un délai maximal de deux jours ouvrables ;

70. Considérant que les requérants font valoir que la disposition critiquée se-
rait contraire à l'article 66 de la Constitution ; qu'en effet, selon eux, dès lors

qu'un juge du siège a décidé qu'une personne ne devait plus être privée de liberté,
la privation de liberté devrait cesser immédiatement ; qu'ils estiment en outre que
l'article 38 porte atteinte à la présomption d'innocence ; qu'ils soutiennent enfin

que ce même article rompt « l'égalité des armes » entre le parquet et la personne
détenue, en raison des différences que présente la procédure contestée avec celle
de demande de mise en liberté prévue à l'article 187-1 du code de procédure pé-
nale ;

71. Considérant, en premier lieu, que les différences entre ces deux procé-
dures sont conformes à leurs objets respectifs et n'affectent pas la garantie d'une

procédure juste et équitable ;

72. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 66 de la Constitu-
tion : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne de
la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues

par la loi » ; que l'article 9 de la Déclaration de 17 89 proclame : « Tout homme
étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indis-

pensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa
personne doit être sévèrement réprimée par la loi » ;

73. Considérant qu'en principe il résulte de ces dispositions que, lorsqu'un

magistrat du siège a, dans la plénitude des pouvoirs que lui confère l'article 66 de
la Constitution en tant que gardien de la liberté individuelle, décidé par une déci-
sion juridictionnelle qu'une personne doit être mise en liberté, il ne peut être fait
obstacle à cette décision, fût-ce dans l'attente, le cas échéant, de celle du juge

d'appel ;
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74. Considérant, toutefois, que l'autorité judiciaire comprend à la fois les ma-

gistrats du siège et ceux du parquet ; que l'exercice du pouvoir conféré par l'ar-
ticle 38 au procureur de la République de suspendre la décision de mise en liberté
ne peut produire d'effets au-delà du délai de deux jours ouvrables accordé au pre-
mier président de la cour d'appel pour statuer sur la demande de suspension ; qu'à

l'expiration de ce délai, la détention ne peut se poursuivre qu'en vertu d'une déci-
sion d'un magistrat du siège et seulement si sont réunies au moins deux des condi-
tions exigées par les dispositions de l'article 144 du code de procédure pénale en
matière de détention provisoire ; que c'est à ces conditions que devront également
se référer les réquisitions du parquet ; que, compte tenu de l'ensemble des condi-
tions fixées par le législateur, l'article 38 de la loi déférée n'est pas contraire à la
Constitution ;

En ce qui concerne l'article 42 :

75. Considérant qu'en ajoutant au code de procédure pénale les articles 495 à

495-6, l'article 42 de la loi déférée permet au tribunal correctionnel de juger cer-
tains délits prévus par le code de la route selon une procédure simplifiée ; que l'ar-
ticle 495-1 confie au président du tribunal correctionnel, à l'initiative du ministère

public, le soin de statuer par ordonnance sans débat préalable ; que les ar-
ticles 495-2 et 495-3 fixent les formes que doit respecter ladite ordonnance ainsi

que les délais et voies de recours ouverts contre elle ;

76. Considérant que les auteurs des deux saisines reprochent à ces disposi-
tions d'être contraires au principe d'égalité devant la justice dès lors que le choix
de la procédure simplifiée reposerait sur un pouvoir discrétionnaire à la fois du
ministère public et du président du tribunal ;

77. Considérant que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure dif-
férentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appli-

quent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de discriminations
injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment
quant au respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier
l'existence d'une procédure juste et équitable ;

78. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 495 du code de

procédure pénale, le ministère public ne peut recourir à la procédure simplifiée
que « lorsqu'il résulte de l'enquête de police judiciaire que les faits reprochés au
prévenu sont établis et que les renseignements concernant la personnalité de celui-
ci, et notamment ses charges et ses ressources, sont suffisants pour permettre la
détermination de la peine » ;
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79. Considérant, en deuxième lieu, que, si l'article 495-1 du même code
donne au ministère public le pouvoir de choisir la procédure simplifiée, dans le

respect des conditions fixées par l'article 495, c'est en raison du fait que la charge
de la poursuite et de la preuve lui incombe ;

80. Considérant, en troisième lieu, que, si le président du tribunal estime

qu'un débat contradictoire est utile ou qu'une peine d'emprisonnement devrait
être prononcée, il doit renvoyer le dossier au ministère public ;

81. Considérant, en dernier lieu, que les dispositions des nouveaux ar-
ticles 495 à 495-6 du code de procédure pénale apportent à la personne qui fait

l'objet d'une ordonnance pénale, quant au respect des droits de la défense, des ga-
ranties équivalentes à celles dont elle aurait bénéficié si l'affaire avait été directe-
ment portée devant le tribunal correctionnel ; qu'en effet, l'ordonnance doit être
motivée ; que le prévenu dispose d'un délai de quarante-cinq jours à compter de la
notification de l'ordonnance pour former opposition ; que, dans cette hypothèse,
l'affaire fait l'objet devant le tribunal correctionnel d'un débat contradictoire et

public au cours duquel l'intéressé a droit à l'assistance d'un avocat ; qu'il doit être
informé de ces règles ; que l'ensemble de ces dispositions garantit de façon suffi-
sante l'existence d'un procès juste et équitable ;

82. Considérant que, par suite, l'article 42 de la loi déférée n'est pas contraire
au principe d'égalité devant la justice ;

En ce qui concerne l'article 49 :

83. Considérant que l'article 49 de la loi déférée a pour objet de permettre le

placement sous surveillance électronique d'une personne mise en examen dans le
cadre d'un contrôle judiciaire ; qu'il autorise en outre la mise en oeuvre de ce dis-

positif technique par une personne de droit privé habilitée dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat ;

84. Considérant que les requérants estiment que ces dispositions portent une
atteinte d'une excessive rigueur à la liberté individuelle et à la vie privée et

qu'elles violent par conséquent les articles 2, 4, 8 et 9 de la Déclaration de 1789 ;
que, dans la mesure où elles s'appliquent aux mineurs, elles seraient en outre
contraires à la dignité de l'enfant ; qu'enfin, en permettant que la mise en oeuvre
du dispositif soit confiée à une personne de droit privé, elles organiseraient, selon

eux, « une sorte de privatisation de la procédure pénale qui n'est pas compatible
avec les principes de notre droit » ;

85. Considérant, en premier lieu, que les mesures de contrôle judiciaire im-

posant à la personne concernée, en application du 2° de l'article 138 du code de

[9 septembre 2002]
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procédure pénale, de « ne s'absenter de son domicile ou de la résidence fixée par
le juge d'instruction qu'aux conditions et pour les motifs déterminés par ce magis-
trat » ont nécessairement pour effet de restreindre la liberté individuelle ; que le

placement sous surveillance électronique dont pourra être assortie une telle me-
sure, en vertu de l'article 49 de la loi déférée, ne pourra être mis en oeuvre qu'avec
l'accord exprès de l'intéressé ; que, dans certaines circonstances, il permettra
d'éviter sa détention provisoire ; qu'ainsi, la mesure critiquée ne peut être regar-
dée comme présentant une rigueur qui ne serait pas nécessaire au regard de l'ar-
ticle 9 de la Déclaration de 1789 ;

86. Considérant, en deuxième lieu, que les mineurs de treize ans ne peuvent
en aucun cas relever des dispositions contestées ; qu'il résulte du nouvel ar-
ticle 10-2 de l'ordonnance du 2 février 1945 que les mineurs de treize à seize ans
faisant l'objet de poursuites correctionnelles ne sauraient davantage être soumis à
cette mesure ; que, par suite, le moyen manque en fait en ce qui concerne les mi-
neurs susmentionnés ; que, s'agissant des autres mineurs, le moyen n'est pas
fondé compte tenu soit du caractère criminel des faits, soit de l'âge des intéressés ;

87. Considérant, en dernier lieu, que la loi déférée ne permet de confier à des

personnes de droit privé, en matière de surveillance électronique, que des presta-
tions techniques détachables des fonctions de souveraineté ;

88. Considérant que, par suite, l'article 49 n'est pas contraire à la Constitu-
tion ;

Sur le rapport approuvé par l'article ler

89. Considérant qu'aux termes de l'article 1 Il de la loi déférée : « Les orienta-
tions et la programmation des moyens de la justice pour les années 2003 à 2007

figurant dans le rapport annexé à la présente loi sont approuvées »

90. Considérant que, si la programmation des moyens de la justice pour les
années 2003 à 2007 figurant à l'article 2 de la loi déférée et dans le rapport annexé
à cette loi a la valeur normative qui s'attache aux lois de programme prévues à
l'article l,r de l'ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée, les « orientations » présen-
tées dans le même rapport ne relèvent en revanche d'aucune des catégories de
textes législatifs prévues par la Constitution et ne sont dès lors pas revêtues de la
valeur normative qui s'attache à la loi ; que les mesures législatives ou réglemen-
taires qui, le cas échéant, mettront en oeuvre ces orientations pour leur attacher des
effets juridiques pourront, selon le cas, faire l'objet de saisines du Conseil consti-
tutionnel ou de recours devant la juridiction administrative ;

[9 septembre 2002]
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Sur l'article 6 :

91. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de l'article 47 de la Constitu-
tion : « Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions pré-
vues par une loi organique » ; que l'ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée, por-
tant loi organique relative aux lois de finances, réserve aux lois de finances, dans
son article ler, les « dispositions législatives destinées à organiser l'information et
le contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques » ;

92. Considérant que le premier alinéa de l'article 6 de la loi déférée dispose :
« A compter de 2004, le Gouvernement déposera chaque année sur le bureau de

l'Assemblée nationale et sur celui du Sénat, à l'occasion de la présentation du pro-

jet de loi de règlement afférent à l'année précédente, un rapport ayant pour objet,
d'une part, de retracer l'exécution de la présente loi, d'autre part, d'évaluer les ré-
sultats obtenus au regard des objectifs fixés dans son rapport annexé et des

moyens affectés à la réalisation de ces objectifs. Ce rapport sera préparé par une
instance extérieure aux services concernés » ; que les autres alinéas du même ar-
ticle sont relatifs aux sujets sur lesquels portera l'évaluation ainsi prévue ;

93. Considérant que de telles dispositions, qui sont destinées à organiser l'in-
formation et le contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques dans le
domaine de la justice, ne peuvent trouver place dans une loi ordinaire ; qu'elles
doivent être donc déclarées contraires à la Constitution ;

94. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever
d'office aucune autre question de conformité à la Constitution,

Décide :

Article 111. - Est déclaré contraire à la Constitution l'article 6 de la loi
d'orientation et de programmation pour la justice.

Article 2. - Sous la réserve énoncée au considérant 15 de la présente déci-

sion, sont déclarés conformes à la Constitution les articles 3, 7 à 13, 16 à 20, 22,
23, 37, 38, 42 et 49 de la même loi.

Article 3. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 août 2002, où

siégeaient : MM. Yves Guéna, président, Michel Ameller, Jean-Claude Colliard,
Olivier Dutheillet de Lamothe, Pierre Joxe, Pierre Mazeaud, Mmes Monique

Pelletier, Dominique Schnapper et Simone Veil.
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Tra,ns'fërt, 'pvx 0 pér'at'e'u,rs, d'u

re,5ealu,dle de,gaz, apparte-
ha : pt à,,,l ",Etat ët, ex ératî'on, dës,

to, S,. " d' ït de : mlutatt'on- dus,a tais'o,n, de

ce$''O,Perati'On ", ( " rt.
tioln dés'i'nfor relative'aux 0,s a

ôrga,hj,'mes, : co s l t s u d îbé'n u ta if " o'él

: ratîf placé'aup es mrès d î,hîstres,et,,
se " en cohilpte,,Idel,çeox

de l'a Ba'nq'u'e'de @FËanc'e,l
(,art.'111), ;,rapport,au G : ôuvernemlent

u'', Pa r le m e-nt analysant : 1 " e

semble des'flux écono.miqules, bud-,,,

étàlîrès, et, : fina nci ",r attachés'au
e e,'des, transp orte, art-.'1 : 21'uct Ë

P " tessi<) n de la

gétîq'ue « gii,er d, " e,à o pter u a ",C m'Il
" du, uîll', t,2003,tà-'l- 3,) iy,i dd ifi
t,î,oii dlü traîte : tnënts

des, hilemb ; lres :,@ Où,''Go. : uver ngn't

(ip rt. 4), 1'0,î, Ole fin,ànces rectîlfîcatlivle

,,Ppur 2002' (p. 24).,

BUDGETS ANNEXES,,

taü 0 e,ins ràti'n d prélè'effiëntsp, v

,s,ur,-'des,.,organ,ilsmes agrî'c'ôl,,es'pu
prôfit du, büd " et@àhnexe'des p',ta-g res

le'loi d :,tio :,ns, sociale ,e : sl agri o,,

,fih,,ànces,,rëctîîcàtîve, pO'Ur 200,2,
a Ët., 2 " 2-5,i

Oltivertlure de cre slupplé'-t

melntàires eu titre des dépë-,nse,gdu

budget a n h ex -e''des p, restat'i'o,ns-
$,Ocîalés,, agri'cole'-s,,,'loi de : fînances

reçtîfîcatî pour20 rt., 8, ii. 29.

c

C'HASS,E,l

duppreslson, -evance

Çytlé'gëtiq,luë, «,gibîe,r, eau »'
Comptëlr d'u  : 1 2003 toi,,, de
finance,s rectifica tive, -2002,, pour,

'13a rt., p

c HO AGE

Amenagement des ; " Condlîti'o'ns
du @regim'e, àss'u-,

ranicled,hô,'mage des,î,,ntermîttents du

29 ooût'200,2,'Olrt. 3,,
1 p. 1,20.

COILLIFICTIVIITE$,TEIRRI IA'Ës : ,,,TO L

iii'ité,'a,u.Fàn,ds,d omp'h-''
a oln, -la,tàxe,. àl', -ür

tlr-,àyoux, " real,ilses par'leg
'coliec,t-ivités terrî,torialoslètl, : i a

''blîs'sements'd,L- oope,ra ion i'nter ;.,

plout',Iles'Ib'esol'ins im'mo'-
bill'îer ",e, de, a oil i, p ce o,u',

'da ffi,ër,,îe, l@ da n rge eo ut,
k 0 0,2, a r, t. 3,, o.,6
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t,üo,nven ns.Voî Traités e tio

'CRIM,,ES,DELITS,,,

'',ET CO N',TRA'VËN'T'l 0 N,S

etmnîstie,justîce,,Traîtés,

cohve « ntïôns.

,É'LECTR-IICIT É,.ET G'AZ,,,

rransfert ar,I'Etat,- du,.reseau dle

trahspôrt dugà,, " eux'''é toi',op,,rateurs,

defînances eq'tificativ-e ppur2002,
art 30.

EMPLOI

ÉTABLISSEMENTS

0,1* " HOS'PITALISATIONi, DE

ET D, CURE

" tîii-n d es conditîohgMod,ifîca

''d'h spita,li.satî,ohde'pe,rsqnnes

déte,nues,atltlëintës dle-,trôubl,es m'en-7

,,ta u'x, lolî " d'u, 9,, '.optemlb're 2002,,,

t .BR p 1'.

G

O,UVËRNEMENT

,'M'odifîc'a " tîon'du t @gi,M'e',de,s t,ra,tl',

: te monte des,, me -mIbre', du,, Gouver-

nerneot,''toide- finances, Èélctîficative

pour 2092, t. p

G,UADELOU-PE

Vb î'r Outre-m " e

,GU'Y NE

Compéte'n-ce,,du procureur'de, la

Ré,p- l'ur :'rdo, ne'@la du'ique,.po o n r es
tructî.on'des'.matériels dl'à,rpaîllàge

elandestins util>,i,'és,,dans e'1

tations minière'l's toli du,,,9 sëptërribre,

2002,-,a rt., 69 1 " 9'2 " « "'

oir aussi,,O'tre'

IM'PÔ'TS ET ! -AXÈS -.''I,MPOTS ",,D'ÉTAT

A.,, ots dîreëtimp- S,
>, et :,taxëe -assimi eIPs

/M'ets'ur la revenu

mp^t'o du,

a,lu tît,'re des revenus de,,2001,-, loî de

fina'n'oels recti pour, 20,02>,
art,. " l'2,5P.5

'-t'de SolîdàritéB.   " t  li rit

s r 1  rà .  yr it° ,

B It,npo

f

sur lci'fortunë'. ",,En,reqîg strelm'ent
blicité fo'n'c'ière

DÉoits, dën glïst,,remê,,re nt,

ot taxe, de blicîté'oh ièfpu c re

Exon'ératlîo,nl des, droits de,''m,uta-
l,Etat

ul, " : rése au de', tra n'sp,à,rt dë oàz, ,,Ioi
nce îcàti r'2002,,de ,fîna ve pou

art., 10'p.,-30.

,tM,PÔ,T- ET -RAXES

'IMPOSI ; TIONS, ",PERÇUES AUIPRO,FIT'

'AE'OR'G''- NI$M,E,$ DIVERS

lnstaur'atîon de " -p'rélevemehtp

Ëur,-dels or'gants'm-les a.grî,,çoles,,,,,au

p rqfit d u bud g et, a nn e, e,,,, des, p'S! 7D ta

ns,-,socizles,,,a,gri-cole's, ! pi,, le,
n nCëe,,,rëcti,ica-tfve,, pg,,qr

art.,2j'p,. 2,5.

uppression,,,del la rede'van,ce,

,,- " cynléà,,étiue (,,,q, ilb i 0 r à

çomp er : U :, lD, îllet, 2003 :,,
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'i,a, s re, " ve 1poür 1-2 10,2Illf n @ nc'ë ",,, ctîfi,c-àtî''0

'1,3 Il'1 -là2 Ï'' Il111 1   Il 1 11, " 1 ,, 1  1 Ip , 1,- Il, 1, :, , 1 1 1

JEUNES

rlea io,h ,d,,uti is

ien â 'mplci d urae er re-
d'psî-t, if,d'e, soupl

n,églo Ic Î,al tio,n, co,i, " le,ctive ", su " r,,l fàëlma-

du rég,,îme,
e,de s

t 1 üe,,,,, c. spec alc, e,-p,,r une co,n, : ri,.

io-n,s'laécîfî,ué (àrt.,3) ,, prorogatio
a, i''t, 1 Cà Ilî r excep, nne  l, te., h rats

dels'a " liilë's,-,édü 4) 1,, " I''oi,,d "

aou ",

J " USITIICE

d,ù ;,i pori,à'nëxép

p-res, o, n'ta ht " ", :, : es,, orie,'ntàt-t,,o,ris,,et la,
amm'a,,-ion, e -'m e n3progr t d

a ire,s- -i e,,,, -,ur., es,z'1 e o,,j : vst ct d po
an, ; l-ees,2c,03, , ".a, 2007,,ët,,déter'm'in'a,
" ti " o,n 'c'es-, moyë
 (àrt,. 1. ",f e,.t 21 regtou,oémen'd'un

a n's

'd 1'COe unique, e', a, nceptiqn la

@e rit

Pé,'n itenti a,i rës,: d, ta-- i,ss,emllo,nts -

e a, el u re :" alpp icotio'd 1 d

e.rem u rge,,-n " c -,e,n, atî,,ërem

our tr'uc',,expropri,3 ibii : c o, n,,5

ssehi : ents'Pen-,i,'Ohl,iaires

ra'ppor't- a :''Ieau, P r'',nt :

6') e to'n, cr ence,,sl-

t'd.icti'dels,juri,,j on

p roxi m,i,, e 7, : à 9 " d onsispo
b i,te nponse,

d

1 m ht de's',,don, ition's, d e,, rete : n-,ue,,

,'dllël ",'Iffi,ilne,ùÈ-É :,,c' : dîx'e'-1le,,, ,â'',,r î,zo,, a iis

d'f "'t i n, demo i, icao e

'ti'v'esau,,plà,dëtïiént,,s,,cius : côntrÔ- "

ds mïn : ur  cic â treizë. s :

é, U'd e à,la-dët " ë,nt',iciaire 1 @prov,, -

o rs, (art. 1 l 7et,,,es@ ml i n, eu,

,Ün e " rëdür,e''dmise, en, p alce,,,,d éc

p ge,me m i'n 0 u e ai,rap

11, " 1 (1), C'ét à,rtià ë ét'é,-de - 1''
onstitu'tion,,pari,e, Con$eil ostff tio'11,  ,1- 1 Il,, " Il Il'Il 1 1 11, 11,'' ! in

r dhé -com enc

I,C d'J,U r-1 d tî 0 -n e : P : ro,, i m,î,,e,@ e ri a't'ère

"',min eu,rs,pe,nàl

d d'

sitî'1,'e on, des'0 s r'làti à l,executi

d'on,p,,eines e

a,,epreuve

es î'heü r' (à rt'm » inÉ '2 1), ion

at

rt. @,21 s,u,,spens.ion,,, d, : u, verseme'nt "

'c'fi s ami-I.îalës, 10 rs d,,u,,ti,o fdes, a

plac,e,më,,nt,, d'u,h', :'ffiinle@ur,,
'd tîf fëe ca rrïé ('art,,23)',,îse,Ce m

n in de t'',placie,,,d'u, ne,, pie,, e, r,ava i 1, d, n

tê,re,- :,,geln p,em

u epoU

auteurs,, dë,gtaffi -is art., 24'*: ggra-,

'nos, en asva ion, de c

e,p, u n, mjrie, u ri a, g,is-

,,,en ; q : ü ite 1 1

rs unvoco,m m

1 " elide "  d "

m,ioë u " '216) - ;,,m " odifî,caif n'e's,

e : nl,,jeü, de l,à res' :

" p,onsa, i e,,, de @d'és,, peren s,,, en @cas,

o,,,igatiolni-
mëtta, : Rt,,en,,,,, (J : ang,gr,,, eur,, én an

gravation, des,,,

,pé,,,ines,-',Ëe-,Iativè 1 t.-OVà Clàf i,ô,'n

d,,,u'n,'Mineur mmet t', te un-,dr î m-,'e

'art pS-2,,8) :,'ô -5ibil,îte,, de,

-,,pron,onc md'i î : l-e : àer,une'ci en e cl

es-,, p 1a r1e s, a :''coht,,re nts

OàË à ü x ,cô,n vocati o n s,'des,,,j,,u-ge-s

ni

en I''ar,,t-,'Ô -,o Iga -to -11re3

devalnt'a

r u, n,, re o,usu,pe,rieu
bà : gépt : ri Ë,, 3l) l ; lpossi,'îllîté' uâ ép r r. ; 31 i ; ibilité, pcr

pa,'r eme,,n,aires, d'

moment êta,,b,,I,'Is,em, elnts 1pu : b'iics

o-u,,@plrivé,g'à,cëüëîllà,tit, es :,,m, : ine,urs,, :

i,nqoa hts,,, ee, ur i,,epar em>,ç>,,n,

d S'b-1-tê(àrt,.,,,32 »'- êX,tenion, es OS 1,  : 1 1 S

e, p'a tt', e,, c'd

imes'dàc',ç " i,,d e " e ilect,ifs 33,) ; ;ent

'au,orisatnppr''
dè, Ila',d'étënt,ion "

Po, ù.r la-, p ro,l tdlO : n,g, îon ne,

34) '-  ü,,til,i,satio, drieffioyens e
m,u ",nic,ati,o''n'- aud'te, e,c ô m'

alux,'epôu,r l,a,,,Prose-ntà-tî
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pr-01o.ngitton, de la ,4,rdé,à,vuO,0,u
: retenu,'e "la ici,aîre,e

on,@,,des isp sîtîo's rela,,-,,
-elcomposjtîoh,, penal'

mes,,36 a entl,, ,re,g es,
'n, i,on,,,pr, o,ire'ï, in's,@de, là d'ovis d

t Ilru-b1, iô,n et,,ed1 r'ue,,,-a, -,pl oc'êd'r, com.. ;

-,,pe,rut,to ",,'n ,,i tnm,,édîàtë' (art., 37 " à,40) , : -, :
ence u- j iu,ee a com'pe

rr, cl onne," Uniq@u e -n,,,,,, m a i e re, ,co i Ilet
, (art.,4,1) xte'n,siori',,d t-i

: e el,a prlocéd -- rle

n ria pén,al,.ë,aux, délit,s,

1tévü " :  oàr,, -le', code, d'e<'la ro ute,

(,ip : r,,.,,',42'), " ; si -mp l'if i'catio''t,i,'de là ",,'rocé'l''p

d " e. inellë e m if*ccrim t,,llpO,t, ati,on,'dës :

en,cem

erog,,''ude,@,d c'ohtrad,'icÏpil-re

s''es- d'ffi " ",pgels,,me u : r a en -,,Emont,

de, pe,n es,,a àgem.e " nt

d''délît,,,,,'tra i e, sc, aire,OU gp ello

45),,-- Cr " é'' " on', : d " ü " h î,nf'acti,on,

d'ass 1oc a 1tîon de ffi'àlfà'iteu-rs : 'a " ggr

vee, pour,ce,eta,ins, àctels,d,e, terrorlts-

46 -',rieutrallîËatî : on,ldles t'élé''

t -i-nte

en, lîtent'iaîtes

41) d'f "mol des',C "'O'' d

t » ôn'dh 1oS,1Pit de : Per-al :,,i S'a ti'on

-n'hes :, t eîirts,0 " nues, a t,

tË -es, rnenta.ux, :.,4-8 à r- é n'a-,Qubl

,ër^h,eht,,,dl -d'îplàelîtîlonls,
au,, 1 placemeh : t sô-u,s,,,,survëj. [,Ia.nce

 (a,,t. 49) u

press,,îon :'d ë le,ci s " sifî cati on-, d'es éta-,

é'nitentlî,ai,res'- : ét, :,,d-,u
fr'a ; is d'entretien

50 'et :5 ", sîbi ite QUf es

enüs', r : orobre

t t tif s adm -,i nî8tra i sglis ra ans
î'stà-ties " d " app el,es',, ço u rs,..a rn i n r v

'â t 53,), d,,és,, agot,
one'heen'-, p -iti,,,o d

du : : co dtribu x,, administra-,ps, naù
S : Ot : c m d "tif out,>s,a,d iritëtra " ïivés appel

ec,io u con 1'Psei, su erieure" n',dü,, o,,,ctî,oh ëine
niodi,--,Idàtio f,'h n dé

-ce " art. 54 et 5,tute- rec

-,ment, com,p,l,m- entaire, et,, rhaîntîëh,,

in, " des 1emb,tes :,du-cp'r psë aetiv : îte

,i d,m.înî.stratifs , : et

m,,ts r, es

a 0, a rt.

mlise''ëb " p,la'e : d ", n,1- recrutement

stant d " i'ce,,, au ,onss, e, j,u

dÏEtati,, d lës,tlrjbunà ad' "an

tratifs et, les, c'o'u r's5 niétratives

pe a, t-, 6'a 11
' : 5p rt. e

d

'd'urée,,.,des''fonctions, :,d,,,'a îs-@

a''s îc dans es, j :,u, i,,dî'ction's, :,t -ht, de, îut o

,,iu d@ic i a ires' "'62 ",a,m él io'rat'i ô n

de s., à, : 11 " a'i'de,

(à,,i., 63, à " --

'en m ohs d6),-, rënforcem t d s

erch,,ë ,es,ve9 ion, p h d

: p tËonh, Ëdjsp4,ru s :, a

''ilitlàt'î,on d " el.fh-d-t'i 1 -r, " îr " " Is " d -'polidë,
: à' 0 ,statigt, os înfde M tte, l'raceyo n

,è Ët. 67),- ; @ ha i itatio'n'

u -Goüv-êrne,ffiên't re','perd à d

lo 0'

cqmpe

po,bli edônh dque, pour er

truCtion es rnater'te s, aya,ht, servi ",,a,

commlettee''l'u,nel " :,î'n'f r'acltion,alulcôdë

mî 1> nî,e'r' (a r, 691i " Pt ' "' " bô, du, : se em re,

MÀGl,$TRATU-RE

Vôîr justice. ",

A'H,S,PUI,BLICSl,M

C ure.é urité îhtérie'Voir Justice

RTINIGÜE

voîr :,Ou e-rner-.,,tr

MA OTTE,,,

fôfl't -0'hàires

d,e,,,po,l, i'ce ;'a', ço,nsta'te,t, 1-e1s,,infra'ct,ions

r,,o1uïileres,o :,sep

art.-,, e7 b., 19,0.

VlOî's'0't<1 s, u, -mer.-,u
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OUVE " LLE-CA,LEDO N 1 E

'ORDIONNAN,CES

'Habîl,ita î''v ou erîïemelnt à,t oh : d G v

p-refid,,r,'e par,,, ,o,'d le

,,,ppp,,cat'ion de a
o n'd,orie'ntotî dë,'programma, ion,

Il pôur''l,al,sé'd-Ürité, întéîë',ure en : Nou'-1

,en P o ly n',,é,'s', î efn -

çaî,e,, à Wàl,l " Î,5- t-Fut'una,,'â Mayot-It'ee

'Pië,Èe,-et-Miue,on i,du0

Ha,bîlîtatî,ôn :'du G vou m n

or'e,ri d t'par ord lesonnan'ce',s
mesures 1 d 1,1 a'p'p 1 i ca' i,o hde> 1 a lôî'

et,de -ro'mmati,onp g'ra,

,pour la',ju'st,i,e ën, :,N,ouvelle-C'alédlo,-
n'io " eh : Pol, sîe française, 1 à Wàl-',ynlé

'utuh à ;.,,da s, : l' s, :, T -rre0 e, s, aus

tÉalos et a'n,tàrctîqlües',fatiaî t à :'seïs, e 1,

dü''9 1ep'te " M''bre 2002,

t. 68, o l90, «,

OÜTRE-.,MER'

d,àpplica,t,ion,,de,la,

loîl,portint ein'nîstÎe,,â, Màyôttej'e n
N : o-u vè 1 : 1'01-Ca léd'o n i e'P'1

ra.n e,eais à et

dan'Ë,,l a us aes'Té'r r es tt'l et a nta rc-,es

es " " françaîs, S ",iq,u e loî, du ,6 àout

2002,, a,rt., 23,,,ëf 60.1

'On'dé con,ventî s,dePlrô,g àti
1 se,,rvice-,,d bli üt " 11 u c ol 1 ier

,en G : u-àdélôupe,.,ë G ë : et,'à la

.II  r i n i ç    ! c i. cu y  r û t ̀  2t, r

n :, uyp,

lo'-, du 6, oût,,-Martiniq,üe,, " 1 20

art.''25', 64.1p

VOît ausslî Ord n,n,-ancee 1

p

PARLEMENT

F'iaclu te pour os,,@ depu es et, lés,t

senateurg -'d pu, moment,tout

l " tablissem ts,pu biies,,o prilvés

àcç'üeil,laht'des, m'ine'u,r,, -d : 1 i n'S,,,e i n'q p

d 1 Ibi, du 9 -se

teffib re'2002j, 2 ; ,,p 1,5,4.,'

PECH'E,,

T- - lir rités e rientcr.Vq'ir,,raj,tés, et conventîôns.

" P 0 LY N É S,l E F R A tq,Ç,-A 1 S E

" VàÏ,r''Outre.merï,

PRESTA-TIO'NS FA-MILIALES-

- : Suspensilon du verse'ment des,

allo tiôns'f'i " Ë d''1Qa a,m 1 o s, u p, jic-e

ment cil'un''m@ u,n ce,-htre,,

17' a rt : 2 ; 3 p.   1 n

duç,,itif

2002, ar,t-.-,2,'3 " 1,

PROCÉDU,RE,,PENALE

ustice.,

T,5,AU IERAPPOR PAR : LE IV, NT

A'mél',iôratîon,,d ; ons

u'le,,, d m d-clonte'n. u

gét'àiré, rléiàtif,'rg anismels
ns tatîf,'CI Placés,

inistres,'et prise. en,,,,,

com,p,edé : c : ç' SI aübr,,ë dUxp : àd,, s el
-a : n fra,hice, 0 finànçes,,

our2,, 1 : - pl : 3 1 : -

D " Pôt ch u e,,,por@ il

cd-''''te,,'',des,M'P

,,,,tr'anspotts de là, Nlàtio,n,'4 " re,p,,7,n

r, t, nàlysaht'I'l'e',n " s'effi,b,l,deg f 1'uxep
c m es bud>êétà,i,re,, nono iqu

" cie,tsatta " chë,s,,a,,,,,u,,secteor,des,tran
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ports, loî dé rectifiüatîve

pour,200,2, ip rt.,l 231,P

çhaqu,e annee a,compterp
,unde,,'2003,, d " rapport -les,U,e, xecu-

de'l,al'oi d'orîentatîôn et,de,,pro

gralmm@atlipln,',pou,,t séc't4'rité înté-, "

rieure,., foi du 291 : août,2002,'Art. 71,

7O

SA lNT-PIË,RR E-ET ; -M- iaÜ ELON, : 

Vô,i,r Outïë-mer.- 1 iutre-mr

SIEC,L),RITÉ''INTÉRI'EURE :

A p b tîôn,,,,de, SP'P S'i - ions,p ro a t

de,.,, talcànt le,-,-, olrient,-

tilo',ns de,, l, " a,oo " 1 : îtîque de, sécurité

,jh,,t'érîouro. (art,.lg) ; ' pro î, : h d'a : p.'bat o es'

io-n,'de annexe rel,,a't'iv'e ,à

la,,prqgram'matîô'n, pou,r : lësann'ees,

20,Q3 à 2007,, des moyens

ta îrê''s, de la''Ooli'cë,et,', d,-e la go- n,dar-

M, erip nationales et, détermination

,dgétaîres (art 2), ;

pli,ssement des,, règles'dë
co 1n,eruçtîon de.,fîha'nc'me nt 1et dee

tion'd ubl'es a,es, imme fflêctés à'là

et ", à.la, ge.,ndl<l'rmélrie n,ptî9l,

et regrou p'ë@ment'd'pns u n

@marche : Uniàue de,, la conceptîon, " la :

construction et
ces,,,î. me'b 1 e, i,3 Ét. :,3) 1a,,,,pro onga-,

de, s'pe,rson-,ertai : ln

d1 hells,, de la g en, a, r e,,,, (a rt.'4)

''-côfldition's,de lévêe,,d Ü, secret,, pour
lës :  fonctlio'nnaire,s dos, do,uanes des,

et  de Ia, répres,lon  " dee

dans, lëlclàdre des 1 en üêtes

j,udic'ià
'ai, ré -o,'',ddél de,,, elîsati amlen,age

monts sécurisant, le, " tr-ans'pô,rt

fo n d s', (a t @évo,luati 1on cihnelle,u

d'es, résu'Itats, pt,,,rapport,a,ù Parle-'

me rt.'7)n,, a a,, o u p-,

rne,m,ent,,,,a :,-pren,cre,, :,pcr, : o'don-
na p e -es, mesures al,pp,lieatlio-n

de la lo'i., en'Nouvel le " Ca lêdo'n'ie, : en

Po 1 y'n'é s i e : l f ra riçaise,, à, Wàtl, " is'-ët,

a ,y n erre-o,tte et,,,à, Sil,,î t-Pil Il',MFütuna, a

et-Mî,quelon , (,att. : 8i', 19-1 du 29''août

p

TELECOMM'UNICATION,S,

''Neutra 1 isàti,on de,3'teléphones

Mobile,'.s, dà'n,s'lo'nceinte deÉ'éta', bl ; i$-

sehie',n.ts,,'t t* îre,,, loî du 9 sep-p,e,n,i, en ia

174.'

'î'T venVô'ir auss, -raitêls,'et, coh

tiens.

,TERRE3-IAL) STR,A,LE,,$

ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES,

tre-rner

TR,Al--tÉS'El' ", ;, CON''VEN''TIONISI

avenaOt àrrrn.c.r  r  nt  r

çohve tio'fii,ca,le,,,îoi -d 6n u août

2002,8)

Nor'vè'avenant à, le',c n " en-v

" tîon,'tënda'nt, â -,éviter les, O,Oubles,

impositions,, -,à,,,prove n,i,r lie, évas-lion

Ë'Cal ë',. et'5'à,, élta blî,Ë, d'el's rèlg l'es,d as,-,

stanê,,à m r ive reciproque

en matière'd'îMpôts,eur I ; e,réve 1n " u, et,

sur  ficrtue, ri   " fi 2su,'fi'0 ût,,,2002,

Afaérie,,,,,,,don,,ïentio'ri tendant a :

ê'viter les,,do,u'bles iffipos,itions, â,,,

,,prévenir 1 " évàsiôn et l,à,,fraüdle fîs-,
" ba,lês,-,,,et, à étàblir'des regl Èsîs-

,,t " ance récipro'ue-',,tn1atîè're d'im'q en

p p " ts sulr le 1re venu,, s'Ur là,,fo, rt,0ne, et
su es,,,success'ût5,r ions, ldi : du,6 ao,

2002, (P. 13-,),.

aguay. co,tiv1ent ion sur : learP

t r ci'n s f e-'re m'e,n t personnes,des

co 1ndain',nées,''loi,du 6 ao, ût

(p.' 2 1) »p 1.

pa " ra,gùàv do nve ntilo h :, d " extra

dîtiqh, : l î du',6 aôûi,2002 22).,,
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2002
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11, l'intériçùt,,et a 1 :, " p' ktërte'u.r des,,Zôn,es,
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d

't'e,ucr-,'l " d'îl Ou,& a0ut O 02, P.

1A1cc rd,de ,sîè''ré 1,e, ptif, à, gen
ra ion,'Il t'teeh :ce,de,coopé t* iü,ture ee

2002 12,,.

de, s,ië,e'rel t'if à là Co,

Mission int t " o n'al de I " igrna i e etàtcîvil

ao " ù''t'21 1 01'0 2 p.
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s'1 e11, 1par 1 s,, « NTFL 1 0

'du ao
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'r pp Ëlemënt.,
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ANNEXE

À LA PREMIÈRE PARTIE

Lois déclarées non conformes à la Constitution

par le Conseil constitutionnel

Aucune loi n'a été déclarée entièrement non conforme

à la Constitution par le Conseil constitutionnel au cours de

la période couverte par le présent recueil
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DEUXIÈME PARTIE

RECUEIL

DES RÉSOLUTIONS

a,dopt "ees entre le le,, avril 2002

et le 30 septembre 2002
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RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION

DE L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

25 juillet 2002. - Résolution sur l'avant-projet de.. budget
général des Communautés européennes pour l'exer-

cice 2003 (n° E 2030). (J.O. du 26 juillet 2002, p. 12835.)

TRAVA UX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Texte soumis en application de l'article 88-4 de la
Constitution (n° E 2030). - Rapport d'information de M. René André, au nom de la
délégation pour l'Union européenne (n° 26). - Proposition de résolution (n° 27). -
Rapport de M. Gilles Carrez, rapporteur général, au nom de la commission des
finances (no 54). - Texte considéré comme définitif, en application de l'article 151-3,
deuxième alinéa, du Règlement, le 25 juillet 2002 (T.A. no 20).

Article unique

L'Assemblée nationale,

Vu l'article 88-4 de la Constitution,

Vu l'article 272 du traité instituant la Communauté

européenne, l'article 177 du traité Euratom et l'article 78 du
traité CECA,

Vu l'accord interinstitutionneldu 6 mai 1999 sur la disci-

pline budgétaire et l'amélioration de la procédure budgétaire,

Vu l'avant-projet de budget général des Communautés

européennes pour l'exercice 2003 (n'E 2030),

[25 juillet 2002]
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Considérant que la Commission a présenté pour 2003 un

avant-projet de budget qui prévoit une augmentation de 1,4 %

des crédits- d :'engagement par rapport au budget.2002

Considérant que l'augmentation des crédits de paiement

se chiffre à 2,7 % par rapport à 2002, ce qui constitue la pro-

gressin la plus faible de ces dernières années et ce qui est

inf-érl,,eur,'à la e,,.roïs-s,.an, ce, moyenne des dépenses publiques des

Etat,s, membres

Considérant que le niveau des crédits d'engagement et de

paiement laisse une marge de 2,308 milliards et 4,72 milliards

d'euros en dessous du plafond fixé par les perspectives

financières pour la période 2.000-2006

" grett,e, u1'Re ne foi,s de plus, le retard avec lequel

l'avant- : Droiet de budget pour 2003 a été transmis à l'Assem-

blée. nationale.

2. Souhaite que la diminution éventuelle des marges qui

demeurent sous le plafond des perspectives financières soit

consacrée en priorité à l'amélioration de la mise en oeuvre des

communes.

3. Déplore les très faibles niveaux d'exécution du budget

communautaire en 2001, exercice au terme duquel presque

15 milliards d " euros de,crédîts,de paiement n'ont pas été dépen-

sésalorsquede très nombreuses régions font état de 1'.ïnsuffi-

sance.desversementsconsentisau titre des fonds structurels.

4. Demande en conséquence au Gouvernement de veiller

à la fixation d'un niveau de crédits pour paiement tenant

'C'o,, -,m,,,pt-e de l'exécution passée..

5. Rappelle que des crédits suffisants devraient être

affectes au fnds d uraffectés au fonds d',urgence v.,étérin, aire et à la lutte contre de

,,nouveaux foyers,d'épizooti*es.

1 [25 juillet 2002]
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6. Réaffirme son soutien aux fondements de la politique

agricole commune et au respect du cadre financier défini par
l'Agenda 2000.

7. Regrette l'absence d'informations sur les coûts de la

réforme du secteur de la pêche engagée par la Commission et

affirme sa volonté de maintenir une pêche artisanale forte.

S. Regrette la distorsion entre les moyens mis,en oeuvre

par l'Union européenne au titre des actions extérieures et sa
faible influence sur la scène internationale..

9. Affirme son attachement à la réussite du nouveau

programme-cadre pour la recherche, qui sera lancé en 2003, et
sera vigilante sur les conditions financières de sa mise en

oeuvre.

10. Rappelle : qu'un'effort important de maîtrise des

dépenses administratives contribuera au succès de l'élargisse-
ment ; regrette que ces dépenses s'accroissent de 5,2 % par

rapport au budget communautaire pour 2002, entraînant un
dépassement du plafond de 66 millions d'euros ;'estime que
les augmentations des plafonds des crédits fixées dans les pers-

pectives pluriannuelles sont importantes et intègrent le coût
administratif de la préparation de l'élargissement.

II. Demande en conséquence au Gouvernement de

veiller à ce que l'ensemble des institutions européennes res-

pectent les plafonds de dépenses administratives, l'utilisation
de l'instrument de flexibilité pour compenser le déficit ne cor -

respondant pas en tout état de cause à sa vocation qui est de
faire face à des dépenses imprévues.

12,. Demande au Gouvernement de veiller à ce que la

Commission, en liaison avec les Etats membres, renforce son

dispositif de lutte. contre la fraude au budget
en raison de la hausse du nombre d'affaires révélées et de leur

impact budgétaire.

. [25 jui,,Ilet 2002]
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AUTRES RÉSOLUTIONS

Aucune résolution n'a été adoptée au cours de la

période couverte par le présent volume.
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ANNEXE

RECUEIL

DES ORDONNANCES

'Aucune ordonnance n'a été prise au cours de la

période couverte par le présent volume.
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